
  

  

Rérintique FRANÇAIS 

PRÉFET DE LA MARNE 

Direction départementale des territoires 
SERPR 

Cellule procédures envirennementales 

  

© 
Bistallations classées 
n° 2012 À 48 IC 

Arrêté préfectoral d'autorisation d'exploiter 
des instalfations classées pour la protection de l'environnement 

société CIMENTS CALCIA 
Usine de COUVROT - BP 7 

51301 VITRY LE FRANCOIS 
  

le préfet 
de Ja région Chempagte-Ardenne 
préfet an département de la Marne 

Officier de In légion d'honneur, 
Offieier de l'ordre national du mérite 

Va: 

- le code de l'environnement et notamment son titre 1% du ivre V ; 

- les arrêtés préfectoraux n°2011-APC-79-1C, du 24 juin 2051, n°203 1-APC-02-IC, du 19 janvier 20H, n°2010- 
APC-149.IC, da 29 juin 2010, a°2009-APC-133-IC, du 6 octobre 2009, n°2008-APC-147-C, du 7 actobre 
2008, n°2008-APC-63-IC, du 20 mai 2008, n°2007-APC-132-1C, du 12 décembre 2007, n°2006-APC-131-10, 
du 30 novembre 2006, 1°2094-APC-157-1C, du 13 juillet 2004, n°2000-A-60-10, du 15 mai 2000, n°1998-A- 
108.10, du 13 novembre 1998, n°1998-A-107-10, du 13 novembre 1998, n°1998-A-58-1C, du 13 juillet 1994, 
1°1997-A-93-ÉC, du 21 novembre 1997, n°1997-A-77-1C, du 7 octobre 1997, n°1992-A-41-1C, du 20 août 1992, 
2°1092-A-05-IC, du 27 janvier 1992 antéricurement délivrés à CIMENTS CALCIA pour l'établissement qu'il 
exploite sur le territoire de la commune de Couvrot ; 
- la demande présentée le 5 mai 2011 complétée ie 28 novembre 2011 par CIMENTS CALCIA dont le siège 
social est simé à GURRVILLE (78) en vue d'obtenir l'autorisation d'exploiter un stockage de combustibles 
solides (charbon brut etfou coke de pétrole) d'une capacité maximale de 12 000 m° sur le territoire de la 
compune de Couvrots 

  

  

= le dossier déposé à l'appui de sa demande ; 
= Férude foudre en date du 29 ociobre 2010 ; 

- Ja décision n° B11000197/51 en date du 12 septembre 2011 du président du tribunal administratif de Chôlons 
en Champagne portant désiggration du commissaire enquêteur ; 

vues 

   



- J'amêté préfectoral en date du 3 ostobre 2011 ordonnant P'organisetion d’une enquête publique pour une durée 
de à mois du 31 octobre 2011 au 2 décembre 20! ! inclus sur le Lenitoire des communes de Couvrot, Soulanges, 
SaintAmand-sur-Fion, Saint-Lumier-en-chempagne, Saint-Quentin-les-Marais, Viuy-en-Perthois, Vitry-lo 
François, Blacy, Loisy-sur-Marne, Maisons-en-Champagne, Drouilly, Priney ; 
- l'accomptissement des formatités d'affichage réalisé dans ces communes de l'avis au public ; 

     
     

le pubtication en date du 7 octobre 201 1de cet avis dans deux journaux locaux ; 
= Le segistre d'enquête et L'avis du cominisaire enquêteur ; 

les avis émis par les conseils municipaux des communes de Couvrot, Soulanges, Saint-Quentin-les-Marais, 
Vitry-ke-François, Blecy, Loisy-sur-Marne, Maisons-en-Champagne ; 

= les avis exprimés par Les différents services el organismes consultés ; 
- l'avis en date de 18 novembre 20H da CHSCT : 
+ l'arrêté ministériel du 29 septembre 2002 relatif aux règles applicables pour Les installations de co-incinémtion 
de déchets dangereux, modifié par l'arrêté ministériel du 3 août 2010 ; 

- Les résultats des essais d'incinération effectués par CIMENTS CALCYA transmis pac courrier du 2 juillet 
2009 ; 

- Les décrets n°2010-367, 2010-369 du 13 avril 2610 et 20101700 du 30 décembre 2010 relatifs à la création. 
modification des rubriques de la nomenclature des installations classées ; 

- la lettre de demande de la société CIMENTS CALCIA en date du 22 mers 2011 pour bénéficier des droits 

acquis : 
= ie rapport ot les propositions en date du 6 mûrs 2012 de l'inspection des installations classées ; 

  

- l'avis en date du 22 mars 2012 de CODERST' au cours duquel le demandeur à été entendu ; 

= le projet d'arrêté porté le 23 mars 2012 à Ja connaissance du demandeur (letire recommandée avec AR le 26 
mars 2012); 

- les observations présentées pat le denvandeur sur ce projet d'antété par lettre recommandée en date du 2 avril 
20123 
- Je courriel en date du 12 avril 2012 de Mme l'inspoctrice des installations classées précisant que lors 

d'échanges aves l'exploitant elle a rappelé la nécessité de respecter de Ia nouvelle prescription réglementaire de 
valeur limite d'émission de COT {arrêté ministériel du 20 septembre 2002 modifié), lar ailleurs les vus cités en 

fin de courrier du pétilionnaire sont pris en comple dans ia dernière version de oct arrêté ; 

CONSIDERANT : 

- qu'en application des dispositions de l'article LS12-1 du code de l'environnement, Fautorisation ne peut être 
acconlée que si les dangers ou inconvénients de Vinstallation peuvent être prévenus par des mesures que 
spécifie Parrêté préfectoral ; 

= que les mesures imposées à l'exploitant, notimment en tenne de gestion du déchargement du charbon et du 
suivi de sa température, sont de nature à prévenir les nuisances et les risques présentés par les instailations ; 

- que les conditions d'aménagement at d'exploitation, notamment ave l'implantation d'un mur coupe-feu en 
façade Ouest du nouveau hall de stockage, prévues dans le dossier de demande d'autorisation, pérmellent de 

limiter es inconvénients et dangers ; 

= que les conditions légales de délivrance de l'autorisation sont réunies. 

Sur proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Murnë par intérim 

ARRÊTE 
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TITRE 4 - PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 

CHAPITRE 1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1, EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 

La société CIMENTS CALCIA dont le siège social est silué à "les Technodes" - BP Of, 78 931 GUERVILLE Codex si 
autorisée, sous réserve du respact des prescriptions du présent arrété, à poureuivre fexploitalian des instalations détailéas 
dens les articles suivants, sur le terioiro de la commune de COUVROT, dont l'adrèsse postale ent Usine de Couvrot - BP 7, 
51 30€ VTRY-LE FRANÇOIS. 

   

ARTICLE 11,2, ACTES ANTÉRIEURS 

Les prescriptions des arrêtés préfectoraux ci-dessous son! abragècs 
+ arcêté préfectoral n'2011-APC-7940, du 24 juin 2017, 

arrêté préfectoral n°2011-APÇ-02.1C, du 19 Janvier 2011, 
arrété préfectoral n°2010.APC-148-1C, du 29 juin 2010, 
arrêté préfectoral n°2008-APC-147.1C, du 7 octobre 2008. 
arrêté préfectoral n°2008-APC-65.10, du 20 mai 2008, 
arrêté préfectoral n°2007-APC-18240, du 12 décembre 2007, 
arreté prétectorst n°2006-APC-131.1C, du 30 novembre 2008, 
artété préfectorai n°2004-APC-197-D, du 13 juillet 2604, 
arrêté préfectoral n°2000-A.60-1C, du 15 rai 2000, 
arrêté préfectoral n°1988.A-108-10, du 13 novembre 1898, 
arrêté préfectoral n°1998-A-107-10, du 43 novembre 1998, 
erteté préfectoral n1898-A-58.C, du 43 juitlat 1008, 
arrêté préfectoral n°1B07-A-03-IC, du 21 novembre 1987, 
arrété préfectoral n°1887-A77.1C, du 7 octobre 1997, 
arrêté préfectoral n°1682.A41.10, du 20 août 1902, 
ariêté préfectoral n°1897-A08-C, du 27 janvier 1992. 

  

   

Les prescriptions de l'arrêté préfectoral n°2009.APC-123-0, du 6 cclobre 2009, san! (oujours applicables. De même, l'arrêté 
préfectoral n° 2008-GLIS-01 du 16 janvier 2008 continue de s'appliquer, 

ARTICLE 41.3, INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES À 
DÉCLARATION 

Les prescripfions du présent arrété s'appliquent également aux autres installations où equipements exploités dans 
Fétatfissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nalute par leur proximité ou leur connexe avec une 
Installation soumise à autonsBtion à modifier les dangers ou inconvénients de cetle Installation. 
Les dispositions des anêtés ministérieis existents relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations classées 
soumises à déclaration sont applicables aux instellations classées soumises à déciaretion incluses dans l'établissement dès 
Lors que ces inctallations ne sont pas régies par le présent artëté préfectoral d'auforisalon.   

  

ARTICLE 4.1.4, AGRÉMENT DES INSTALLATIONS 
L'autorisation préfecioraie vaut agrément pour l'élimination des huiles ueagèes noires. 
L'exploitant doit disposer d'une capacité minimale de stockage de 1 860 m° pour ces huiles. 
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CHAPITRE 1,2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 4.2.1, LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA 
NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSÉES 

  

  

  

1432-72 

Lquides infammatles (stockage en résenies 
manufacturés de) 
(2. stockage de liquides infammebles visés à la 
fubrique 1430 : 
L) reprécemtent re capacilé équivalente totaie 
Supérieure à 100% 

iéent 
(ockage de iquides infemmatles de catégorie 8 
héent 
ISloctage de Equides inlammebies de catégorie © {point 
(cle supérieur à 59°C etinférieur à 100€) 

- 1 cuvo aérienne de CLS où huiles de 1470 m° 
{coer. 1: 
- 2 cuves aériennes de 46m” pour CLS ou tes 
fcosf. 1; 
= 2 auves sérenres de Hé pour FOD fou, 
gerage Iov06) fcoef. 1); 
- cuve aérienne de 60 pour FOD {expéditions} 
{çoef 1): 
+ Louve aéronne de 14m” pour FOD (groupe 
éleciragène) {oogf. 15) : 
- 1 ouve enlendo doute enveloppe en fosse de 
T0 pour FOD munie dun défectour de fute 
{garage corière) (coef. 1725 

(Stockage de liquides nfammables de catégorie D : 
- À ve aérienne de 2900 pour fout lourd foocf. 
#8 

  

Quantité otete équvelente = 515,6m* 
  

gaz 

Tauides inflammables {installations de remplissage où 
Le distibufon, à Fexceplon des slalions-sonic 
bisécs à la brique 1435) 
L. instaltions de chargement ou de déchagements 
lesservent un slociage de fquides Inélemmatles 

Louis à autorise 

  

instalatons de  déchagements cessenant les 
Ilockages visés par la rubrique 1437 ci-dessus. 

  

1450.72 

(cites loclement ésmabes à teduson des 
substances visées exgidtement par d'autres 

jbriques 
2. mi ou stockage : la quan ot susceptible 
Hf'étre présente dans l'instaliaion étant : 

À) supérieure où égate à 1 t 

  io de stortage de 20Di de charbon et coke puvérisès 

  

18204 

IHouite, coke, lgnie, carbon de bois, goudron] 
Lsphale, bris etmalères biumineuses (Sépbls de) 
La quenité totale susceplbte d'te présente dan 
instalation étant : 

. supécure ou égale à 605 à 

Dépèt: 
| f slockago on haï cover de charbon ot coke de 

iole bruts: 12 600 me (soit au maximum 12 000 4 
| 1 cuve de siockage de 2000 m° pour combustibte à 
Inaue viscoté (ooi 3 074 0 

Quantité maximale totale = 15 074 tonnes: 
  

47181   Eubseness radoscies () visaon, Opol 
Lntreposege ou stockage de) sous formé de souros 
laiozcines, scolées où non scelées à lexciusion de 
inslaletons menfonndes à ls mbique 1735, de 
instataons auclécires de base mentionnées à Far 
(8 de lo oi ° 2008.590 du 13 juin 2008 relaie à k 
ansparence el à la sécurité en mañière nucléaire e: 

los Instllalons auctéaires de base secrètes elles qu 
éfnies par 'rbci 6 du décret n° 200-602 du 8 jui 

15 sources rediogcives scefées de cobai 60 {seu 
iexemption de 100 000} reptésentent une activité Q de 
L19,24.40/ Da 

8 sources d'ecliilé de 3,7 Gba 
1 source d'actinlé de 0.74 GEQ   Lao 

La valeur de Q est égaie ou supérieure à 19      
  

ae 

     



  

  

   
    

  

         

    

  

  

  

  

  

     

  

  

  

  

on Ds SANTE 
ne nn 

Machines Bras 
me gas ct so €) TE ee ere (charbon et 
less, ceilous, rinrais el aukres proquis irérau i : 

D Paré où SH où 8 dé on ren ;éanesseur de aus de cris de combats ; 
2816-1 inertes. | a 

La pussence notée de fensemble des marhpes “Ier Age naar 
Les cmoourent au frefomement de Tastalatod) | De do 170 UM et ensachogo oiens : 2 x 
tent: 1. supérieure à 200 KW st 5 ‘ 

Puissance instalée Loge = 11 310 KW 
Fabrion de cents: 6 000 4 

570 ni, chaux, les lai del apactédl fur de capscié 4200 4 de ler, pusance de { 
2820 Lroduction éten supérieure à 5 H63 LAW 

roducton anouel mama de 1 600 500! de inker 
TEEN dE Pfement orme de déoiels 
angereux ou de décrets cornet des substances 
angeteuRts Eu préparations dangereuses 

Inenionnées article. 511-10 u 0088 de 
l'environnement. 

Les déchets destinés à Be Uaïés contenant des À enéret 
2770-1h hübstences déngereuses ou préparalions dangereuies. es mo de déchets dangereux 2 

mentionnées à Yarfcie R, 51140 du ende de + pres 
l'environnement. 

La quenilé de substances dangereuses cu 
lréparaions Gengerenses susceptible d'ére présente 
ans station étant infeure aux seu AS ds 
briques d'emploi ou de stoctge de ces substances 
pré paraons 

(Cofdnerelon 0 ANS non dangoreix 
grrr Veste de vstement hentiue de déches normales, PUR, REA, CR, semantes déc ; 

langereux lauces déchets nonérés ? 
{capacité rare mana : 20 : 

fes de tone Ce del on dgureux AVooisalon, mafère dans le où 7 sendies volante. 
lexetsen des nstalalons visées aux briques 2720 résäus amineur, rstdus fereux, résidus lieux 

2ratet (2760, 27, 2780, 278 et 2787. (Capacité horaire masimal : 100 2 
La quantité de déchets als lent: arisation malère dan le ciment: suogypse 
Supérieure où gate à 40 1 cle borre maémale : 1 Uh 

(combustion arexcusion des istalaions ere PLLARD assoué au big à onu 
1ésées par as rubriques 2770 812771 {combustible Fou ourd ou gaz} : 50 AW : 

Lk. Lorsque instalation consomme excusivement ana IAE Fe 
eds ou en mbenge, du que ati es goe de) GR desoa qu boyeur à citer 
pétol Hquêtes, du fout domestique, du chabon) opel ar alto) «45 M 
des fous us au de Là biomasse à fear] Poe MAON sou au your à ciment 

2mt0.at | des istelalens visées par d'autos briques de 4 noie que nat : 23 3 
nomenae pour lessuoïes la conso Cor HARON eme au boyeur à cent 
paripe à ta son, le œuison au au vaement, 86] {omis gaz nat: 2H 
Anélange avec Les gar 8e contbusfion, des malère gs naturel: 2 , 
ententes, si la puissance hermique maximale dé Puissance themnique maximele + 80 MAN 
d'installation est: IN : 1 four à ciment est exclu de la rubrique 2940-21 car dl est 

supérieure ou éçaie à 20 MW Loncarné per Les mbiques 2770 et 2774 pou Le pate co 
larinération el car un échénge thernrique Seffectue à contre 

sand entre ger chavbs sus 6 la combustion et la matière 
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(8. Lorsque {es produits consommés suis où er 

  

tres inslalatons 
+ Four à ciment {combustibles : CHV, coko} : 

  

  

  

210.8 | mélange sont iférents de peux visés en A el Get si LUS . 3 
la puissance ermique maximale delinstefetion es) © nd A gerer 4 cru fcombustibles : CHV, ee 

Puissance thermique maximale = 213 4 

heuffage {Procèdés de) utisant comme fui 
aloporteur des corps organiques combustibles 

H. Lorsque la tempécatore dublsalen est égrle 01 re de fut due tRuide niné 
is. à rauffene de fuide thermique {fluide minéral de point 

248 | supérieure au pont dar dos files, Lécsir de 280 "C), le volume étant gel à 20-000 fites ' 
S 1 quanté foie de vides présente dan 
Tnsteaion (mesurée à 29°C) est 

2) supérieure à BDD UA - 1} 

(Gate ours asc érntes en drone | 
IRelroïissement par dispersion d'eau dans un flux d'a ï nel pe de refraidissement oau industrielle 

linstélañons de) f . 

get Lorque Tastlpion rest pas di pe « cui] : de ur do miscement di cet broyeur 3 

RAR Primaire ere n : ciment €: 928 ; 

supérieure où égale à 2 000 KA 
la puièsncs Mhermique évacués maimale étant - ne (eur de sefoialssement du circuit Mroyeur 

ciment 2: 928 KW 
Puissance lhermigue évacué tolé = 5 636 HW 
  

Pobchiarebphéngies, polyehorolerphényles Hisaton de 16 lansiomaleurs élechiques contenant 
11804 |1. Utsotion de composants, ogparels el male hacun gs de 30! de fuides présentant des apes de 

imprégnés contenant plus de 30 1 de produit Pochorobiphényles (PCE) 
  

olène {stockage ou emploi de 1} 
sotga Lee quanité (ea suscpütle dre présente dam 

Finstélaton étant: 
B. supérieure ou égate à 100 kg, mais inférieure à {+ 

(Slockège d'acétylène : 
- Bcadres de 8 boufaires d'acttlènes : 160,8 kg 
+40 bouteiles d'acétiénes : 268 kg 

Quantité totale égale à 428,8 kg 
  

le distribution, à l'exceplon des slations-sevie visées 
tarubrique 1435} 

H. mstelaons de chargement de véhicules dlernes, d 
14s4b lompissage de récipients mobiles, le débit marrer 

lqueïent de linstefaton, pour les Fauides 

4) étnt: 
bi supérieur ou égei à 1 mb, mel inférieur à 20 

faflommabies de la catégorie de référence (coefficient 

[Liquides inflammables {inslalaïon de empletage clkistatatons de remplissage d'une cuve mobile, le débit 
Imarimum équivalent des nstéiations, pour les iquites 
lnemmables de la catégorie de réfèrence {cvefoient 4} 
(ant: 

1 pores de 3 mn ( coef 9 
3 pompes de 3 mŸh {coef U5} 
- 2 pormpes de 20 eh fovef 1/5} 

Débittotst équivalent = 12,8 avi 
    afions-sorice : installations, cuvertes eu non au 

ublie, où tes carburants sant lransférès de réservoirs 
ide stockage fxes dens les réservolrs À carburant de 
(véhicules à moteur, de bateaux ou d'aéronsfs. 

14353 Le volume annuel de carburant {iquides inflemmebleé 
lisés à la rubrique 1430 de la catégorie de référe: 
{coefficient 1}} distribué étant 

B. supèrieur à 100 m3 rois 

Fe   
  

férieur ou égat à 3500 m 

Instelaions, non ouvertes au publie, où les carburants 
Loont transférés de réservoirs de stockage ras dans les 
léservans à carburant de vôtioules à moteur: 

= 1 pornpe de FOD { garage local fevef 4) 
= 3 parmpe de FOD {oxpBolions) {enef 1/8 : 
- 2 pompes en ? dé FOD {garage ramière) el cuve 
enterrée dauble enveloppe avec détention de Luc 
{pool 125) 

Volume annuel dote = 260 
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[Fraveil mécanique des métaux et allages : 
{Métaux el afiages {travail mécanique des) = méohines ous de Fafalier mécanique: puissance 
La puissance instalée de l'ensemble des machines] ele do 78,37 RW: 

256022 fes concourent au fonctionnement de Fastatation! : machines autis de Felefer électrique: puissance ils 
lent: installe de 1,34W: o 

dure ou égute al - Machines oui gerège: prseonse islelée de 
sk 

Puissance instalée totate = 88.67 KW 
     re à 50 KW, mais ik 

  

(Papier, cafon ou matériaux combustibles analogues 

pr tes produits Anis condilomnés (GEpôt de) 
4520 l'oxcepion des élatinsemente recevant du publie Stockage dun vaume inférieur  t 00D ne sacs vides | NO À # À 7 

Le voume susceptible o'ête sinché étant iMéreure) 
H000 m6 
Bas sec où maldaur COMDUSIDES enslqgues 

mors Les produits finis conélonnés (Hép de) 
1622 l'exception des élabissements recevant du publie 

2 volume susoepible deu slocié tent irieur à 
000 
telers de téparadon a denteten de vénuies #1 

bngins à moteur, y compris les acfviés de camasserk 
29304 Llde tone. 

H. Réparafon et entretien de vétiues et engins à 
moteur, la surface de fatïer an treure 2000 

Hétalatons de compression fonclonnent à des 
ressions efecives supérieures à 105 Pa et ou ue ture à 

220 Pont eu uilant des Aides fammabes ou Ponpreseus Ga : pisse cum Heure 81 À À 7 
longues , fa puissance absorbée élanf supéreure à | * | 

  

IStoctage d'un volume inféreur à { 800 mt de paletes Las wie ls 

  

teiers de réparation ef d'entretien de véhicules et 
Lngins 4 moteurs, la surface d'atelier étant de 1 300 n° 

  

      
HO nav           
  

A {autorisation} ou AS (Autorisation avec Sonvifudes d'utité publique) ou D (Décisration) ou NG (Non Classé) 

ARTICLE 4.2.2. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 
Les instatlaions auforiséer sont situées sur tes communes, parcelles et tieux its suivants 
           
  

  

RSR RE 
COUVROT séclion AE n°1 Fôhe OBa G3ca 

section AE n°2 Gha Ba 1208 
section AD n°1 1ûha 884 da         
  

Los insiatiafions citées à l'amicle 12,1 chdebsus sont reporièes avec leurs références sur le plan de süuañion de 
fétetlissement annexé au présent arrêté. 

CHAPITRE 1.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté. sont disposéas, aménagées et exploitées conformément aux 
plans et données techniques contenus dans les diférents dossiers céposés par l'exploilant, En (out état de cause, elles 
respectent par allours les disposifione du présent arrêté, des aurôtés complémentaires et les réglementations autces on 
vigueur. 

CHAPITRE 1.4 DURÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1,4,1. DURÉE DE L'ABTORISATION 

La présente aularisation cesse de produire effet si Finetgliation n'a pas élé mise en service dans un détai de trofs ans ou n'a 
pas été exploitée durant deux ennées consécutives, sauf cas de force majeure, 
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CHAPITRE 1.5 PÉRIMÈTRE D'ÉLOIGNEMENT 

ARTICLE 16,1. IMPLANTATION ET ISOLEMENT DU SITE 

L'exploitation des installations est compatible avec les auires activités et ocoupallons du sol environnantes, 

Les Installations de dépotage, d'entreposage 6t d'incinération des déchets sont implantées à plus de 206 m des 
Kabitations et des locaux occupés par des tiers ou de zones destinées à l'habitation par des documents 
pposables aux tiers. 
L'exploitant peut se garantir du maintien de Fisolement par rapport eux fers par contrats, conventions où servitudes 
Souvrant la tolailé de la durée de l'exploitation et de la période de suivi du site le cas échésnl 

CHAPITRE 1,6 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.6.4, PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le desnendeur aux installations. à leur mode d'ufiisation ou à leur voisinage, ot de nalute à 
entrainer un changement nolsble des éléments du dossier de demande d'autorisation, æsl portée avant sa réslisation à ta 
connaissance du Préfet aves tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.6.2, MISE À JOUR DES ÉTUDES D'IMPACT ET DE DANGERS 

Les éludes d'impact el de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modificafion notable telle que prévus à l'article 
R 612.38 du coce de l'environnement, Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet qu pourta 
dernender une analysé crfique d'éléments du dossier justifiant des vérifications parlculières. éffécliée par un organisme 
extérieur exper dont le choix est soumis à son approbstion. Tous les als engagés à cette obcagion sant supportés par 
rexpioitant 

ARTICLE 1.6.3, ÉQUIPEMENTS ABANDONNÉS 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans lee installations. Toulefois, lorsque leur enlèvement eat 
incompatible avec les condilions immédiaies d'exploitation, des disposillons matérielles interdirant leur réutilisation afin de 
garanlir leur mise on sécurité et la prévention des accidents. 

ARTICLE 1.6,4, TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

“Tout ansfert sur un autre emplacement des installations visées sous lartice 1.2 du présent arrêté nécessite une nouvelle 
demande d'autorisallon ou déclaration. 

ARTICLE 1.6.5. CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Dans le cas où l'élahlissement change d'erploitant, le successeur fait La déciértion au Préfet dens le mais qui suit là prise 
en chatge de Fexpiahent 

ARTICLE 1.6.6. CESSATION D'ACTIVITÉ 

Lorsqu'une instalation chassés est mise à l'arrêt défini, lexploïlant note au préfet ia date de cet arrèt rois mois au moins 
avant coluici, 
La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour sesurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la mise en 
sécurité du site. Ces mesures comportent notemmont : 

  

= févécuation ou l'élimination des produits dangereux el des déchets présents sur te sie ; 

—_ des interdictions ou limitations d'accès au sie : 

- le nettoyage des aires de slockages, des voies de circulallon, des cuveltes de rétention et des installations et le 
Hrailement es déchets récupérés par des installations autorisées : 

-_ le démentétement des Installations et des capacités de stockage el Févacuation de tous les débris au farralles vers 
des initellations de récupération ou décharges adéquates : 

-_ à défaut de repéise des bätiments par une entreprise, la démollion de loutes les superstructures, l'évacuation des 
déblais etle régalage des terrains de façon à les rendre prëts à recevoir une nouvel affectation. 

En outre, au moins un mois avant ia fin de la date à Inqueile i estime lexploilètlon terminée, l'exploitant aüresse un dosster 
comprenant 

= en plan jour dursile : 
- un mémoire sur les mesures effecives prises pour protéger les intérêts visès à l'article L. 5114 du codo de 

feavionnement ; 
une deseriplian de insertion du site dans le paysage at san environnement ; 
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+ une étude hydrogéologique et l'analyse détaliée des résultats des analyses d'emux souterraines pratiquées depuis 
au MoOÏNS GI ans + 

= uno étude sur Tétal des sols ot aur l'usage wiétiour qui peut être fait du site, notamment en Lerme d'ulisation dti 
soi et du sous-sol ; 

— on eas de besoin, la surveillance qui doit encore devoir tre exercée sur sie. 

De manière générale, l'exploitant doit placer le sie de l'installation dans un état el qu'il re puisse parter afelnte aux intérêts 
mentionnés à farcis L. 511.1 el quil pemnelte un usage futur du site compalible avec ies documents d'urbanisme el 
déterminé selon fusage prévu par rericte R.19-39 el suivants du code de l'environnement 

  

CHAPITRE 1.7 DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 

En applcañion de l'arficie R. 514-8-1 du code do l'environnement, a présente décision peut être déférée devant Le tfiburral 
administratif de Chälons-en-Champagne - 26, sue du Lycée - 51036 Chélone-en-Champagne Cedex : 

parles demandeuts ou exploitants, dans un délai de doux moïs à compler de ta date à laquelle ta décision teur & 
4e notifiée : 

parles tiers, personnes physiques ou morsles, les communes iléressées ou leurs groupements, en raison des, 
inconvénients ou dez dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux 
articles L. 211- et L. 5411 du code de fenvironnement dans un délai d'ur 2n à compler de la pubication ou de 
Fafichage de la décision. Toutefois, si la mise an service de Mnslalllion n'est pas inlorvenue Sie mois après le 
ubiicalion ou leflchage de 1x présenle décision, le délai de recours cantine à cour jusqu'à l'exphallon d'une 
période de six mois après la miss an sarvire effective de l'iastallohon. 

Les tiers qui ont soquis ou pris à bail dos immeubtes ou n'ont élevé des comtructions dans le voisinage d'uns instelislion 
dlessée que postérieurement à Faffchage ou à la publcalion de l'arété autorisant fouvorture de celle installation ou 
etlénuanties prescriptions prirailves ne sont pas recevabies à déférer ledit arrêté à la juridiction auminisiralive, 

CHAPITRE 1.8 ARRÊTÉS, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 

Sans préjudice de 1e réglementation en vigueur, sont notamment applicables à rétablissement les prescaplions des textes 
cités c-dessous dans la mesure où elles ne sont pas contraires aux disposifions du présent aiäté : 
  

  

    

             
  

Sur SERRES 

Texte cmenterie 
  LTRE ue TE an an 
Dispositions communes 
Rques ANS du OATOND retait à la prévention des dIQuES auctentes au sein des inolaialions GIBSSÈES FOUT 

la proteciion de l'environnement soumises à autorisation 
Artèté du 29 seplembre 2008 real à lévalualion et à In prise en compte de la Prababé GoCcuIteRce, 
de la cinélique, de Yintensiié des affols et de 18 gravité des conséquences des accidents potentiels dans. 
les éludes de dengers des inslaïlations classécs soumises à autorisation 

QUAD Cr 7 JAèté du ST Mais 2008 relait à la vénication ef à la quantification des missions déciaréns dans Le 
cadre du système d'échange de quotss d'émission de gaz à effet de serre 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

GEREP Are du #1 Janvier 2008 relabl à la déciaraton annuelle des émissions poluenes des MStSUORS 
cassés soumises à autorisation. 

Ben de “Arrêté du 29 juin 2004 mous relat au fan de tonstonnément prévo par lanicie RS124S du code de 
Fonctionnement | environnement 
Plan CE “Anële du 26 février A008 portent epprobation du plan nolonal de décomtamnanon el défrinaton des 

appareils contenant des PCR et PCT. 
ET AE du 23 janvier 1807 relabf à la LrleLOR des rus émis dans rénvionnemont par les Instelations 

  

L.. classées pour la proteciion de l'environnement 
HERBE ANdE du ST mas 1960 portant réglementalon des elaloions SlecMques des dtbissements   

  

  

éectiques | réglementés au tire 48 la législation aur les installations classées susceptibles de présenter des risques 
gexclosion . 

Textes spécifiques à certaines activités 
Béches Giréuaire du CONS reine à 1e me en œuvie du décerne 2008-088 du 30 mat 2008 rétaUT eu       contrôle des clécuits de traitement des déchets 
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  RE AU RE er 2008 ant oui du BOIRE AU 06 Su de dEchels dangereux 
Anrdté du 7 juiet 2006 Brent le conton des registree mentionnés À Faricie 2 du décret N° AUUS-00S du 
30 mai 2006 relalf au contdle des cireuits de Hailement des déchets et concemant los déchets 
dangereux eties déchets autres que dangereux ou radienctié, 
Anété du 20 seplembre 2002 mogifé relalf aux installations diranéritn ot de conaneranon de 
déchets non dangereux 61 aux Instalollons Incinérnt des déchels d'activités de sos à disques 
infectieux. 
ARE du 20 septembre 2002 moëile cour aux matalllions diachéralion el de ononstaton de 
déchets dangereux 

}    

  

Tiquess 
inflammabies 

“Arrêté du OS/MONO tent au Soctage en résevois agiens Manu de fquies iemmabes 
exploès dans un stockage soutnls à autotisation au Hire de la tubrique 1432 de la législation des 
installations classées pour le protection de l'environnement 
Aèlé du 10410 relalf aux prescrplions généries appleables AUX alafonesenice soumises à 
Ldéctaration sous ta rubrique n° 1436 de la nomenelalure des installations classées pour la proteclion de 
Fenvironrement 
ttèté du 10/1208 rer aux preschpuons géneIes Bppicebles aux MstERalone cissses souises à 
déclataion sous la rubrique n° 1484 finstallallon de remplissage ou de sistibution de liquides 
infammabtos: 
  

Fiockege 
Pneumatiques 

Anëlé du TH/O410 1cbNT aux presepiens gencrales applicables aux SOcKAgES de pneumalques et de 
produits dont 60 % au moins de la masse {tale unilaire est composée de polymères {matières 
fastiques, caoutchouc. élastomères, fésines et adhésifs synihéliques) ratevant du régime de 
Yemégietrement au fire de la rubrique n° 2663 de la nomenclaiire des Installations claisées pour la 
protection de l'environnement 
  

FAR 
  

ARS du FN1204 relatif aux MSLAUENS de fefoidissement par deporsion d'eau dens un flux d 
soumises à autorisation au tire de la rubrique 2921 

  

  

[AIG 
mécanique 

Alé du 200667 relatt aux prescriptions générales applicables eux HsBIGIEnS ciaiies pour 1 
protection de l'environnement soumises à décaretion sous ia rubrique n° 2560 : “Métaux ct alliages 
travail mécanique des)" 
  Socage 
acéyiène   Arte du 1ODDÈT reBUT ar PUSSIPINNS DENÉRICE aADICRUIES aux Mason dassÉeE pour 12 

prolectlon de l'Environnement soumises à décisration sous la rubrique n° 1418 : "stockage ou emploi de     Yacétylène" 
  

CHAPITRE 1,9 RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cel arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres iégistafions et réglementalions applicables, 
€ notemment le code minier, le gode civil, le code de Furbanlsme, le code du trvaif et le code génétal des cotectiviés 
terloriales, la réglementation sur les équipements sous pression 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément Réeorvés. 

La présente autorsafion ne vaut pas pomnis de constuire 
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CHAPITRE 2,1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GÉNÉRAUX 
Lexploltent prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, entretien et l'exploitation des 
installations pour : 

= tmiterte consommation d'eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement : 
+ la gestion des effluents el déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainst que la réduction des quantités 

rejetées : 
+ prévenir en toutes direonstances, Fémission, la dissémination où le déversement, chroniques où acoidentels, 

directs ou indirects, de metibros ou substances qui pauvent présenter des dangers où inconvénisnls pour ts 
commodité de velrinage, la santé, la smlubrié publique, l'agriculture, la protection de la nature et de 
Fenvironnement ainsi que pour la conservation des sites ef des monuments. 

ARTICLE 21,2, CONSIGNES D'EXPLOITATION 
L'exploitent étabf des consignes d'exploitation pour Fensemble den installations comportent explilement les vérifications à 
effecluer, en condiions d'axploation normale, en périodes de démarrage, de dySfonctionnement ou d'arrêl momentanè de 
façon à permettre an loutes Grconstances le respect des disposiflons du présent art 

  

  

L'exploitation doil se feire sous ls survellance de personnes nommément désignéès par l'exploltent et ayant une 
emhalssance des dangers des produits stockés ou utifisés dans l'installation. 

CHAPITRE 2,2 RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.4. RÉSERVES DE PRODUITS 
L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matière consommables villséé de monière vouranle ou 
occasionnelle pour assurer la protecion de l'environnement téls que manches de fre, produits de neulralisation, liquides 
inhibliours, produits abrorbants… 

CHAPITRE 2.3 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2,3,1, PROPRETÉ 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer linstallaton dans le paysage. L'ensemble des 
instafiations est mointeru propre el eniretenu en parmanence. 
L'exploitant prend lag mesures nécereaires afin d'éviler 1e dispersion sur les voies publiques et les zones environnantes de 
Bousslères, boues, déchels. Das écrans de végétation st des dispositifs d'arrosage, de lavage de roues sont mis en 
place, 

ARTICLE 2.3.2. ESTHÉTIQUE 
Les aborde de Finstslialion, piaoés sous 1e conte de l'exploitant sont amènagés et maintenus en bon étal de propreté 
{peinture Les émissaies de «jet aqueux et leur pétiahède font fotjet Gun soin patiouier (plantations, 
engszonnement… 

CHAPITRE 2.4 DANGER OU NUISANCES NON PRÉVENUS 

Tout denger ou nuisance non susceptibles d'être prévenus parles presciptions du présent arreté est immêx 
à la connaissance du Préfet par l'exploitant. 

  

CHAPITRE 2,5 INCIDENTS OU ACCIDENTS 

ARTICLE 2,5.1. DÉCLARATION ET RAPPORT 
L'exploitant est lenu à déclarer dans les melleurs délais à finspection des Installations classées les accidents ou incidents 
sunenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter ateinte aux intérêts mentionnés à l'article 
15144 du code de l'environnement. 

Ua rapport d'accident eu, sur demande de liaspeclion des instalalions ciastées, un rapport d'incident est transmis par 
Yexploitant à l'inspection des installations classées, 1 précise notamment les ciconstances ai los causes de l'accident ou de 
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incident, les effets sur les personnes ei Fanvironnement, les mesures prises ou ernisagées pour éviter un accident ou un 
ncitent siniaire et pour ea palier les effots à moyen ou long terre. 
Ce rapport ast transmis sous 15 jours à finepection des installations cassée. 

CHAPITRE 2.6 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE 

L'INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant tes documents suivante : 
—__ le dossier de demande d'autorisation inifai complétés des dossiots modificatifs, 
= les plans tenus à jour, 
= les fécépissés de déciaraflon el les prescriptions générales, en ons dinstaïstions soumises à décieralion non 

couvedes per un arrëté d'autorisation, 
- les enêlée préfectoraux retalifs aux innlaïations soumises à autorisation, pris en appleailon de la législation 

elalive aux Installations clasées pour là protection de 'erronnement, 
- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification el ragistres répertoriés dans le présent arrêté. 

Ces documents peuvent être informalisés, mais dans ce ces des dispoeïions doivent être prises pour la sauvegarde des 
données. Ce dossier doit être tenu à Ia disposition de l'inspection des installalions classées sur le sie durent $ annéos au 
minimum. 
Les Informations relatives eux déchets seu de lastaïiation et à leur étminstion sont en revanche conservées pendant toute 
1à durée de l'exgloitetion. 

  

  

  

CHAPITRE 2.7 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE À 
L'INSPECTION 

L'exploitant doit transmetlre à l'inspection les documents suivants : 

  

  

  

  

  

  

  

          

Articies Contrôles à effactuer Périodicité du contrôle 

ESS Für des rejuis AimOR PNEUS ET aQUUx FnsnEseN menus 

ÉZTTT | Nbeaux senaies Das tes E mois SUhant IA mie en sevice de false 
de broyage, 
puis tous les 3 ans 

Articies Documents à transmettre Périogieités / échéances 

TE8 Roificatlon de sise à l'arrêt GR Fois avantie date de cossalion dati 

857 Torpie-rendu acinile T Mensuot 

BEX Fins atreppots arnucle Arnug 
Déctaration annuelle des émissions Annuel 

367 Ban de fonctionnement OUTRE dRaRS 
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TITRE 3- DÉCHETS 
  

  

  

CHAPITRE 3,1 ÉLIMINATION DES DÉCHETS PAR L'ÉTABLISSEMENT 

L'étabtissement est autorisé à éliminer des déchets dangereux et non dangereux svlon les capacités définis à 
Varie 3.2.3, 

ARTICLE 3.1.1, DÉCHETS ADMISSIBLES 

Les déchets classés comme dangereux sont indiqués avec un aslérsque. 

Les déchuts qui sont autorisés à être incinérés en ont que combustibles de substitution sant: 
    

Lies de subitiuton (CLS) 13-07 04 et 19.01 08 
1301 09" à 13 01 19" 

| 19.02 04% à 13 0208 
Î 18 09 06: à 13 08 10 

13 0801" à 13.08 03° 
18 06 06 à 43 05 08 
1601 13 

1406 08* j 
16 10074 16 1004 
19 02.08 et 18 02 04" 
180207 à 19 02 11° 

Scresimpregnéss | TT 180208 e1 190204 TT u 
19 0209" à 19 02 11° 

Déciels caoutchouc 116.01 09 

  

Combustbies 

  

Gendres de charbon el de fioui 40 0102 à 10 01 04” 
Granutés combustibles lo 01 01 

L03 01 04" et 03 at 05 
03 01 90 

: 103 02 0 
16 0 0f à 1901 03 
16 01 08 et 15 01 06 
16-02 07" et 15 02 03 
faoo1ot 
200137" à 

[Semences déchssées 102.08 04 

Faines et prison animals 02.62 02 

Gombusties solides de récupération (CSA) isous du A de [18 12 40 
déchets industriels autorisés par le présent arrête (* 

[Autres déchets TT TT 
105 09 09 à 08 08 1 | 

     

  

      

  

TGS amie dE an AIM dec SONDE dossier commu fahaton aVou auke de DÉEOIS. L'onplaont tent à 18 
atsposifion de Finspection des instaïlations clasées fer gonnécs [documents comptables tels quo factures des fournisseurs, état 
des stocks et de tour variation} justifiant cette subetitution eHective. 

  

  

  

Len déchels qui sont autorisés à Be moarporée dans 1e eu en tant que mafière d'ajout sont : 
  

  

[Produits contenant du ter Tocoreonte 
\190208 
l002 1 
100269 
100908 
1009 08 
1009 00 
1008 10 

1008 09 
Bros amine UT Too 06 

i LE 
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Produits argileux. Sticeux ou calcaires 
  

3 03 09 à 08 08 11 
10 1003 

19 1008 
10 1008 
1010 10 
10 10 88 
10403 
16 1106 
101110 
14112 
1011 14 
HET i 
104118 

10 1120 
104168 
101201 
101202 
101205 
10 12 10 
101288 
10480 
10 1304 

10 13.08 et 10 1307 
104341 ; 
10 13 13 et 10 13 14 
101399 

16 03.04 
16 1102 
161104 
161106 
1908 14 i 

1001022 100108 UT : 
10 

FGendre de charbon el fout. 
Suooynse (ejouié dans 1e ciment) 

  

      

  

ARTICLE 8,1,2, DÉCHETS INTERDITS 

Lincinération ou ajout dans le ou des déchets suivants est intordt : 
+ explosiis, 

déchets radioactis, 
déchets hospitallers et déchets conteminés biologiquement, 
seis de trempe, 
déchets contenant glus de 50 ppm de polychiorobiphényies et polychoroteiphényles (PUB - PCT). 

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS D'ADMISSION DES DÉCHETS 

ARTICLE 3.2,1. CRITÈRE GÉOGRAPHIQUE 

Linstelafion eut destinée à accueillir priorinirament les déchets de la zone géographique de l'emprise du plan églonst 
d'élimination des déchets Industiets de la région Champagnè-Ardenne, puis selon l'ordre de profilé suivant, éous réserve 
d'être accompagnés dun hordoreau conformément à l'arrèté ministédel du 29 juttet 2005 : 

+- ta zone géographique de l'omprise du plan fégianal d'éimination des déchet industéals de Ia fègion Champagne 
Ardenne : 
2h ta zone formée par les régions limitrophes de ceflerci : 

3: 1e reste du torritoire national : 
A les pays évamgers ou groupes de pays étrangers pour les seuls déchets figurant à Yannèxe fi diste verte} du 
réglement (CE) n° 1019/2006 du Pañement européen at du Consei du 14 juin 2006 concernant les transferts de 
déchets. 

L'origine géographique des déchets admis est indiquée dans le tagistre d'admission défini à laricte 3.2.7. 
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Article 3.2.1.1. Déchets de pays étrangers 
Toul déchet en provenances de l'étranger ne peut ds accepté per fétatlissement que si son Importation safisfait aux 
dispositions du réglement (CE) n°1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14/06/06 concemen£ es lransfens de 
déchets. 

Artiele 3,2,1.2, Sclures imprégnées d'origine étrangère 

CIMENTS CALCIA est autorisée à incinérer des scivres Imprégnées en provenance de Belgique et d'Aflemagne 
sous réserve d'obtenir fes autorisations d'importations requises susvisées, 

L'ullisation de ces éeiures se fait conformément aux prescriptions applebles à Fétabissement pour les sciures imprégrées 
françaises, 

Article 3.2.1.8, Farines animales 
Les farines proviennent d'équarisenges agréés par les autorités compétentes ef répondant aux normes exigées par l'arrêté 
ministériel du 30 décembre 1991 modifié reletif à la lransfonmallon dés déchets animaux et régissant la production 
d'atments pour animaux d'origine animalo, et à la décision QUSB2ICE du 27 Juin 1984. 

Elles sont issups de salsies d'abaltoirs, de cadavres d'animaux, système nerveux centraux el yeux de bovins âgés de plis 
de six mois el des ovins et caprins Agès de plus d'un an, abats spécifiques des bovins (ASB) nés avant le 31 juil 91, 
sont exclus les catieures d'animaux afints d'Eroéphalite Spongilorme Bovine (ÉSE) et de lensernble des lroupoaux dont 1 
estiseus, 
Lotgine géographique des farines est la céglon Champagne-Ardenne ainsi que les régions Himitrophes. Toute modification 

cine Héographique fait Foblet dune déclaration préalable & Monsieur te Prélel du département de la Marne. 

  

  

  

    

ARTICLE 9.2,2, CRITÈRES PHYSICO-CHIMIQUE D'ADMISSION 

Uadmisston des déchets à incinérer ont condillonnée au respect des valeurs imiles suivantes : 
        

      

    

  

Sciures imprégnées 
Déchets caoutehouc 

  

  

  

  

|Grenuiés 
fcombustibtes 
Autres déchets # 
Incinérée relevant <2% où 
des codes déchets ! 147 | 

            «8% } <10 | <100 <2500 <3 00 
susvisée   

  

          
Pannes animales ]greisses « 14% 

SF pour le CSR, critère additionnel: granulométrie < 20 mm 
1 suivant point d'introduction : prévalcinateur < 1% ettuyère < 2% 

L'admission des déchels à Incorporer dans le cru en tant que matière d'ajout esl conditionnée au respect des valeurs 
Hrelies suivantes : 

  

      
  

  

ot fout 
Autres déchets 
incorporés dans le 
ru relevant des «5000 | <1% | <e% | +10 <4& | «8% «50 
codes déchets 
susvisée 
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Article 3.2.2.1, Admission du CSR 
L'incinération de combustibles solides de récupération {CSR) est auforisée sous réserve que lors de la première 
Introduction de DER à la glisse {précalcinafour), l'exptoltant fasse réaliser par un organisme extérieur un contrôle 
de l'engemble des paramètres de qualité des rejets à l'atmosphère. 

Hfransmot à l'inspecllon des installations classes, les «ésuitats oblenus dans le mols suivant ta réalisation des mesures. 
les accompagne des données collectées dans le cadre de lautosurvaillance des rejels ot &tabi une comparaison avec les 
résultats lès aux émissions en dehors de lineinérafion de CSR. 

ARTICLE 3.2.3, CAPACITÉS D'ENTREPOSAGE ET CAPACITÉS D'ÉLIMINATION AUTORISÉES 

La nature et la quonilé de déchels susceplinles d'être trés amnuellament par là cimenterie figurent dans le tableau ci 
dessous : 

  

  

  

     

    

  

         

  

     
  

  

  

  

  

     
  

  

        

 . ie 
a 
Combustiles Liquidos de 

Substluion h 
ISciures Imprégnées . 

220 (sous nai) + 
Déchets caoutchouc 8 G00 tien 25700 Van 4 

ne |. erreur ne re 
: 250 (io) + leetines aninales md a beSe) 1800 van su 

Semences déchssées |, rm eegm) | 2000van sum | En. 16000 

bis San : | TT nées | 7 
Fate es 300€ 20000 Van FU Qu Env 18 200 

aor A H Le précalcinateur) n 
fautres déchets incinérés | 22001 14 000 Van! L us. Î 

4008 14e 4000 de. Suitogypre ts 50000 ven tou Lt 

Déchets ajoutés dans le cu aosoot 80 00 Van mom 7     

  

FFcombusibles coides de SUbSHUON 

ARTICLE 3.2.4. INFORMATION PRÉALABLE 
Avant d'admettte un déchet dans son installnion, l'exploitant demande au producteur de déchets ou, à défaut, au détenteur 
une Inforaation préaleble, Cette information préalable précise pour chaque type de déchot destiné à tre incinéré 

+ la provenence, et notamment Pidentité ot l'adresse exacte du producteur : 

+ fongine du déchet el le processus industriel qui a canduil à engendrer Une codification de ce déchet, conforme à 
Hi romenctaire, doit en outre être indiqués ; 

opérations de trailemant préalable éventueñement réalisées sur e déchet : 

+ la composition chimique principale du déchet ainsi que foules les infanmations permettant de déterminer sil eat 
apte à Subrle traitement d'incinéiation prévu : 

+ les feneurs en PCB-POT, chlore, fluor, soufre, métaux lourde et PCP pour les déchels faisant Fobjel de ces critères 
d'admission : 

+ le pranuométrie pour les déchets combustibles de récupération : 
+ tateneuren hydrocarbures totaux pour les déchels Incomarés dans le er: 

   

  

+ les modaités de le collecte ol de la fivraison : 

+ les risques inhérents aux déchets, les subslancoz avec lesquelles ils ne peuvent pas être mélangés, les 
précaullons à prendre tort de leur manipulation ; 

2 eltoute information pertinente pour caractériser le déchet en question. 

L'exploitant peut, eu vu de cetle formation préalable. scliciter des infonmations complémentaires sur le déchet dont 
Faderiesion ost sotfcitée et refuser, si le souhaite, d'aceueilir le déchet en question, 
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1 peut, le css échéèn, soticiter l'envoi d'un ou plusieurs échantillons représentatifs du déchel el réaliser ou foire réallset, à 
la charge du producteur ou du détenteur, selon des termes définis avec lui, foule ansiyse pertinente pour caractériser le 
déchet. 

  

Artiele 3.2.4,1, Dossier d'acceptation préalable des farines animeles 

Au préalable et pour chaque type de farines, un dossier d'acecplation préaieble ast établi par léquartisneur, 

Par dérogation, les anaiysee de caractérisallon des Farncs jointes au dossier d'eccaptation préalable ne porte que sur les 
parmélres Suivante : 

+ Teneur 6n eau (HO) 
Teneur en matières grasses : 
Pouvair csforifique {PC : 
Teneur en chlore, soufre, et phosphates (CI, S, P4D:) : 
Gianutométre : 
Métaux lourés (O4, TL, Hg, Pb, Cr, Ni, As, Co, Mn), 

Les documents suivants sonl joints au dossier d'acceptation préalable : 
+" Agrément de léquerriseage au fre du code rural, 
-_ Allestafion des Services Vétérinaires compétents certifant que les latines livrées à la cimentetip sont conformes à 

f'aticle 3,2.1.8 du présent atraté, 
» Fiche de données sécurilé. 

ARTIGLE3.2,5. CERTIFICAT D'ACCEPTATION PRÉALABLE 

L'exploitant se prononce atars, au vu des informatlons ainsi communiqués par le praducieur ou te détenteur et d'analyses 
pertinentes séalisées par ces demiers, lui-même ou toul Iaboratoire compétent, sur sa capacité à lsclnérer le déchet en 
question dans 188 condiians fées par le présent arêté, 1 délivre à cel effet soit un vertiicat d'acceptation préalable, soil un 
avis de refus de prise en charge. 
Le certifeat d'acceptation préalabte consigne los informations contenues dns linfomation préalable à l'admission ainsi que 
Les résultats des anelyses effectuées sur Un échantilon représentatif du déchet 

Outre les analyses retafives aux paramètres faisant labjet de critères d'admission, les tests suivants sont réalisés sur les 
déchets dangereux : 

+ compassion chimique prneipale du déchet brut : 

+ teneurs en PCB-PCT, chlore, fluor, soute. métaux lourde et PCF pour les déchels faisent lobjot de ces cuièrec 
d'admission ; 

   

2 teneuren grâlsse pour les farines animales et la granulométrie pour les déchels combustibles de récupération : 

+ teneur en hydrararhures totaux pour les déchets incorporés dans 1e onu: 
+ pouvoir csforifique. 

Les méthodes d'analyses uliisées doivent êlre conformes aux bennes pratiques en la matière el aux normes en vigueur. 

Un déchet ne peut être admis dans finstallation qu'après délivrance, par l'exploitant au producteur, d'un certificat 
d'acceptation préalable. Celle acceptation préalable a Une vafdité d'un an et doit êe conservée au moins un an de plus par 
rexploitant. L'ensemble des acveptations préalables adressées pour les déchets admis sur le site foit Fobjel d'un regislre 
chronologique détaité qui esl tenu à La disposition de l'inspection des installations classées. 

Uexploitant tient en permanence à Jour et à la disposition de finspocton des installations classées le recueil des 
Informations préalables quilui ont été adrassées el précise dans ce cecueil les raisons pour lesquetlen a refusé l'admission 
d'un déchet, 

ARTICLE 3.2.6, CONTRÔLES D'ADMISSION 

A l'anivée sure sie, el avant déchargement, toute ivraison de déchet dangereux fait l'objet de la pris d'au moins deux 
échantillons représentatifs du déchet el d'une vérifcaion : 

  

» de l'existence d'un cérificat d'acceptation présieble : 

+ de ces échéant de lo présance d'un bordereau de suinl étahi en application des dispositions de l'arrêté ministériel 
du 28 juilet 2008 relatif au suivi des déchets dangereux ; 

+ le oa6 échéant, de la piésance des documents exigés aux termes du réglement (CEE) n° 259493 qu Conseil du ter 
février 1993 concemant la surveillance et te contrôle des wansfers de déchets à l'entrée ot à ia sorlle de ta 
Communauté européenne : 

+ d'une posée du chargemant ; 
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«de ta teneur en chlore, fuor, soufre, métaux lourds, PCB-PCT et PCP pour les déchets faisant floblet de ces 
éritètes d'admission, ainsi que lo pourcentage en eau pour les combustibles lquides de substitution : 

+ deta teneuren hydrocarbures lotaux pour les déchels incorporés dans le cru : 

+ du pouvoir calorique (PCI) : 
+ du contrôle de l'absence de radioactivité dans les con 

Un des échantillons eot conservé au moine frois mois à la disposition de linspzction des Installationr classées dans des 
concitions de conservation et de sécurité adéquates, 

  

En cas de non-conformité avec le certificat d'acceptation préalable ei les règles d'edmission dans Finstallation, le 
chargement est refusé. Dans ce cas, l'inspection den installations classéns est prévenue sans délai 

Lorsque tes déchets sont ivrés condillonnés. un mantrôle de tout chargement individuatisé ardvant sur le sie est 
impérett. 
Toutefois, 3 peut être dérogé aux contrôtes des leneurs précitées pour les déchets faisant objet de critères d'admission 
lorsque 

  

+ instalation accueille un nombre limité de déchets de nature relalivement constante en provenance d'un 
unique producteur, ou 

= les déchets sont issus de centres de regroupement où de prétraifement ei dès lors que l'ensemble ses 
anatyses ef contrôles précités y ont été réalisés au départ du chargement du déchet 

Dans ces cas, 1 est procédé à ia prise de 2 échantillons représentatifs el aux contrdles des tenaurs précitées pour 

= le premier chargement, dès 16ception de plun de 100 fonnos cle déchets, 

— dès réception de plus de 4 000 tonnes de décheis (40 camions). 

= puis suivant un rythme atéatolre, à raison d'une fois pour 1 600 tonnes (40 camions), avec un minimum d'une 
fois par mais. 

En outre, des mesures de protection el un programme de suivi doivent être mis en place pour le déchets provenant des 
installations fotovant du régime déragatoire. notemment : 

= une visite annuelle des sites de regroupement of de prétraitement est effectuée et un audit de contrôle est 
réalisé, 

= pour chaque type do déchets et lorsque ta queniié admise dépasse 2 000 &, un contrôle ponotuel, inopiné st 
annuel des tensur précitées est réalisé sur un dns échentilons prélavés, 

+ pour chaque type de déchets stockés, un échantilon est prétevé tous les & mois avec contdle des teneuts 
précitées. 

Pour tes combustibles liquides de substitution, rs recherches des teneurs en FCB, chlore et veu demeurent 
obfigatoires préalaiement à toute Hivraison. 

Article 8,2,8,1. Admission des farines animales 
Par dérogation, les prescriptions pour l'admission pour les farines conties suivantes. 

Un hardereau de suivi de déchets est établi pour chaque camion. 

Lors du transport, les documents suivants accompagnent chaque chargement de farine : 
+ bordereau de suivi des déchets, 
» bon de pesée au départ de l'équarrissage, 
*  lsser-passor vétérinaire, 
+ certificat d'acceptation. 

En cas d'écart de poids de plus de 10% entre les posées au dépan de l'équanissnge ct d'entrée an cimentere, Le 
chargement est Immobiisé #tlinspection des intiallations classées gs immêdiatement inforaée. 

A fente en cimenterie, un échantilon est prélevé sur chaque camion, 
AA le première fvraison puis pour chaque lot de 600 tonnes (constitution dur échantilon moyen), les points suivants sont 
cantëlés : 

- PCR 
+ teneureneau, 
+ teneur en chloré, soutra, at phasphales {Ci 5, P:Ou). 

En cas d'échec du dépotage, le chargement est retaumé à l'équarisseur. Le dépolage des farines au sol est interdit 
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Article 3,2.6.2, Radioactivité 
‘Toute arivèe de déchets sure dit fait l'objet d'un contrôle de radioactivité à l'aide de metéreis adaptés {fixes ou mobiles). 

Toute aïarme induite par le matériel fai Fobfel d'une consignetion écrite de la velèur emegisitéo, de la date, de fheure 
Farivée, de Fimmatreulallon du véhieule, des enordonnées du chauffeur et du producteur des déchots. 
Une aire d'isolement de out véhicule eyant déclenché l'alarme du metérel est prédéfinie et explicitement matéraliaée au 
sol Le véhicule doit obiatoirament être Mamobiisè sur sie, sur cefle aire d'isolement et son confenu est b£ché, afin de le 
protéger de la pluie et du vent susceplibles de propager une contamination éventuelle. UA périmèire de sécurité doi te 
établi autour du véhicule avec une lnile supérieure de dose de 1 pSwh. 
Toute opération de caractérisation du preduil, plus généralement toute opération nécessitont ia manipulation des déchets, 
doi s'effecuer sur une afre étanche amovible (bâche), à l'abri des intempéries et des envole de poussières. 

L'immobisalion et interdiction de déchargement sur le site ne peuvent être levées. dans le cas d'une source ponctuaile, 
au'aptès isolement des produits ayant conduit au déclenchement du détecteur. L'autorisation de déchemement du teste du 
chorgement n'est accordée que sur la base d'un nouveau contrôle ne conduisant pas au déclenchement du détecteur. 

L'exploitant étabfit des procédures attachées au déclenchement de l'alarme du matériel qui indiquent fa conduite à lenir, es 
actions à mener et les intedacuteurs à avertir. 

+ Réglage du matérial da détection 
Le réglage du seuil d'ataime des matériels est consigné sur un registre avec tous le éléments d'appréciation. Ces matériels 
sont étslonnés au moins une fois par an per un organisme dûment hablilé, L'étalonnage est précédé d'une mesure du bruit 
de fond ambiant 
L'exploitant fient à ta disposition de Finepéction des installations classées les documents nécessaires à là traçabiité des 
opéeations de contrôle. de maintenance el d'élplonnage réalisées sur ia dispositif de détection des matières susceptibles 
d'être à l'origine de rayonnements ionisants, 

ARTICLE 3.2.7, REGISTRE D'ADMISSION ET DE REFUS 
L'exploitant tent en permanence à jour et À la disposition de l'inspection des installations classéce un registre chronologique 
d'admission où i vonsigne pour chaque véhicule apportant des déchets quels qu'ils scient : 

= le tonnage etia nature des déchets : 
lontilé du producteur ou, à défaut du détenteur ; 

+ ie date ef l'heure de la réception : 

  

+ ie feu de provenance et 

+ l'identité du trangporteur ; 
+ le numéro d'immatrioutation du véhicule : 
—_ fe réutiat des contrôles d'admission définis à larticie 3.2.6. 

L'exploitant tient en pemmanence à jour et à la disposition de l'inspection des inrtallations ciassées un registre de refus 
d'admission où 1 hote toutes les informations disponibles sur la quaniité, la nature et ia provenance des déchels qu'il n'a pas 
admis, en précisant les raisons du rafus, 
L'exploitant reporte également sur le regiètre d'admission, mu sur un registre complémentaire qui lui est précisément 
fataché 

+ la fiche descriptive préslable. 
= les fésuhats de toutes les analyses effectuées aur les décheis admis eur e site, 
= les bordereaux de suivi du déchet établi en application de Farrèté ministériet du 25 juilat 2005 

L'absence de ces Informations doit conduire au refus de Ia fvraïson. 

ARTICLE 3.2.8, COMPTABILITÉ MATIÈRE 

L'exploitant tent en permanence à jour un registre de camplabiilé matière, précinant pour chaque catégorie de déchois 
fécoptonnés : 

es quanilés sdmises en tonnes, 
- les quantités stockées en tonnes, 

ter quantités étminéos en tonnes, 
+ les quantités rofusèes en tonnes. 

Un pont-basoule ment d'une imprimante, ou tout autre qispositif équivalent, est Instalié à entrée du site afin de 
connaître le tonnage des déchots Incinérés. Sa capacité est d'au moins 50 tonnes. 
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ARTICLE 3.2.9. DÉCLARATIONS À L'INSPECTION DES INSTALLATIONS CLASSÉES ET À L'ADEME 

Lexplotent adresse annuellement à linspecton des insteïlafions classées une déclaraion défiminaton de déchets, 
dangereux ou non, ainsi qu'une déclaration annuelle de production de déchets. 

adresse en outre chaque mois à l'ADEME les statistiques techniques el économiques relatives à son acuité a'élimination 
des huiles usagées, notamment les {onnages réceptionnes et traités, le ou les prix de reprise correspañdant à ces tonnage. 

  

ARTICLE 3,2.10. AFFICHAGE 
À prosmilé immédiate de l'entrée principale doil être lack un panneau de signalisation et d'information ur lequet sont 
insorie, dans l'ordre suivent : 

+ ta désignation de l'installation ; 
+ l'activité principsté de finstallation : 

+ es mots : installation do co-incinéraflon de déchets dangereux’, suis de : “installation classée our la protection 
de l'environnement soumise à autorisation au fire du code de l'environnement" ; 

+ lue références el ia date de l'arrëté préfectoral d'autorisation et, le cas échéant, des arrêtés complémentaires 

+ la saison sociale el l'adresse de l'exploitant ; 

  

+ les mots :acobe interdit sans autodisation" el "informations disponibles à " suivis de l'adresse de fexpioltant ou de 
son représentant et de la mairie de la commune d'implantation’ 

Les panneaux dcivent tre en matériaux résistanis, les inscriptions doivent re indététiles et notioment visibles. 

CHAPITRE 3,3 CONDITIONS D'ÉLIMINATION DES DÉCHETS 

ARTICLE 8,3,1. CONTRIBUTION THERMIQUE 
L'exploitant Keni à jour un registre précis des périodes lors desquelles À incinère des déchels dangereux etou non 
dangereux en y consignant notamment le débit en Uh tie POI des déchets incinérés. 

Le pourcentage de la chaleur produite par l'installation généré par lincinérafion des Géchots dangereux {% de 
contribution Hermique}, hors celle apportée par linoinérafion des huifes usagées, est inférieur à 40%, 

Sur ce repishe, l'exploitant fait également figurer le pourcentage de contribution thomique des déchets dangereux et non 
dangereux, Le pouicentage de contribution Mherrique cumulé des déchets dangereux et non dangereux est {el que les 
valeurs limites d'émission etmosphériques définies à l'article 4.2.3 sonl respectées. 

Une synthèse des pourcentages céleulés est transmise annuellement à finspection des inelalltions chassé      

ARTICLE 8,3,2, TEMPÉRATURE DE COMBUSTION ET TEMPS DE SÉJOUR DES GAZ DE COMBUSTION 

Linstetlation de co-neinéretion est conçue, équipée.2t explohée de maniète à ce que, même dans les condifions les plus 
défaverables, les gaz récultant de la co-incinération de déchets soient portés. dune façon contrôlée et homogène, à une 
température de 860"C pendant 2 secondes. 
S' s'agit de déchets dangereux ayant une teneur en substances organiques helogénées, exprimér en chlore, supérieure à 
186, ia température at amenée à À 100°C. 
Uinstallation possède et utiise un système automatique qui empêche fatimantation en déchets : 

+ pendant ia phate de démarrage, jusqu'à ce que la température de H60'C où { 10070, selon le cas, ai té atteinte : 
= choque fois que la température de B60°C ou 1 100°0, selon le cas, n'ést pas maintenue : 
= chaque fois que les mesures en continu prévues à lanicte 4.2.3 montrent qu'une des valeurs Inter d'émission esl 

dépassée en taison d'un déréglement ou dun défallance dès système d'épuration 

En l'ébsence de système automatique d'arrêt de rïimenlation on déchets, l'exploitant possède et utilise une pracédure qui 
interdit l'aimontation en déchets 

= pendant ia phase de démarrage. jusqu'à ce que La température de 860°C pu À HOD"C, Selon le cas, all été atointe : 
+ cheque fois que la température de 860°C ou 4 100°C, selon le cas. d'esl pas maintenue : 
= chque fois quo les mesures en continu prévues à article 4.2.3 montrent qu'une des valeurs finies d'émission 

semihoreke est dépaseée depuis plus de 4h en raison d'un dérègiement où d'un déféllance des système 
d'épuration. 

Los procédures répandent aux principes suivants 
- Dès la première VLE semihorire en dehors des tolérancas admises, opérateur vérifié la vraisemblance de ja 

Mesure et poursu, si besoin, par des actions d'ajustement eur le processus de cuisson de façon à réduire les 
rejets emosphériques. 

  

  

  

20/88



«Ua dépassement des lolérences acirisos pendant plus d'une heure (2 moyennes semihorires consécutives) 
entraine la siminulion progressive du débit des déchats, 

- Un dépassement des tolérances admises pendant plus de fais hourer {6 moyennes semihoraires contécutives) 
entraine l'arrêt complel de fafmentation ent déchets. 

+ Larrét de l'alimentation en déchets en cas de non respect de fa lempéralure d'inclnération riimate réglementaire 
{85070 où 1 160"C) est rendu effecif par une diminution anicipée et progressive de ljection des déchets. La 
tempéceture représentaive de la zane d'injéclion est mesurés en confru, une lame sur la mesure à une 
température per exemple de 900'C / 4 160"0, permet à l'opérateur d'augmenter le débit des combustibles où de 
substituer progressivement des déchets par des combustibles fossiles. 

ARTICLE 33,3, POINTS D'ALIMENTATION 
Les points d'introduction des déchats sont fe suivants : 

     
    

  

Fruyère principale sciures imprégnées 
combustibles lauide de subsiution 
fatnes animales 
granulés combustibles, 
autres déchets {y compris CSR) |Tuyére panopale ou préccmateur 

  

  

  

    

  

  

    
Foyère plincpale ou joué dense cru. 2 [emndres de charbon atout” TT 
Précaianeteur DT. déchets caoutchouc 
Routes dans le cru TT produits contonent du lex produils alemineux, 

: produits ergleux, Sigeux ou contenant au cs 
[Ajouté dans 1e ciment | suogyese   

  

    

RSIES av degré d'explosiité et d'infarabnnté des farines viRtées, 

  

TES équipements UUNSEE so 

ARTICLE 9,3,4, ENTRÉPOSAGE - MANIPULATION 
‘Toutes les issues ouvertes des installalions d'entreposags et d'incinérafion de déchels doivent être surveïllées et gardées 
pendant les heures d'oxploitalion. Elles sont fermées eh dehors de cos heures. 

Les parties de l'inslellslion où sont entreposées et incinérées les déchets dangemux sont clôlurées par un gfilage en 
maléraux résistants d'une hauteur miimale de 2 mètres, ou & défaut l'ensemble de l'installation. Un accès phnopal et 
unique doit tre aménagé pour les conditions normales de fonctionnement du site, tout autre acoès devant être réservé à un 
usage secondaire et exceptionnel. 

Les aires d'acpuell et s'atente de ces parties ainsi que tes voies de cheulation principoles uiilsées pour l'admission des 
déchets disposent d'un revélement durable. Une aire d'attente intérieure doit le eménagée pour pennette le 
sléllennement des véhicules durant 126 conltôles d'admission des déchels précisés dans le présenl arrêté. Leg condiions 
d'accès des véhicules de Ivite contre l'incendie sont prises en comple dans l'eménagement de linstolation. 

Les aires de dépotage de déchels sont élanches et munies de puisards pour rècupérer les égnutiures. 

Los eaux pruvisles polluées récupérées sont élminées dons des inslallations réguliérement autorisées à cot effet ou Wallées 
sur site au niveau des cuves CLS. 
La salle des pormperies est maintenue dans un élat de propreté permanent (absence d'égoutlures au sol) et le matériel est 
céguiiérement entretenu 
Les canalisations assurant le transfer des déchets depuis les bacs de stnckage sont munis d'un dispositif interrompant 
Himédistement et de façon automatique le Wronsfert des déchets en cours, en eas de dimminuiion anormale de fa pression au 
sein de In dile canalisation. Dans ce ces, tout nouveau trenafert ne pourra reprendre qu'après répartion des fules 

        

Article 3,841, Déchargement ef stockage des CSR 
Après contrôle des critères d'admission et vañdaiion de Ka livraison, le déchargement des CSR est réallsé dans une irémis 
de capacité de 150m°. Le stockage et la manutention des CSR s'effectuent à l'abri. 

Article 3,3.4.2, Déchargement et stockage des farines animales 
Les farines ne peuvent être ivtées qu'en citemes étanches puisées. Le déchargement se fait avec les moyens embarqués 
du véhicule dans un lo de stackage adapté aux caractéristiques d'explasvité dés fatines réceptionnées. 
En cas de problème lors du dépotage. le carion totalement ou paiellement chaigé retourne cher le fournisseur. 

En aucun cas, le nettoyage des cllemes n'est téafsé àta dimentete. 
Les manipulations (déchargement, stockage, dosage wanspor) sont rémlisés en circuit fenné, afin d'éviter toute fuite de 
produite et évier que te personnel sel, en fonctionnement nammal, en contact avec les farines. 
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L'exploitant nimenls la tuyère de son four en farines animaies an priorité per le silo métallique et son clrcuk pneumatique 
associé. 
En ces d'ingisponibilé (panne. bouchage..), tes farines animales de type 3 au sèns du règlement communautaire sur les 
sous-produils d'origine animale, peuvent êlre stockées dans le bitment des combustibles solides de substfufion dans la 
zone la plus proche des trémies de ballage el dosage afin d'éviter un saupoudtage dans le batiment. 

Les farines peuvent être transportées par le ccuit à lames sous réserve que la trérmir doseuse soit rendue étanche ainsi 
que le refus do ciblage. Les opérations de manutention ou de maintenance re sont pas à l'ongine d'émission 
diffuses de farines animales. 

Une attention parlicullère est assurée dors du bennege qui se fait en prèseñce pennanente d'un agent de la société 
GIMENTS CALCIA, Les balayures des bennes devront êlre remises dans te slock du hall. Le stock mort du hall est 
Bréalablement consliué de sciures imprègnées. En fin de campagne d'ufllsaïion de combustibles volldes de substitution 
(CSS), 1 ne reste pas de farines en stock dans le hell 
Les matières provenant de fuiles éventueñes ainsi que celles provenant des neltoyages où dos travaux éventuels de 
mainlenance sonf réiniroduiles imégrélement dans le cirouil d'incinération ou fetoumées chez l'équernsseur, 

En cas de non incinération pendant plus do 3 mois des farines animaies, le silo et les circuits sont raftoyés, 

BBAZI  Proteciion du personnel 
Des consignes spécifiques visant la rotaction du parsonnel au regard du caractère explosif des farines el des possiblités 
drinhatalion par le personnel exporé sont élaborées et portées à la connelssance du personnel concemé, Ces consignes 
doivent être franemises au Service de Prévention de Ia CRAM et & finspection du Travail pour vaüidation. 

L'exploitant procède en outre régulièrement et au minimum annurllement à une information du parsannet concemé etou 
susceptible d'être exposé. 

CHAPITRE 3,4 GESTION DES DÉCHETS ISSUS DE L'ÉTABLISSEMENT 

ARTICLE 3.4.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 

L'exploitant prend toutes les Gisposiions nécossaires dens la conception, l'aménagement, el l'exploitation de ses 
inetaliations pour assurer une bonne gesllon des déchets issus de son entreprise et en Envie la praduciion,   

ARTICLE 3.4.2, SÉPARATION DES DÉCHETS 
Uexplolient a teeours aux melleurs technologies disponibles et pratiques, téalissbies à un coût économiquement 
acenptable, pour : 

= Hier à ls soute, fa quantité et la toxicité des déchets produite, notamment en ce qui concerne les résidus de ca. 
Indnération, 

+ prendie foules les mesures pour fasiller ts recyctage el la valonsaïlon de ces déchets notamment par séperation 
des déchets (dangereux ou non), i cela est possible et judicieux pour a protection de l'environnement, 

- s'assurer, à défaut, du traitement ou du prétraitement de 4e déchels pour en oxiraire la plus grande part 
vatorisable ou en réduite les dangers potentisis, 

-_ s'ascurer ainsi de ta plus faible production poscible de déchets ulimes et de leur stackage dans les meilleures. 
conditions possibles. 

Les déchets dangereux sont définis par l'anicte R 541.8 du code de l'environnement 

Les déchels d'emballage visés par les anlicles R 543.66 à R 643.72 du code de l'environnament sont valotisés par 
réemploi, recyclage ou foule autre action visant à obtenir des déchets valoricetite ou de Fénerqie. 

Les huïles usagées doivent être éliminèer contormément aux articles R 543-3 à R 54315 el R 543.40 du code de 
Feavironnement gonent réglementañon de la fécupéralion des hules usagées ot ses 1x5 d'applicafion (arrêté ministériel 
du 28 janvier 1969). Elles Sont stockées dans des féservalrs étanches el dans des conditions de séparation satisfaisantes, 
évilent notamment les métanges avec de l'eau ou tout autre déchet non huieux ou contaminé par des PCÈ. 

  

Les plles et accumulateurs usagès doivent être élimités conformément aux éisposiions de l'anicle RS43-134 du code de 
Fervironnement relatif à la mise Sur le marché des piles ot accumulateurs ef à leur élimination, 

Les pneumatiques usagés dokent être éliminés conformément aux dispositions de l'articte À 643-137 à R 543.161 du voue 
de l'environnement : ls sont rerris à des opérateurs agréés (collecteurs ou expiotants d'installations d'élimination) ou aux 
professionnels qui uttisent ces déchets pour des iravour publics, de remblaiement, de génie chi ou pour lensilage. 

Les déchote d'équipements électriques ot électroniques sont enlevés et tailés selon les dispositions dos articles R 549-196 
ÀR 543-207 du code de l'environnement 

Les huiles usagées peuvent être traîtées sur site dans les conditions prévues par le présent arrêté ou doivent être remises à 
des opérateurs agréés (remassours ou exploitants d'installations d'éimnination). 
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ARTICLE 3.4.3, CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D'ENTREPOSAGE INTERNES 
DES DÉCHETS 

Las déchets el résidus produils, entreposés dans Pélablissement, avant leur trailement ou leur éimination, deivent Fête 
dans des condillons ne présentant pas de tisques de potion (prévention d'un lessivage par des eaux météoriques, d'une 
pollution dos eaux superficielles et souterraines, des envois el des odeurs) pour lez populations avoisinantes et 
Fenvironnement, 
En particulier, les alres d'entreposage de déchets dangereux où susceptibles de content des produis polluenis sont 
séoisées sur des airas élanches el aménagées pour la récupéralon des éventuels liquides épañdus et des egux 
météoriques soulées. 

ARTICLE 3.4.4, DÉCHETS TRAITÉS OU ÉLIMINÉS À L'EXTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchels produite dans des conditions proptes à garantir ies intérêts visés à l'article 
L&114 du code de fenvironnement, 1 s'assure que les Installations ufiisées pour cette élimination sont régulièrement 
autorisées à cel effat. 

ARTICLE 3.4.5, DÉCHETS TRAITÉS OU ÉLHAINÉS À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

À l'oxcnplion des déchets et des Installations spécifiquement autorisés Identiiés au chapite 3.1, loute élimination de 
déchets dans l'enceinte de étabrissement ncinération à l'air lire, mise en dépôt & tire définit} est interdite. 

ARTICLE 3.4.6, TRANSPORT 
Chaque lot de déchels dangereux expédià vers l'extérieur dait être accompagné du bordereau de suivi étebii en application 
de Farrêté ministériet du 20 juillet 2008 relatif au bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné à l'article 54145 du 
code de l'environnement. 
Les opérations de tansport de déchets doivent respecter les dispositions das anicies R 641-650 à R 54-64 et R 641:79 du 
code de Yenvironnement relatif au lransport par coule, au négoce et au courtage dé déchets. La ste mise à jour des 
transporteurs uilisés par l'exploitant. est tenue à ta disposition de l'inspcllon des installations classées, 

L'importation ou l'exportation de déchets ne pout Slre réalisée qu'après accord des autorlés compétentes en application du 
règlement (CE) n° 1016/2006 du Partement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets. 

ARTICLE 34,7, DÉCHETS PRODUITS PAR L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitont doit être en mesure de juslifer Félirination de fous les déchets qu'i produit à l'inspection des installations 
dasséss, Dans ce cadre, il justife le caractère ullime, au sens de l'erticle L.641-2-1 du code de l'environnement, des 
déchets issus de son activité qui sont déposés dans des installations de nlockage. 

L'exploitant fnt à Ie disposition de l'inspection des Installations ciessérs une caractérisation précise et une 
quantification de tous los déchets générés par ses activités, 

ous les résidus d'incinération produits et en particulier les résidus d'épuration des fumées ieous du filtre à 
manche du four st de l'électra-filtre du rofroidissour, et les résidus de nettoyage du four doivent être réintroduits 
dans le procédé. 

   

   

L'exploitant dent, sauf impossibiité justifié, une comptabilité précise des tonnagos de ces résidus ef il suit 
Févolution des flux aimst produits en fonction des quantités de déchots incinérés. 

Les principaux déchote générés parle fonctionnement nomel des inslaiistions sont imiès aux quentiés suivantes : 

      
      

      
  

  

              

20 tonnes. Valorisation 
dangereux énergetique 

150105 |Ewbalages divers (papier, | 80 tonnes 80 tonnes Valorisation 
carton, plastique, bois) anergétique 

150104 |Füts vices etpropres +tone 7 Recyclage 

150202 |Tissue de dépoussthrage, nd t Valonisaton 
manches filrantes, toiles | (maintenance) énergétique ou 
Laséroglissière, manches enfouissement 
de chargement. 
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150103 Pneumatiques hors Recyclage ou 

d'usage {maintenance valorisation énergétique | 

160189 | Caoutchouc (bandes ad F Recyclage où 
HANSPOREUSES...) {maintenance} valorisation énergétique 

160214 joeee no î Reda | 
{maiatenance) 

161106 |Briques réfraciaires 3 600 tonnes 1 000 tonnes Recyclage 

170405 |Feriaile 400 tonnes f Recyclage 

170604 [isolants fine de verre, n4 F Recyclage où 
sine de roche.) grave) enfouissement 

200304  |Boues de curage des Ttonnos 7 Camposlage où 
stètions autonomes épandage 

Déchets 05 07 05" |Egoutlures soutlées (CHV, 26 tonnes 16 tonnes Valotieation 

dangereux aude thermique... énergétique 

120801 | Produit lessiviel dos 6lonnes 5tonnes Vaicrisation 

fontaines de dépraissage énergétique 

130801" | Huïles de transformateur nd # Destruction via un 

contenant des traces de {maintenance) Éfiminateur agréé 

PCB-POT 
150% 10"_FFôts videe mais soutlés 2,6 tonnes { Recyciage 

160209" |Trnsformateurs — nd 4 Destruction via un 

condensateurs souillés de | (maintenance) éfiminateur agréé 
RPCT | 

160501" |Balteries de véhicules tonnes # Recyciege 

161001 |Effitents neutralisés 40 oûnes ? Dantruction via un 

provenant au nettoyage éEminateur agréé 

des TAR 
170301" [Mélanges bitumineux nd 4 Enouissement 

cantenent du goudron Cravausy 

170601 |Déchets d'amiante nd # Enfouissement où 

4706 08° étraveux) vitificaton 

16 02 42* 

1802 08* |Netloyage fond de cuve 450 tonnes # Valorisation 

CES énergétique 

190209 ERôfus de crible des sciures | 200 tonnes 4 Valorisation 

imprègnées énergétique 
20 01 24" [Lampes et tubes néon tonne 4 Recyclage 

200198 (Piles et accumulateurs 300 kg ü Recyclage 
  

RE Tran défini rie déchets concemés son pioduls ponctiellement IS de phass de Mointenonce où de travaux 
d'entretien, 
L'ensemble des déchets produits ottraités sur site sont déclarés amuollement conformément à lantiote 9.6.1.4 

ARTICLE 3.4.8. EMBALLAGES INDUSTRIELS 
Les déchots d'embalsges industriels doivent dire éliminés dans lès condiions des articles R 543-656 à À 643-72 et R 643.74 
du code de lenvirennement portent apphcation des artices L 541-1 et suivants du code de Fervironnement rotatif à 
Tétmination des déchets el à la récunérallon des matériaux et relatif, notamment, aux déchets d'emballage dont les 
détenteurs na sont pas des ménages (.0. du 71 juillet 1994) 
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TITRE 4 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 
    

CHAPITRE 4. CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 41,1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

L'exploitant prend toutes {os dispositions nécessaires dans In conception, l'exploitation et l'entretien des installations de 
rnière à Hier les émissions à latmosphère, y compris difuses, notamment per ta mise en œuvre de lechnalogies 
propres, le développement de techniques de velorisalion, la collecte sélective et le 1rallement des effluents en fonction de 
leurs caractéristiques ét la réduction das quantités æjetées ôn eplimisant notamment l'efficacité énergétique. 

   Les installations de lraltement sont conçues, exploitées et entratenuès de manière à déduire à leur minimum les durées 
d'ndisponibiélé pendant fesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction. Les principaux parainèlres permettant 
de s'assurer de leur bonne marche sont mesurés périodiquement et si besoin en continu avec assomissement & une 
alame, Les nésullats dé ces mesures sont portés sur un rogisfie éventuellement informmaisé at mis à la disposition de 
inspection des installations classées. 
Les inétailations de traltemtont d'offluents gazeux doivent être caniques, exploitées el ertretenues de manière : 

= à feire face aux variations de débil, tompéralure et composition dos effluents, 
= à réduire au minimum leur dure de dysfonctionnement et d'ingisponibiité. 

Si ure Mlsponibiité ot susceptible de conduire à un dépassement des vaieurs miles imposèns, l'exploitant prend les 
dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en arrêtent tes installations concemées. 
Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent expicitement des contiôles à ffecluer, en marche 
romnale ét à 1e eue d'un arrêt pour frevaux de modification ou d'entretien, de façon à permeltre en toute circonstance le 
respect des dieporifions du présent arrêté, 
Le brBlage à lei libre ent interdit 8 l'exclusion dus essais Incendie. Dane ee ons, 1es produits brûlés son lentifés en quaité 
et quantié. 
Article 4.1.1, Indisponibilités 
La durde naximele des arrêls, déréglements ou défailences techniques des installations d'incinérallon, de traitement ou de 
mesure des effluents squeux et almosphériques pendant lesquels les concentrations dans les rèjels pouvent dépasser 185 
valeurs Eites fixées ne peut excéder guatre heures sans interruption lorsque les mosure en continu prévues à l'article 
9.2.2 montrent qu'une valeur linile de rèjet à fatmonphère es dépassée. La durée cumulée de fonctionnement sur une 
année dans de telles conditions deit être inférieure à soixante houres. inspection des Installafons cassées est 
prévenue dans les meilleurs déleis du dépassement de ces imite. 

  

    

La teneur en poussières des rejets almosphériques ne doit en aucun cas dépasser 150 main, exprimée en moyenne sur 
une demi-heure, En outre, les valeurs Emites d'émission fées pour les substances orgariques à lélat de gaz ou de vapeur, 
exprimées en carbone ofganique tctal, en moyenne jourralière el en moyenne eur une demi-heure, ne doivent pas Elre 
dépassées, Toutes las conditions relatives au niveau d'incinération à ateindre doivent ue respectées. 
ARTICLE 4.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Los dispositions eppropiées sont prises pour réduire la probabilié des émissions accidentoiles et pour que tes rojots 
correspondants ne présentent pas de dangers pour fa santé el la sécurité putlique. La conception et l'omplacement des 
dispos de sécunlé destinés à protéger les appérellages contre une surpression irterne duivent dires tels que cet object 
soit satisfait, sans pour cola diminuer leur efficacité ou four fabilié. 
ARTICLE 41,3. ODEURS 
Les dispositions nécessgites sont prises pour que l'élrblissement ne soit pas à l'origine de gaz ederante, susceptibles 
d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou & ia sécurité publique. 
En partout, les capacités d'entreposage de déchets susceplibies de conduire à d'importants dégagements d'odeurs où 
les zones d'almentatlon des fours daivent être mis en dépression et es émanations correspondantes collectées et détruiles. 
De méme, les équipements de rallement de l'eau et de slockage dec boues susceptible 'ongendrer des odeurs con 
couverts autant que possible et si basoin ventilé pour éviter l'appañlion de conditions d'annérabie, 

  

Uinspeciion des installations classées peut demander la réalisation d'une campagne d'évaiuation de l'impact affectif de 
instalation afin de permeltré une meñlours prévention des nuisances. 

  

ARTICLE 4.14, VOIES DE CIRCULATION 

Sens préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispoaitions nécessaires pour prévenir les envais 
de poussières et de matières diverses : 

= les stmclures, les voies de circuiation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (ormes de 
pente, revêtement, etc), et convenablement netloyées, 
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- les véhicules sortant de installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de 
cireutetion. Pour cela des disposifons leles que le lavage des muês des véhicules doivent être prévues dés que 
nécessaire, 

+ les sutfacen où cale est possible sont engazonnées, 
+ des écrans de végétation son! mis en place le cas échéant 

Des disposiions équivlentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

  

ARTICLE 4.4.5. ÉMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIÈRES 

Tous les postes (manipulation, rensvaement, transport) ou parties d'installations sunceptlbles d'engendrer des émissions 
de poussières fonl pourvus de moyens dé traitement de ces émissions. 

Les émissions de poussières sont selon les cas : 
- captées et diigées vers un ou plusleurs dispositifs de dépoussiérage : 
—_ combaltues à la sourec par capolage ou aspersion das points d'émissions, rotamment pour les stockages à fair 

fibre. ou par (out prosédé d'efficacité équivalente, 

En particulier, les stockages de produils puivéruients sont confinés {récipients aios, bhiments formés). Les slockage de 
produils en vrae sont réalisés dans des onpaces fermés, ou à défaut, des dispotitions particulières tont au niveau de ta 
“conception et de la construction implantation fonction du vent...) que de l'exploilation sont mites en œuvre, 
Par aïleure, les équipements el aménagements correspondants au traitement des poussières satisfont la prévention des 
risques d'incendie et d'oxplosion (évents, los dépoussléreurs…). 

  

CHAPITRE 4.2 CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 4.2.4. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Les pointe de rejet dans le milieu naturet doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non prévu au présent 
chapitre ou non conforme à ses disposilions est imerdil. La dilution des rejets atmosphériques est interdite, sauf lorsqu'elle 
est nécessaire pour relroidir les effluents en vue de leur iaitement avant rajet {protection des filres à manches), 

  

Les rejets à l'atmosphère sont, dans leute la mesure du possible, collectés el évacués, après {ralfement éventuel, par 
Tintomaégioine do cheminées pour petmetire une bonne dflielen des rejets. L'emplacement de ces conduils est el qu'i ne 
peut y avoir à aueun moment siphonnage des cfluents réfetés dans les conduits ou psas d'air avolsinant, La forme des 
condtits, notamment clans leur patte la plus proche du débouché à l'elmosphère, est conçue de façon à favoriser au 
maximum l'ascension des gar dens l'atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut coporier un convergent réalisé 
suivant les règles de l'art lorsque la viesse d'éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour les 992 dans la cheminée. 
Les contouts des conduits ne présentent pas de point anguleux elle variation de la section des conduits au voisinage du 
débouché est continue et tente. 
Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mosure du possible, enplés à la source et conalisés. sans préjudice 
des règles relatives à fhygiène et à la sécurité des lravalleurs. 

Las conduits d'évacuation es effluents aimesphériques néceseitant un suivi, dont es points de rejet sont repris ciaprès, 
doivent être aménagès (plate-forme de mesure, orifices, fuides de fonctlonnement, emplacement des appareils, longueur 
droke pour la mosute des particules) de manière à permetire dès mesures représentalives des émissions de polluants à 
l'aimosphère. En particulier tes dispositions des nonmes NF 41052 et EN 13284-1 sont tespectées. 
Ces points doivent &tre aménagés de manière à être aisément accessibles el permelre des interventions en loute sécurité. 
Toutes tes dispositions doivent éyalement être prises pour faciliter l'intervention d'esganismes eméricurs à la demande de 
inspection des installations classées. 
Les incidents ayant entrainé le fonctionnement d'une alarme ebou l'enêt des installations ainsi que les causes de ces 
incidents et les remèdes apportés sont égalemant consignes dans un registre. 

ARTICLE 4.2.2. CONDITIONS GÉNÉRALES DE REJET 

Les gaz de combustion issus du four ciment où sont incinérés les déchets el tes gaz issus du reffoidieseur sont évacués 
après traitement respectif dans un filre à manche et dans un électra-fitre, par linteimédiaire de À cheminées pour pormettre 
une bonne diffusion des rejets. 
Les gaz de ventilation issus des halls d'entreposage des déchets dangereux solides sont diigés vers le four el incinérés, 

Les camcléristiques des émissaires principaux et secondaires du site sont prèsentés ciaprès. 
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RE RER _. . 
fente conan BU | 46 526 no c00 7 
Cheminée du reféidisseur HE a BE. T 20 EE, [ IT 7 

Rs srsondaies = = 
ne, 7 os ser 83 
Éénissane stockage Dirker HT. 1 6 180 _ a Ti 

fées a : sto7 mr 
ftoyeur 1 iegag À 

Emission | 4 18 EF ES 
Este a“ 3 sas a 

(royeurz vedan2 vs _ 

JEmtsie 82 | ro RE E 
[EniSsane ensachage 2 né ENST HET 

ol ze 12 ne 686 124 
Émis cie Dee “ 
(sohce puiverisé 38 o% h 6235 2         
Leo déuit des effets gareux est capes on mûrs cubes pat heure mpparés 4 des condiions normalisées de températuce (272 KEMiND} 

et de pression (10.3 klopascais) après déduction de la vapour d'eau {par secs) 

ARTICLE 4.2.3, VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS DANS LES REJETS ATMOSPHÉRIQUES 

Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentrafion, les volumes de gaz étant 
rappoñés : 

à des vondilons normalisées de tmpérature (273 keine} el de pression {101,3 klopascals} après dédtiction de 
La vapeur d'eau {gr ses) : 

  

- àune teneur à 40% d'O pour les émissions issues du our. 

More a pue croiss 

        
     

  

      

     

      

    

Aer 
  

     
    

   
   

  

     

  

Four etbioyeur Are 800 
POUR Ree OT 
      
  

  

  

  

  

  

  

  

      
    
  

  

        
  

  

GOT re ne à 206 10.25 kan 166 DOÛ kg 
RSS He 19 5 kgh 30 00 kg 

HE ï DAT ZraR EDD Kg 
SGEN ANES 50. 25 kan 168 GCU kg 

NOM 80 ï AOD ko 2 500 000 kg 
CUT dés se PE gi 100 a. 
Ho se e 065 26 gs 100 kg. 
“Somme des mélauxe sd ” 

D Qu MN 29 250 8h 7 900 kg 
ÉDontes et tennes nee DS ao E0 mg 
NH RS # 10 30 600 Kg 

   a      
  

                

  

  

Rofrodis senc 50.000 ka 
Bioyeur piments 6000 ka 

| LBroyeurcmente: 6000 ka 
Éfoyeur enarbon 2600 ka 
  

Les émissions d'oxyde d'azote {NO%) issues du four sont {raitées per un syslème d'infection d'uréc. L'exploitation doit 
êtra réalisée de façon optimalo afin 6e minimiser tes émissions de NH ot de réduire au maximum les émissions de NOx. 

Ler moyennes joumalières sont calcuiées à partir des moyennes semiharnites vaidées. 

Les valeurs limites à l'émission dans Fair, calculées ên moyenne sur une démi-heure, doivent due réspectées pandant les 
périodes effectives de fonctionnement. 
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Les périodes non effectives de fonctionnement sont : 
. la phose de démarrage 

- début du démarrage : absence do déchets dans ta ane de culsson jusqu'à obtention de 260 ou 1100 

fin de démarrage : mise en senice de Faïimenteur de la ge de cuisson an déchets 

  

+ tapheso doxinetion 
- La phase d'extinction est toujours précédée d'un airèt de l'alimentation , én déchets, de la ligne dé cuisson. 

. Farrèt d'urgence 

Ce sont ies phases consécutives à un incident, 

Article 4.2.3.1. Conditions de respect des valeurs limites de rojot dens l'air 
Les valeurs imiten d'émission dans l'ait sont sespectées si : 

» aucune des moyennes journalières mesurées ne dépasne les iimites d'émission fixées & Fanicie 4.2.3 pour le5 
goussières totales, los substances organiques à féat de gaz ou de vapeur exprimées en carbone organique total 
LCOT) le chlorure d'hydrogène, le Ruorure d'hydrogène, le dioxyde de noulre elles oxydes d'azote : 

+ aucune des moyennes sur une demeure mosurées pour les poussières {otales, 125 substances organiques à 
fétet de gaz ou de vapeur exprimées en cafbone arganque folal, le chlorure d'hydrogène, le fluorure d'hydrogène, 
Le dioxyde de soute, les oxydes d'azote el lemmonlac ae dépasse les valeurs limites définies à l'aricie 4.2.3 ; 

+ aueune des moyennes mesurées sur la période d'échanfllonnage prévue pour 1e cadmivm et ses composés, ainsi 
que 1e haïurm et ses composés, le mercure et ses composés. le total des autres métaux (Sb + As + Pb + Cr + Co 
4-Cu + Mn # Ni « V), les dioxines et furanres, ne dépasse les valeurs fimites définies à Faricie 4.2.5. 

Les moyennes détorminées pendant les périctles d'inaisponibiilé ne sont pas prises en somple pour juger du respeol des 
valeurs rites. 
Les moyennes sur une demi-heure et les moyennes sur dix minutes sant déterminées pendant la période de fonctionneinent 
effectif {à l'oxceplion des phases de démarrage et d'extinction, lorsque aueun déchel n'est Incinèré) à partir des valeurs 
mesurées après soustraction de Fintervalle de conflance à 86 % sur chacune de ces mesures, Cet intervalle de confiance ne 
doit pas dépasser les pourcontages suivants des valeurs Emiles d'émission définies à laticle 4.2.3 : 

Monoxyde de carbone : 19 % : Pousstères lotales : 30 % : 
Dioxyde de soufre : 20 % : Carbone organique total: 20 %6 : 
Armoniac : 40 % : Chiorure d'hydiegane : 40 %6 : 
Diodes d'azote : 20 16 : Fluorute d'hydrogène : 40%. 
Los moyennes journalières tou calculées à parir de ces moyennes validées. 

Pour qu'une moyenne joumaière soit valide, 1 faut que, pour une même journée, pas plus de ing moyennes sur une demi. 
houte n'aient 49 être écartées, Dix moyennes jouraalières par an peuvent te écartée au maximum, 

Lorsque les émissions de substances polluantes sont réduites por un Haltement des gaz ile combustion, fa valeur mesurée 
Pour une substance plante donnée n'est rapportée à la leneur en onygène précisée plus haut que Al celle-ci, mesurée au 
ours de te même période que la substance polluante concemée, dépasse la teneur standard en oxygène. 
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ECTION DE: 

  

S RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 

AQUATIQUES 

CHAPITRE 5.1 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 5.1.4. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

Loxploitant prend toutes les disposilions nécessaires dans la conceplion et l'exploñation des installations paur Hviter tes flux 
eau, Notsmment, la réfrigération en circuit ouvert ot interdite sauf pour les surprossours et les climatiseurs de 
l'atelier d'expédition. 
Les prélèvements d'eau dans 1e mieu qui ne s'avèrent pas tés à la lutte contre un incendie ou aux oxercices de secours, 
Font autorisées dans les quantités suivantes : 

TITRE 5 PROT 

  

  

      

   ee RÉ 
£au souteraine 
  

  

    

ARTICLE 51,2. PROTECTION DU MILIEUX DE PRÉLÈVEMENT 

Article 5,1.2.1, Prélèvement d'eau en nappe par forage 
Lexploitant est autorisé à prélever dans la neppe aluvisle de la Marne dans un forage existent siué à l'angle da 
Fintersaction de la voie ferrée accédent à l'usine ei la More. et dont tes caractéristiquer sant les suivantes : 

+ coordonnées :X » 768.330 Y = 120.630 
+ profondeur: 11m 
+ dismète:220m 

  

512.11 Grières d'implantation et protection de l'ouvrage 
Sauf dispositions spécifiques satifalsantes, fauvragè ne devra pas être implanté à moins de 35 m d'une source de polution 
potentielle (dispouilfs d'assainissement coflectif où autonome, parcelle recevant des épandages, bâtiments d'élevage, 
cuves de stockage... 
Une surface de Br x 8 m cet neutralisée de tutos activités au alockages, et exempte de foule souice de poiltian 

612.12 Équipement de l'ouvrage 
Les instellations de prélèvement d'eau sont munies d'un dispositif do mesure totalisateur, Ge dispos ect setevé une fols 
par semaine. Ces résuilats sont portés sur un registre. 
Le lorage est équipé dun disposilf de disconnexion. I est muni de protection (margalle ou dispositif équivalent pour 
prévenir toute infoducilon de pollution de surface. 

6.12.1,3  Abendon prousoire ou défini de Fouwrage 
L'abanden de l'ouvrage sera signalé au Préfol en vue de mesures de .cormblement avec tous les éléments d'appréciation de 
impact hydtogéciogique. 
out ouvinge abandonné est comblé par des lechniques appropriées permetlant de garantir l'absence de 1ransfert de 
pohuifon et de circulation d'eau entre les différentes nappés d'éau souterraine contenues dans {es formations aquifères. 

« Abandon provisoire : 
En cas d'abandon ou d'un arrôl de longue durée, le forage sera déséquipé (extraction de x pape). La protnclion de ia tête 
et Fentretion de la zone neutralisée seront assurés, 

= Abandon définitif : 
Dans ce ons, là protection de tête poutra être enlevée ct le forage sera comblé de graviers ou de sables propres Jusqu'au 
plus -7 m du sol, suivi d'un bouchon de Sobranite jusqu'à -5 m elle reste nara ciment (de -5 m junqu'au soi, 

CHAPITRE 5.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 52,4, DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
‘Tous les effluents aqueux sont canalisés, Tout rejet d'efllent fiquide non prévu à l'article 5.2.1 où non gonfoime à leurs 
disposifions est interdit 
A l'orcepfion des cas aceidenteis où la sécurité des personnes ou des Installations serait compromise, i cat interdi d'établir 
des faisons directes entre lee féseaux de collecte des affluents devant subir un traitement ou êlre détruits et lo rieu 
récepteur 

28168



ARTICLE 5.2.2, PLAN DES RÉSEAUX 
Un schéma de tous les réseaux el un plan das gouts sont établis par l'exploitant, réguiérement mis à jour, notamment 
après chaque modification nolehle, of datés. ils sont tenus à la disposition de l'inspection des installalins classées cine 
que des services d'invendie et de Secours. 
Le plan des réseaux d'alimentation et de coletle doi notemment faire apparailre : 

= Lofigine afin distibulion de Veau d'alimentation, 
= tes disposttifs de olection 6e lafmentatlon (bac de disconmexlon, implantation des disconnacleuts où tout 

are dispostif permeltanl un isolement aves la dietfbution alimentaire. …), 
- les secteurs colleclés et les réseaux associés, 
+ les ouvrages de toutes sartes (vennes. compteurs... 
= les ouvrages d'épuration inteme avec teurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature (intere au au 

rien 

ARTICLE 6,2.3, ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de coflscte des effluents sant conçue et eménagés de manière à être curables, étanches et réiaier dans le 
temps aux aclions phyriques el chimiques des sffuents ou produits susceplbies dy transitor. 
L'exploitant s'assure par des contôles appropriés et préventifs de teur bon état ai de leur élenchéné. 
Les différentes cenalisations accessibles sont rmpérées confomnément aux régles en vigueur. 
Les canalisations de lranspod de substances et préparations dangereuses à l'intérieur de l'établissement sont aériennes. 

ARTICLE 5.2.4, PROTECTION DES RÉSEAUX INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

Les effluents acpeux tejelés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les Héseaux d'égouts ou de dégager 
des produits toxiques ou inflemmehles dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres efflénts. 

Article 5,2,4,1, Protection contre des risques spécifiques 
Les collccteurs véhicutsnt des eaux patluées par des liquides inflammables ou susceptibies de l'être, sont équipés d'une 
protection efficace contre le danger de propagaion de flammes. 
Par les séseaux d'assainissement de Fétabissement ne lranelle auçun eflient issu d'un réseau collectif exteme ou d'un 
autre site industriel 
Article 5,2.4.2. Isolement avec les milieux 
Un système doit permettre lisalement des réseaux d'asseinissement de féipblissement par rsppon à extérieur, Ces 
disposés sont maintenus en étel de maiche, signalés et actionnaties en toute constance localement etou à pair dun 
poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement son définis par consigne, 

CHAPITRE 5.3 YYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET 

LEURS CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 6,2,1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 
L'expleitent est en mesure de distinguer les différentes catégories d'effuents suivants : 

+ eaux do ruissellement susceptibles être polluées flessivage des zones poussiéreuses, des zones de dépoiage, 
d'entreposage. : 

+ eaux de lavage desvénicules ; 
+ eaux de refroidissement: 
+ eaux sanialres usées. 

ARTICLE 5.3.2, COLLECTE DES EFFLUENTS 
Les réseaux sont conçus pour collécter chacune dès diverses catégories d'eaux polluées iseues des aclvIés ou sortant des 
ouvrages de pré-raitement interne vers le(s) Wailempni(s) appropriè(s) avant d'être évacubos vers le ieu récepteur 
sulorsé à les recevoir, 
Le tésoau de collecte des eaux de suissetement susceptibles d'être polluées flessivage des sois, toilures..) doit êtes 
aménagé ot raccordé à un où plusieurs bassins de retenu capable de recueil le prorner flot des eaux pluviales. 
Les eaux ainsi collsctéen ne peuvent être éojotées au feu récepleur qu'après contrôle de lour qualité conformément aux 

5 62.701838 
effluents pollués ne conflennent pas de substances de nature à gêner le bon foncionnement des ouvrages de 

traitement 
La diuiion des efflients est Interdile. En aucun cès elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuls de rojets 
fées par le présent arrêté. 1 est interdit d'ebeisser les concentrations en substances polluantes des rojels par simples 
diitions eutres que celles désullant du sassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à là 
bonne marche des installations de traitement. 

  

Les rejets directs ou indirects d'effuents dans la fes) nappes) d'eaux souterraines ou vers les mieux de surface non visés 
parle présent arrêté sont interdits, 
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ARTICLE 5.2.3, GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

L'établissement at équipé d'un bassin d'orage tampon et d'une station de trallement des effluents liquides par voie 
Physico-chimique avec neutrelisation cle PH. 
La conception ei ia performance dés installations de lraïtement (ou de pré-trailemeni) des effluents aqueux penmeitent de 
respecter les valeurs Brlles imposéas au rejet per te présent amrêté. Elles sont entrelenues, oxplalées et surveilèes de 
manière à réduire au minimum les durées d'indisponibillé ou à faire face aux variations des caraclédstiques des effleents 
bruts (débit, température, composllion..) y compris à l'occasion du démarrage ou d'arrêt des installations. 
En partiquter, les bassins de décentation (favage véhicules, bassin orage) et les séparaleurs d'hydrocarbures. 
déshufteura installée sur le site sont régulièrement entretenus et notloyés au moins une fois param, 
Si une indisponibiité au un dysfonctionnement des installations de lraitemtent és! susceptible de conduire à un dépassement 
dos valeurs lies imposéas par le présent arêlé, exploitant prend tes dispositions nécessaires pour réduire le polition 
émise en limitent ou en arrétant si besoin les fabrications concernées. 
Les dispositions nécessalres doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents où dant les 
canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment) 

ARTICLE 8.3,4. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

Les prinoipaux paramètres pormeflant de s'assurer de la bonne marche des installations de trailement des eaux poluées 
sont mesurés périodiquement et postés sur un registre. 
La conduite des installations est confiée à un personnel compétent difposant d'une formation lnïfiale et continue. 
Un regietre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispnsiifs de collecte, de traitement, 
de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et los sésultale des mesurer et contrôles de ta 
queñté des rojets auxquels à a été procédé. 
ARTICLE 5.3,5, LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

Les eaux de ruissellement et les eaux industrielles sont rejetées dans le canal de la Marne au PK 6,460 via deux 
canalisations Juxtaposées de 1 DDD mm de diamètre. 
La canalisation de 800 mm de diamétre correspond à une ancienne arrivés d'eau en provenance dé “langienne usine”. Ce 
rejet est démentelé et les tuyaux d'artivée sont bouchés en amont, 

ARTICLE 5.3.6. CONCEPTION, AMÉNAGEMENT ET ÉQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

  

     

Article 5.5.8.1, Conception 
Les disposiifs de rejet des effluents liquidas sont aménagés de manière à : 

=" réduite autant que possible la perturbation apportée au milieu récepteur. aux ebonds du point de rejet, en fonction 
de utilisation de Feau à proximité imméciate et à l'aval de celui-ci, 

+ re pas géner Ia navigation. 
Is doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents dans le mieu récepteur. 
En cas d'occupation du domaine public. une convention est passée avec le service de l'Etat compétent. 

Article 5.3.6.2, Aménagement 
526.2. Aménagement des points de prétèvements 
Sur chaque ouvrage de rajat d'effluente Hauides est prévu un point de prélèvement d'échantilons et des x 
{aétit, température, concentration an polluant, …). 

  

15 de mesure 

Ces points sont aménagée de manière à être aisdment accessibles et némtottre des intervenons en oute sécurité. Toutes 
fes disposiions doivent également êlre prises pour fscilter les interventions d'organismes extérieurs à ta demande de 
Finepoction des Installètians classées. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Pole des eaux, doivent avoir Ihre accès aux dispositifs de 
prélèvement qui équipent les ouvrages de rajet vers Le mileu récepteur. 
83622 Section de mesure 
Ces points sont implantés dans uns section dont les exraclérisliques (reclitude de Ia conduite à l'amont, qualité des parois, 
cégime d'écoulement) permeltent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce que la vitosse ny soit pas 
sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles siués à l'aval et que laffuient soit suffisamment homogène, 

Article 5.3.6.3. Équipements 

Les systèmes permettant le prélèvement connu sont proporlionnels au débit sur une durée de 24 h, disposent 
d'entegistrement el permeticnt la conservation des échantillons à une température de 4°. 

ARTICLE 53,7, CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Les effluents rejetés doivent être mxempis : 
+ de matières flotiantes, 
+ de produits susceptibles de dégager. en égout ou dans te mieu naturel, directement ou indirectement, des gaz. 

où vapeurs toxiques. inflammables où adorantes, 

   

sues



+ de tout produit susonplible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou 
précipiiables qui, direclement ou indirectement, sont suscspibles d'entraves le bon fonctionnement des 
UVTARES. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 
+ pH: compris entre 8,5 et 5,5 {ou D,6 sä y & neutralisation alcaiine) 
+ Couleur ! modifcallon de la coloration du mileu récepteur mesurée en un polal représentoif de la Zone de 

mélange inférieure à 100 mg PU 

ARTICLE 5.3.8. VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX RÉSIDUAIRES AVANT REJET DANS LE 
HILIEU NATUREL. 

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux résiduaires dans le mileu, les valeurs limites en concentration cl 
dessous définies. 
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Lépañdage des effluents aqueux est interdit. 
En cas de pollution caractérisée, les eaux de ruissollemant sont élminées vers les Mièras de treltement dos déchets 
appropriées. 

ARTICLE 5.3,9. ÉTUDE D'AMÉLIORATION 
L'exploitant fournit sous 6 mois, à compter de la notification du présent arrêté, une étude visant à définir des 
solulions altematives aux condltions de rejet actuelles do ses effluents, ainsi que le calendrier associé, 

Pour ce taire, exploitant étudie fimpact acluel de ses rojets sur ia qualité das eaux 6u canal de la Miame, Celle étude 
repose sur la mesure du débit et dé la qualité de l'eau du can! on amonl et aval du rejet de la cimenterié el prend en 
compte le phénomène de dispersion des polluants rejetés. 

L'exploitant étudie également la séparation de son réseau de collecte entre les eaux domestiques, les eaux pluviales et les 
différentes eaux industrielles issues de son procédé de febricalion en vue de los trailer séparément 
Les eaux induskielles sont notamment constituées des eaux ayant ruisselé sur les zones de dépolage et d'entreposage de 
combustibles etfou de échets al des eaux Ksuse dos opérations de traitement des gaz, de rofinidissement ot de nettoyage 
des chaudiètes. 
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Lerploitant éturie la falsabilté des solutions aitematives suivantes en évaluent leur compatbiilé avec Le mifiou récepteur : 
* inflation des gaux pluviales or appilcetlon de lamêlé ministériel du 10/07/80 modifé rolatf à Finterdiction des 

jets de certaines subslancës dans les eaux souterraines en provenance d'installations classècs ; 
+ rejet des eaux induetrieles, aprés trailement, dans fa Marne : 
+ rejet des eaux industrielles, après téailernont, dans le canal 

Valeurs fimites d'émission dans le canal de fa Marne 
Dans le cas du mainten de lexuloire actuel, consfitué par le canal de la Maine, les objectifs visés par l'étude sont las 
suivants : 
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TITRE 6 PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 6,1.1, AMÉNAGEMENTS 
Uinstoaton est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement né puisse être à longine de bruits 
Aansrris par vole aérienne ou seliilenre, de vibralions mécaniques susceplibles de compromettre la santé ou là sécurité du 
voisinage ou de constluer une muisares pour celle-ci, 
Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1897 elatf à la limlation des bruils émis dns l'envirannement per les 
installations relevant du livre V — tire 1 du Cone de l'Envirennement, ainsi que tes règles (echniques ennexées à la cicutslre 
du 23 juilet 1986 relate aux vibrations mécaniques émises dans l'environnemenf par les installations classées sont 
applicables. 
ARTICLE 6.1.2. VÉHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention ef {es engins de chantier utlisés à l'intérieur de l'établissement. el 
susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sonl conformes aux dispositions des articles R 871-1 à R 871-24 du 
code de l'environnement, 
ARTICLE 6,1.3, APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique {sirènes, avertisseur, haut-parleurs 
voisinage el interdit sauf si teur emploi ast exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d' 
d'accidents. 

  

   

  

gônant pour le 
idents graves où 

CHAPITRE 6,2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D'ÉMERGENCE 

Les émissions sonores dues aux activités des instaïlations ne doivenl pas engendrer une émergence supéteurs aix valeurs 

admissibles fixées dans ce tableau, dans los zones & émergence réglementée. 

NA SRE ed 
EE ERA DEN te An SG Rae ten À 

“Süpéreur & 35 dB{A) er Éd se 
Supérieur à 45 (A) SaB4A) 

  

     
me 

        

  

               

  

      
ARTICLE 6.2.2. NIVEAUX LIMRTES DE BRUIT 

  

     

  

    

  

      
        

PRÉNODE MERE 

Limite de propriété 70 6BA) 66 4BÇA) … 60 BA)     
  

CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS 

Les machines susceptibies d'incommoder le voisinage par les tépidations sont isolées du soi ou des structures les 
supportant par des dispositifs anfivibraloires sfficaces. 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques génantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens ou des 
personnes, les points do contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux vibraloires 
émis seront déterminés suivant les spécifications des règles lechniques annexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 23 
juiet 1986 relètive aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par lce installations classées. 
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TITRE 7 - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

  

    

CHAPITRE 7.1 CARACTÉRISATION DES RISQUES 

ARTICLE 7.1.1, INVENTAIRE DES SUBSTANCES OÙ PRÉPARATIONS DANGEREUSES PRÉSENTES 
DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'inventaire et rélat des etocks des subrtances ou prépamtionz dangereuses susceptibles d'être présentes dans 
Éétabissement (nature, état physique, quantié, emplacement en tenant compfe des phrases de disques codifiées par la 
réglementation en vigueur est constamment tenu à jour, Les fiches de donnèes de sécurité prévues dant te code du travail 
permettent d'identifier la nature et les risques des substances ou préparalions dangereuses, 
Cel inventaire est tenb à la disposiion permanente des seIvicus de secours. 

ARTICLE 7.4,2. ZONAGE INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant identifie les zones de Yétabissemant susceptibles d'étre à otgine d'incendie, d'émanatons. toxiques ou 
d'exploston de par la présence de substances ou préparations dangeroures siockées ou ulliséen ou d'almosphères nocives 
ou explosibles pouvant survenir sol de façon permanente ou semi-permanente selon les catégories suivantes 

Zone de type 0 : zone où atmosphére est exploëlve. inflammable où en présence d'émanations loxiques en permanence ; 
Zone de type 1 : zone, en fonctionnement normal, où l'atmosphère est susceptible dôte explosive, inflammeble ou en 

présence d'émanations toxiques : 
Zone de Wype 2 ! zone, on fonciionnement anommal. où laimosphère es! suscaptibie d'être explosive, inflammable ou en 

présence d'émanalions toxiques. 

Ces zones sent malédialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tchu à jour, 
La nature exacte du risque et les consignes à observer sont indiquées à lenlrée de ces zenes et en tant que de besoin 
reppelées à linlérieur de cetlei-a. Ges consignes sont incluses dans Le plan d'urgence interne. 

CHAPITRE 7.2 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7.2.1, ACCÈS ET CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

Los installations sont aménagées de façon à éviter toule perte de tomps ou fout incident susceptible de nuire à ta rapidité de 
ice en ceuvre des moyens de Secours exemes, 

L'exploitant 8e les règles de cireutetion et de stetionnementappllcables. à l'intérieur de l'établissement, Les tègies sont 
portées à la connalssance des intéressés par une signaïisation adaptée et une information appropéée. 
Le staliannement des véhieutes de trañmport dans l'encæinte de Fingtalation n'est autorisé que pendant le temps des 
contrôles d'admission et de déchargement prévus dans 1e présent arrété. 
Les vcles de circulation et d'accès sont notemment délmitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées en 
permanence de tout objet susceptible de géner le passage. Cas velss.sont aménagées pour quo le8 engins des services 
d'incendie et de secours puissent évotuer sans difficulté. 

Létabissement ect efficacement cèturé sur la totalité de sa périphérie. 
Au moins deux accès de secours éloignés l'un de laulre. et, 19 plus judicieusement placés pour éviter d'être exposés aux 
fes d'un phénombne dangereux, sont en permanence maintenus accasslbles de fextérieur du gite pour les moyens 
d'intervention 
Article 7.2,1,1. Gardiennage et contrôle des accès 
Aucune personne étrangére à l'établissement re doit avoir ire acoès aux installations. Conformément à l'rficie 3.2 
Pensée est clairement annoncés 
L'exploitant prend les dispositions nécecsaies au contréle des accès, ainsi qu'à la connaissance parmatonte des 
personnes présentes dans l'établissement. 
Un gardiennage esl assuré en parmarence. 

    

19, 

Article 7.2,1.2. Caractéristiques minimales des voies 
Les voies auront les caractéristiques minimales suivantes : 

+ largeur de la bande de roulement (stationnement excli) : 3.60 m 
+ rayon Intérieur de girafion : 1 m 
+ hauteur bte : 3,60 m 
+ résistance à ia charge : 13 tonnes par essieu 
+ pente inférieure à 15% 
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ARTICLE 7.2.2, BÂTIMENTS ET LOCAUX 
La sie de contrôle et les locaux dans lesquels sont présents des personnels devant jouer un rôlo dans la prévention des 
accidents en cas de dysfonctionnement de l'installation, sont implantés et protégés vis à uis des risques loxiques, d'incendie 
et 'explotion. 
À l'intérieur des ateliers, les aèes de ciculmtion sont aménagées al maintenues constamment dégagées pour faciitee la 
circulation du personnel ainsi que l'intervention des secours en ces de sinistre. 

ARTICLE 7.2.3, INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES - MISE À LA TERRE 

Les installations électriques sont conçues, résiisées et eniretarues confotmément aux noAnes en vigueur. 
La mise à ln lerre est effectuée suiventies règles de l'ait et distincte da celle des installations de protection contra ta foudre. 

Une vérficallon de ensemble de rinstallation éteclrique est cffacluée au mirimum une fois par an paf un orgénieme 
compétent qui mentionne très explicitement tes défectuosilée relevées dans son rappor. L'oxploitant conserve une trace 
éerile des éventuelles mesures cotrettives prises. 

Article 7.2.3.1, Zones susceptibles d'être à l'origine d'une explosion 
Les dispositions de lanicle 2 de l'amêté ministériel du 31 mars 1980, portent réglementation des installations Stectriques des 
établissements régiementés au tre de la tégislation sur les installations classées et susceptibles de présenter des dsques 
d'explogion, sont applicables à l'ensemble des zones de risque d'ainosphère explose de léteblissement. Le plan des 
zones à risques d'explosion esl porté à la connaissance de forganisme chaïgé de la vénfication des installations 
éiectiques. 

  

Les masses métalliques contenant etfou vénicuiant des produits infammables et explosibles suscanthles d'engandier des 
“chaiges Glectrostatiques sont mises à la terre et reliées par des talsons équipotantiles. 

ARTICLE 7.2.4, PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Les lestallslions eur lesquelles une agreñsion par là foudre peul être à l'origine d'événements susceptibles de ponler 
gravement atlelats, directement ou indirectement à In sécurité des installations, à la sécurité des personnes ou à la quatté 
de l'environnement, sont protégées vontre la foudre en application de l'arrêté ministériel en vigueur. 
Les préconisations issues de étude technique d'octobre 2019, relatives" à ta protection contre la foudre our les 
installations exfstantes, sont mises en œuvre au plus tard ie 1 juin 2013, 

  

CHAPITRE 7.3 GESTION DES OPÉRATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 

POUVANT PRÉSENTER DES DANGERS 

ARTICLE 7.3.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINÉES À PRÉVENIR LES ACCIDENTS 

Las epérations comportent des ménipuations susceptibles de eréer des risques, en felson de leur nature ou de eut 
proximité avec des instalations dangereuses, et is conduite des instaïlations, dont le dysfonctionnement aurait par leur 
développement des conséquences dommageables pour le voisinage et l'environnement {phases de démarrage el d'arrêt, 
foncfionnement normal, entretien.) font objet de prosédures et instructions d'exploitation éciles et conträlées. 

  

  

Ges consignes doivent notamment indiquer : 
+ interdiction de fumer ; 
+ Finferdiction de tout brûlege à l'air re : 
+ l'nterdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque à proximité du dépél : 
+ Fobtigetion du « permis d'intorvanton » ou « permis de fu» ; 
+ tes procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de linslaflallon (électricité, ventilation, climatisation, 

chaufage, fermeture des porter coupe-feu, cbturation des écoulements d'égouts nofemment) : 
+ es moyens d'extinction à utiliser en cas d'inenndie : 
+ la procédurs d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'étoblissement, des 

services d'incendie el de secours. 

ARTICLE 7.3.2, INTERDICTION DE FEUX 
A est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignilion sous une fomne quelconque dans les Zones de dangers présentent 
es risques d'incendie ou c'explosion sauf pour les interventions ayant fi l'objet dun permis d'intervention spéciique. 

   

ARTICLE 7.3.3. FORMATION DU PERSONNEL 

Outre l'aptitude au poste ocrupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel intéimeire, 
reçoivent une formation sur lez risques mhêtents des Installations, la conduite à lénir en cas d'incident au accident et, eur la 
rire en œuvre des moyens d'intervention, 
Des mesutes sant prisos peur vérifier le niveau de connaissance at assurer son maintien. 
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Gette formation comporte nolèmment : 

+ doutes les informations utiles sur les produits manipulés, ios réa 

mises en Œ@UVré, 

* les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes, 

«des exercices périodiques de snilation d'appfcalion des consignes de sécurité prévues par le présent arrêté, 

alisi qu'un entrainement régulier au maniement des moyens d'infervention affectés à {eur unité, 

+ un entrainement périodique à la conduite des unités en situation dégradée vis à vis de la sécurité ot 4 

fintervention sur cefles-ci, 
+ une sensibilisation sur le comportement humain ef les facleurs susceptibles d'aérer les capacités de réaction 

fece au derger. 
ARTICLE 7.3.4. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 

Tous les lraveux d'extension, modification ou melntensnee dans les installalions ou à proximité dos zones À fisque 
inflennable, oxplosible et toxique sorl réalisés sur la base d'un dossier préétebfi définissant notamment ur nature, les 
“sques présentés, les condifions de leur intégrafion au sein des Instatistions ou unités en exploitation ot les dispositions de 
conduite et de surveilance à adapls 

  

s chimiques et opérations de fabrication 

  

Les travaux font l'objet d'un penis délivré par une personne dûment habitée el nommément désignée. 

Article 7.8.4.1. « permis d'intervention » où « permis de feu » 
Los fhavaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d'une source chaude par exemple) re 
peuvent être effectués qu'après délivrance d'un « permis d'intervention » et éventuellement d'un « permis de feu » et en 
respectant une consigne parieuiiète 
Le « permis d'intervention » et éventuellement te « permis de feu» et la consigne particuière doivent être établis ol visés 
par exploitant ou uno personne qu'il aura sommément désignée, Lomque {es travaux sont effectués par une entreprise 
Sérieure, le « penis d'intervention » et éventueñoment le « permis de feu » el la consigne paricufère doivent être signée 
par exploitant ct l'entreprise extérieure ou 185 personnes qu'ls auront nommément désipnèes. 

Aprés 18 fin des iavaux et avant la reprise de 'aciiité, une vérifcation des installations doit être offecluée par l'exploitant où 
son représentant ou le représentant de l'éventuelle entreprise exlérieure. 

CHAPITRE 7.4 PRÉVENTION DES POLEUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.4.1. ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Une consigne écrite dot préciser les védications à cffaciuer, en particulier pour s'assurer périodiquement de l'étenchéité 
dos dlenositfs de rétention, préalabiement à louté remise en service après anêt d'exploiletion, el plus généralement aussi 
souvent quo le justiferont les condiions d'exploitation 
Les vérifications, les opérations d'entration et de vidange des tétenions doivent être nolées sur un cagistte spécial tenu à la 
disposition de Finspection des installations daçséns, 
ARTICLE 7.4,2. ÉTIQUETAGE DES SUBSTANGES ET PRÉPARATIONS DANGEREUSES 

Les fûts, réservoirs el autres emballages, les féciplents îles de stockage de produits dangereux dun volume supérieur à 
800 E portent de manière frès lise la dénomination exacle de leur contenu, le numéio elle symbole de danger défini dans 
la réglementation relativo à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 
À proximité des sites permanentes de stockage de produils dangereux en céciplents mobiles, les symboles de dengnr ou les 
ecdes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon ès lisible. 

ARTICLE 7.43, RÉTENTIONS 
Tout sockage fire ou temporaire d'un liquide susceptihle de créer une pollution des eaux ou des sole est associé à une 
capacité de rétention dont fe volume esl au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes 

= 100% de ta capacié du plus grond réservoir, 
= 60% de la capaciié des ténervoirs associés. 

Celtes dicposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduelres. 

  

Pour les stockages de récipients de capacité 
égale à: 

= dans le cas de liquides inflammables, à l'exoéption des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des ts, 
— dans les autres ces, 20 % de Ia capacité lotir des (Dis, 
2 dans tous les cas, 800 Etninimum ou égale à ls capacité total lorsque celle-ci eël inférieure à 900 ! 

ire inférieure ou égale à 250 tres, la capacité de rétention est au moins 

La capacité de rétention es1 étanche aux produits qu'ele pourrait contenir, incombustibie pour 16s iquêdes inflamrnabies, 
résiste à l'action physique et chimique des fluides et peut êlre contrôlée à tout nioment. 1 en vel de mère pour son éventuel 
dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en permanence, 
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Les capacités de détention ou ir réspaux de piece et de stockage des égouttures et eflueñls accidentels ne pormportent 
aucun moyen de vidange par sple gravité dens Le réseau d'assainissement ou le mifu naturel. 
La conception de la capecité ost tele que loute fuite survenant sur un réservoir associé y soit récupérée, campie tenu en 
paricutier de ta diféfoncë de hauteur entre le Lord de la capacité et le somimel du réservoir. 
Cos capacités de rétention doivent étre consttuites suivent les règles de lait, en litant notamment les curacos 
susceptibles d'être mouïlées en cas de fuite. 
Les déchets et résldur produits considérés comme des substances ou préparallons dangereuses sont sfackés, avant leur 
revalorisation ou leur étiminetion, dans des concltions ne présentent pes de risques de pollution (prévention d'un lessivage 
par les eaux météoriques, d'une potion des eaux superficielles et souterraines, des énvois el des ogaurs) pour les 
populallons avoisirantes et l'ensifontement, 
Les stockagos emporaires, avant recyclage ou élimination des déchets considérés comme des substances ou préparations 
dngereuses, sont séalisés sur des cuvetles de rétention étanches et aménagées pour fa récupération des caux 
métériques. 
ARTICLE 7.44, RÉSERVOIRS 
Uétanchèié du {ou des) réservo(s) assoclé(s) à la rétention doï pouvoir étre contrôlée & tout moment, 
Les matériaux utilisés doivent être adaplés aux produits uilisés de manière, en particulier, à éviler loute réaction parasite 
dangereur 
Les canalisations dcivent êlte installées À l'abri des chocs et donner loute garantie de césistnce aux actions mécaniques, 
physiques, chimiques où éleclrolytiquee, il est en pariculier interdit d'intercaler des tuyauteries flexibles entre le réservoir et 
les robinets ou ciapets d'arrêt, isolant ce réservoir des eppareïs d'utilsstion, 

ARTICLE 7.4.8, RÈGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RÉTENTION 

Les résenvoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas asgociés à uné même rétention. 
Le slockage des liquides infammables, vinsi que des autres produils, loxiques, coirosifs ou dangereux pour 
Fehvironnament, m'est autoisé sous !e riveau du soi que dans des réservoirs instalés en fosse magonnée ou 5simiés, el 
pour les liquides inflammables dans le respect des dispositions du prêsent arrêté. 
L'exploitant veile à ce que (es volumes potentiels de rélention restent dispont 
des eaux pluviales respecte les dispasitions-dhs présent aIrèté. 

ARTICLE 74.6, STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI 

Les matières premières, produils Intermédiares et produits finis considérés comme der subatances ou des préparations 
dangicuses sont lmtés an quantité stockéc et uilisée dans les ateliers au mirimum technique permetart leur 
fonctionnement natal, 

  

  

S en permanence. À cet effet, l'évacuation 

ARTICLE 7.4.7. TRANSPORTS + CHARGEMENTS » DÉCHARGEMENTS 

Les aires de chargement et de déchargement do véhieules citemes sont étanches el reïièes à den rétenllons dimensionnées 
selon les «ègles de l'an. Des zon0s adéquates sont aménagées pour le stelionnement on sécurité des véhicules de 
wansport de matières dangereuses, en atlente de changement ou de déchargement 

Le transpon des produits à l'intérieur de létebissement ost effselué avez les précautions nécessaires pour éviter le 
renversement sccidentol des emballages (arimage des ts... 

En perficulier, les kansfets de 
déterminés el font l'objet de con 

roduit dangereux à raide de réservoirs mobiles s'effecluent suivant des parcours blen 
res particulières.     

Le stockage et la maniputafion de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont effectués sur des 
aires élanches el aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 
Les réservoirs sont équipée de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à toul moment et emplcher ainsi leur 
débordement en cours de remplissage. 

ARTICLE 7.4.8, ÉLIMINATION DES SUBSTANCES OÙ PRÉPARATIONS DANGEREUSES 

L'élinination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit proritairement la fière 
déchets ta plus appropriée. 

  

CHAPITRE 7.5 MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENT ET 

ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 7,5,1. DÉFINITION GÉNÉRALE DES MOYENS 

L'exploitant met en œuvre des moyens d'ittervenfion conformes à l'étude de dangers sauf disposifions conteires au présent 
Er 
L'établissement dispose 
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+ dune organisation propre à assurer la sécurité du pergonnof, des installafons et du voisinage on foute 
circonstance ; 

+ d'un personnel compétent eten nombre suffisent pour mettre en œuvre les matériels d'incendie el de secours dans 
les melleurs conditions d'efficacié ; 

+ dune salle de sui équipée de matériel et permettant de parer les premiers secouts aux vicimes en cas 
d'accidents : 

+ des moyens de transmission el d'atede, 
'achemiaement de renforts éventuats. 

  

indispensable aussi bien pour lappet des secours que pour 

Lerploilant dispose d'un plan d'urgence interne. à jour, qui peut être déclerchè en cas d'accident, Ce document 
développe lorgarisétion des secours et foumit les informations utles en cas de sluation accidentelle de jours. comme de 
aie, précise on panieulier les moyens de lutte contre Finoendi, Fexplosion et ta pollution (matèrels incendie, matérieïs de 
Becouriame, moyens extétieuts, 810.) 

Un exercice annuel est rbalisé eh conimun avec les soi 

  

s de secouïs extérieurs. 

ARTICLE 7.5.2, ENTRETIEN DES MOYENS D'INTERVENTION 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés ef facilement accossibles, 
L'exploitant dot fxer les conditions de maintenance el les condiions d'essais périodiques de ces matériels. 
Les dates, les modaflés de ces contrôler et tes observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu à la 
disposifon des senlces de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des Mstallations classées, 

ARTICLE 7.6.3, RESSOURCES EN EAU ET MOUSSE 

L'expioltent dispose a minima de 

+ 568 exincteurs mobiles dont 16 de 60 kg adaptés aux afférents types de feu, 

   

+12 RIA notemment dans le bâtiment refroiiisteur el dans celui du beoyage charbon, 

+ 8 poteaux incendie internes au site (débit unitaire 60 min). 

+2 piquage sur le réseau général alimentant 2 systèmes s'aosage associés aux 2 haïls de BDD m° de stockage de 
combustibles soldes (sciures, PUNR, RBA, etc). 

+1 céverve d'émuiseur (5 ODD Hres) à l'extérieur du local incendie pour canons à mousse de la zone de slockage 
CHVCLS, 

+ une tésarve de CO: pour Pinertingé du silo de matières puivérisèe, 

+ de résanves de sable avec pelle judicieusement réparties. 

Le résoau incendle de Tétabllasement est alimenté par Foau de nappe ncheminée dans le chäteou d'eau du site d'une 
capecifé de 500 mi, dont 160 m° sont réservés à la protection contre l'incendie. Un cisposiüf pometan de contrôler 
visuellement le niveau d'eau contenu et les niveaux à respecter ast on placé. 

L'exploitant établit une consigne définissant les opérations à effacluer en cas de non raspect de l'un des seuñs. 

Le réseau ent maillé el comporte des vannes de barrage en nombre sufiant pour que ioute section affectée par una 
splure, lors ŒUn sinistre per exemple, sait isolée, 

L'établissement dispose d'une équipe d'intervention spécialement formée à la lulte contre les sques identifiés sur de site et 
au maniement des moyens d'intervention. 

ARTICLE 7.5.4, CONSIGNES DE SÉCURITÉ 
Sans préjueice des disposiions du code qu travail, les modalités d'application des dispositions du présent arêtè sont 
établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques stfou dans les procédures et Instructions de travail, tenues à 
eur et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel, 
Ces cansignes indiquent notamment : 

- f'intersiction d'apporter dis feu sous une forme quelconque dans les parties de flnstallaton qui, on faison des 
caractéristiques quellatives et quantiatives des matières mises en œuvre, stockées, vlisérs ou produlles, sont 
suscpibres d'être à forgine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou Indiectes sur 
Fenvironnement, la écunlé publique ou le maintien en sécurité de linsraltation, 

= les procédures d'aurôl d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fuidoc), 
+ les mesures à prendre en cas de fulle eur un récipient ou une canalisation contenant des subgtances dangereusos 

et hotamment los conditions d'évacuation des décheis at eaux soullées en cas d'épandége accidentel, 
= fes moyens d'extinction à uliiser en cas d'incendis, 
= la procédure d'alerte avec les numéres de 18éphone du responsable d'intervention de établissement, des services 

d'incendie et de secours, 
+ da procédure permetlent, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le she afin de prévenir lout transfert de 

pollution vers le milieu récepteur. 
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ARTICLE 7.55. PROTECTION DES MILIEUX RÉCEPTEURS 

Article 7.5.5,1, Bassin de confinement et bassin d'orage 
Les réseaux d'assainissement susceptibles de recueitir l'ensemble des eaux pollubes lors d'un accident ou d'un incendie {y 

compris les eaux d'extinction et de refroidissement} sont raccordés À un bassin de confinement étanche aux produits 

collectés et d'une capacité minimum de 120 m° avant rejet vers le milieu naturel, 

Ce bassin correspond aussi au bassin d'orage du site de 4 500 m°, Son dimensionnement Hen{ compo des volumes d'eaux 

de plule d'orage. H est signelè par une pancarte inatlérable. Ga vidange suivra les principes imposés par l'article 5.2 du 

présent arrêté préfectoral. 

Le bassin ést maintenu en Lempe normal au niveau pérmeltent une pleine capacké d'ublisation, Un dispositif permettant de 

conter visuellement le niveau d'eau contenu et les niveaux à rospécter est en place. Los organes de commande 
nécessaires à fa mise en service ef à évier toul écoulement pollié vers le milieu récepleur doivent pouvoir Bre aclionnés 

en fouté chcohstance., 

    

ass



  

TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES 

INSTALLATIONS DE L'ÉTABLISSEMENT 

  

  

CHAPITRE 8.1 PRÉVENTION DE LA LÉGIONNELLOSE 

ARTICLE 8,41. MESURES SPÉCIFIQUES EN L'ABSENCE D'UN ARRÊT ANNUEL DES INSTALLATIONS 
DE REFROIDISSEMENT 

Sous résone que les condiions d'exploitation confluent une impossibliie technique ou économique d'assurer lôrrêt 
‘anauel permettant la vidange, le nettoyage et la désinfection des installations, l'exploitant doit mettce en œuvre des mesures 
garantissant un niveau de sécuñté au moins équivalent à celui obtènu par Fapplcotion sticte dos prescriptions 
réglementaires, 

À minima, les dispositions prévus aux articies 3 à 6 de l'arrêté préfectoral complémentaire n° 2009.APC-1831C du 
Sactobre 2009 s'appliquent, 

CHAPITRE 8.2 UTILISATION DU CHARBON OÙ COKE DE PÉTROLE EN TANT 

QUE COMBUSTIBLE 

ARTICLE 8.2.1, INFRASTRUCTURE DU HALL DE STOCKAGE 

Le heï de stockage de mallères brutes a une caprcité marimale de 12 DD0 m°. La hauteur de la etructure est inférieure aux 
autres bélimonts exploités aur lo site et repose eur un sol en grave-ciment étanche. Une haie vive implantée en limite de 
silo accompagne ta struciure. 
La façade sud-ouest du ha, le long de a route départementale RI?F0, est constiluée d'un mur REN 7 heures sur au Moins 
2. de hauteur. 

ARTICLE 8.2.2. CARACTÉRISTIQUE DES COMBUSTIBLES SOLIDES 

Les charbons elookas de pétrole bruts admis doivent avoir les caractéristiques suivantes : 
+ pourle charbon ; Pouvoir Calorfique Inférieur {PCI n'excédant pas 7 000 Koallkg, 
+ pourle coke de péteole : Pouvoir Calorifque Inférieur (PCI) n'excédant pas 9 000 kcatkg 
Les poussières de ces combustibles doivent avoir les crractétistiques suivantes 
+ Coefficient maximal d'explozivaé {K4) inférieur à 160 harms, 
+ Pression moximum d'explasion (p man) inférieure à 8 bars. 

ARTICLE 8.2.3, CONDITIONS D'EXPLOITATION PARTICULIÈRES 

Pour Ja prise en chatge des matières brutes visées ci-dessus, let mesures du présent awrêté, visant à limiter Fenvol des 
poussières et à prévenir les disques d'expiosion - incendie, sont complétées par les prescriplions ci-après. 

Article 8.2.3.1. Généralités 

+ quiper les Inpis transporteurs de capotage et de système de filrafion aspirent les poussières au niveau de chaque 
ehute et les réinjectant dans le processus ! 

+ éauiperles systèmes de Aration présentant un risque d'expiosion de clapets d'explosion ; 

+ garantir l'arrêt des installations an £as d'incident de fonctionnement ou d'absance d'aspiration des poussières ; 

+ assurer en cas de muplure d'alimentation #lschique, une mise en séeurité des équipements de manière passive : 

+ actualiser les documents de sécurité et 185 consignes d'exploitation tanant compte de Ia mise en slock el de lutéisation 
du charbonisoke. Les condifions destinées au meintien des caractéristiques des équipements el de leur entretien 
doivent y être précisées. L'ensemble de ces documents est {onu à là disporition de l'inspection des installations 
cisssées. 

Article 8,2,3,2, Déchargement 

+ Assenvir le déchargement des camions à fidentfcation des opéraleurs chargés des déchargements et à la mise 
& laterre des véhicules : 

+ attibuer aux opérateurs des moyens de communicalion durant les phates de déchargement des véhicules : 
+ efeclueries déchatgements des matières brutes sous abs : 
+ activerle système de brumisation dès que le taux d'humidité de la matiére brule n'est pa suffisant et que cclle-ci est 

susceptible de provoquer Fenvol difius de poussières lors du déchargement : 
2 contrôler Ir lempératurs des matières brutes lors du déchargement interdisant Fe trancant de charbon chaud jusqu'à sa 

mise en stockage. 
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Article 8, 
+ Concevoir le hall de stochage afin quil ne puisse y avoir d'émission diffuse vars l'extérieur ; 
+ effectuer le transfont des méfiètes brutes par lapis fransporteurs antifeu jusqu'au nai: 
+ mettre en place des mesures telles que syslème d'arrosage, contéle du taux humidité, visant à limiter 

lempoussièrement de fair ambiant dans 2e haî. En vue dé vérifier e faible empoussièrement du hall, l'exploitant 
procède péodiquement à un contrôle du nbeau d'empoussièrement. 1 défilt à celte fin un protocole de contrôle et en 
fe la périodicité, Ce protocole esl soumis prézloblement à la mise en server du slockage de matières brutes à l'avis 
de l'inspection des Installations classées ; 

+ conter la température des matières brutes en entrée et sortie du haï de stockage, L'exploitant définit le seuil de 
lempérature au-delà duquel le iransfert de charbon chaud est interdit: 

+ survelller en permanence la température de l'ensemble des tas de matiéres brufes stockés dans le hal, à laide de 
caméras infra-rouge avec report en salle de contrôle. L'exploitant défini une procédure isentifant ten actions à mettre 
en œuvre à parr des seuils de températne reçus. Les seuils de tempéralure sont définis par corrélation entre là 
température affichée et la température & cœur des tes de malières brules. Le suivi des températures esl 
enregistré et consenvé dis disposition da l'inspection des instalatians classées ; 

+ minimiser de temps de séjour des mafléres brutes dans le hall en particulier été of lors de période chaude ; 
+ sffecluer le transfert des matières brules par tapis transporteurs antifeu, après reprise par un grafleur, vers l'atelier de 

Proyage. 
Articio 8.2.3,4, Atelier de broyage et séchage 

+ Surveller les conditions de broyage en continu en contôlant au minimum la température, las concentrations en 

oxygène et monomde de carhone. Une procidure doit préciser les conditions devant être mises en œuvre pour ces 
contrôles ainsi que les seuils d'alerte ot los dispositions devant tre adoptées en cas do dérive : 

+ équiper lateller de cyclona et de file à manchos ou de systèmes de fiéalion équivatents. protégés per des clapets 
explosion :; 

«équiper l'ateïer d'un système d'inertage couplé au système de aurveilance du procédé. Les condifions de mise en 
œuvre d'un tel mertage doivent être précisées dans une consigne piéalstlement étabi. 

Article 8.2.3,5, Stockage des matières pulvérisées 

  

3. Stockage des matières brutes 

+ Effoctuer le transfert de matière puivérisée vers le silo par Vols pneumatique à aide d'air asséché ot rofroïdi : 
+ garantirune résisiance du sie de stockage de matière puivérisée et du fire à une pression absolue d'au moins bar : 
» équiper le silo de stockage de matière puivérisée d'évents d'explosion représentant une surface d'ouverture d'au moins 

2.07 nv et dont in pression 'éclatement minimale n'excède pas 100 mar ; 
» surveiller les conditions de stockage en continu en contrétant au minimum la température en plusieurs points ainsi que 

Ies concentrabons en oxygène, menoxyte de carbone et mélhane. Une procédure doit préciser les conditions devant 
être mises en œuvre pour ces contrôles ainsi que lès seuils d'alerte el les sisposltions devant êtie adoptées on Gas do 
dédie : 

«permettre l'inortage du stockago de mallère puivérisée à Faide de dlonye de carhone. Les condlions de mise on 
ceuvre dun tel inortage doivent 8tre précisées dans une consigne préalahloment éteblie : 

+ garntirun dégezage de la émis et du sas lors du transfert de Ia matière puivérisée vers le four ; 
+ refroidi tai de transtert de là matière vers la luyëre par un réffigérant tubulaire eau/eaur ou tout disposif au moins 

équivatent 
ARTICLE 8.2.4, PROTECTION CONTRE L'INCENDIE 

Un consigne est établit en cas d'ablo-échnuffentent du charbon ou du coke de pétiote. 

Les mesures suivantes sont prévue a minima : étalage en couche mince des matières brutes, hoïs du hall, avec fassement 
des tas par une chargeuse. Au besoin, ln foyer æst noyé d'eau en utilisant le pateau incendie nt 

Le redémarrage du stockage est sournis à la validation de l'inspection des instellaions classées. 

ARTICLE 8.2,5. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 
Préolablement à le mise on service des installations pormellant le stackage et ie broyège de charbon ou coke, exploitent 
réalise les travaux lentiiés dans l'analyse de risque élaborée en appllation de l'article 18 de larrdté minietédel du 4 
aclobra 2010 relatif à la protection contre la foudre. 
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CHAPITRE 8.3 DÉPÔT DE LIQUIDES INFLAMMABLES 

ARTIGLE 8.3.1, DÉPOTAGE 
ans le ces de réceptions non automatiques, nécessitant intervention humaine loralemeal pour louverture/férmeture des 
dreuits de réception, les réservoirs de Hquides inflammables dune capacité équivalente supérieurs ou égele à 100 mètres 
cubes sont équipés : 

+ un désposiff interdisant Fopération arsquure tiaison équipotentislle efface entre la citerne routière etia charpente 
du poste n'est pas rélisée : 

+ dun dispostifinéépendant du système de mesurage en explphtation, pouvant être : 
- une algrme de niveau relayée à une présence permenente de personnel disposant des consignes 
indiquant la marche à suivre pour interrompre dans les plus brefs délais le remplissage du réservoir el 
confgurée de façon à 08 que la personne ainsi prévente arrête ls réception de Hquides inflammables 
avant le débordement du réservoir ; 
2 au un Hmiteur mécanique de renipissage dont 1à mise on œuvre est condillonnèe à La cinétique d'un 
éventuel surremplissage : 
« ou une sécuñté metumentée réalisant {es actions nénessais pour inlerompre te empliscage du 
réservoir avant latiinte du niveau de débordement. 

+ ue fiaison féléphronique ou um disposilf d'alerte équivalent ; 

* un dispositf d'arrêt d'urgence : 

+ une consigne de l'exploitant fixant Fordre des opérations. affichée de manière très vise. 

Ce disposiif “niveau haut” conslilue le premver niveau de sécurité du remplissage. 11 définit par aïleurs le volume de 
remplissage correspondant à la capacité du réservoir, 

Gete disposition "niveau haut” s'applique aux réservoir de capacité équivalente supérieure ou égale À 10 mêtres cubes, à 
La date de la prochaine inspaciion hors exploitation détailée du réservoir prévue eu tire de l'anicie 8.3.2.2 du présent aitêté 
et au plus tard avant te 1 avrit 2021 

  

Pour les réservoirs de capacité équivalente inféroure à 100 mètres cubes, cetie disposition s'applique à partir du 1er avril 
2016. 

ARTICLE 8.3.2. RÉSERVOIRS AÉRIENS 

Article 8.3.2.1, Dispositions constructives, aménagement et équipements 

A Les charpentes supportant des réservoirs de liquides Iflemmatles dont lo point le plus bas est siué à plus d'un rnètre du 
sol sous-jacent doivent être R180 à parir du fer avr 2015 pour ler instalitions existantes à la late du présent arrèté. 

24 Les réservoirs à Loi fe of lei réservoirs À écran foltant sont munis d'un disposiif de respiration tritant, en 
fonctionnement normal, es pressions ou dépressions aux valeurs prévues lors de la comafrucfion et reprises dans Ie densier 
de sUMI du réservoir prévu à l'article 8.3:2.2 du présent arrêté. 

24 Les réservoirs sont conçus de façon à co que le moëa de remplissage « en pluie » sait impossible, à l'exception des 
réservoirs en permanence sous aimosphère de gr inerte. 

Ai En cas d'utilisation d'un système de réchauffage, des disposons pernetlant [a surveillance de la température du liquide 
el a Eritollon de la température de téchauffage sent prises pour éviter les phénomènes dengeroux d'auto inflammation de 
la phase gazeuse et s'ébuiillon contrôlés de la phase liquide. La limite de température choisie à cet effet est consignée 
dans le dossier de suivi du réservoir mentionné à l'article 8.3.2.2 du présent orrêlé. 

Les réchauffeurs uliisent un dispositif élechique sont mainienus constamment immorgés lorsque le réservoir eet en 
exploitation. 
Les dlsposiions du point 47 sont appleables à parti du 1er audit 2013 pour les installations existantes à Ia date du présent 
arrété. 
SF En complément de ranicle 7.4.3, les rétentions dédiées aux réservoirs de liquides infammatles sont conçues et 
entiétenues pour résister à là pression statique du produit éventuellement <épandu et à laclon physioo-chiique des 
produits pouvant être recueitis, 

Etes font lebjel d'une maintenance appropriée. L'exploitant définit par procèdure d'expicitation les Modalités de réalisation 
d'un examen visuel courant réguler et d'un examen visuel annuel approfondi, 

  

Ces dispositions sont applicables aux installetions existantes au S1 décembre 2042. 

8r6-4. Pour les instaïations axistanles à la date du présent arrêté, l'exploitant recense dans un détal d'un an à compter de 14 
date de publication du présent arrêté, les rétentions nécessitant des travaux d'étanchéité afin qu'elles répondent à lune des 
caractéristiques d'étanchéité suiventes 
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2 un rovêlement en béton, une membrane imperméable ou tout outre disporiif qui confère à la rétention son 
caragière étanche. La vitesse d'infétration à Hravers la couche d'éfanchäilé est elors inférieure à 107 mètres par 
seconde, Cefle exigence est pore à 10% mètres par seconde pour une rétention de surfice nette supéreure à 
2009 mètres cités contemant un stockage de guides inflammables d'une capacié réelle de plus de 1 500 mètres 
cubes : 

+ une couche d'étanchéilé en matèdaux meubles telle que si V'ost ia vitesse de pénétration {en mètres par heure) el 
H l'épaisseur de la couche d'étanchéité {en mètres), le rapport MV est supérieur à 900 heures, L'épaisseur b, prise 
én compte pour le calcul, ne peut dépasser 0.5 mètre, Ce rapport HN peut êlre réduit sans loutefois être inférieur à 
100 heures si l'exploitant démontre ña capacité à reprendre ou à évacuer le produit dans une durée inférieurs au 
rapport R calculé. 

L'exploitant dait s'assurer dns le temps de la pérennité de ce disposiif. L'étanchéilé ne doit notamment pas être 
compromise par les proëuils pouvant le recueñl, par un éventuel incendie où par les éventuelles agrescions 
physiques lées à loxploitation courante, 

L'exploitant planifle eneuite les travaux on qualre tranches, chaque tranche de travaux couvrant au minimum 20 % de la 
surface totale des rétenfions concernées. Les tranches de truaux sont réalisées au plus tard #éspectivement les 31 mars 
2017, 2074, 20P6 el 2021 
6-2. Sont toutefois dispensées des exigences du pofrl 8-4 : 

+ tes rétentions associées à des réservoirs existante contenant des fiquides inflammables non visés par une phrase 
de risque R22, R23, RAS, R26, R2B, R39, RAO, R4S, RAG, R4B, RO, RGO, RS1, RS2, RES, RS, ASE, RGB, RO, 
Ré1, 62, R6S, R6S, RGB, ou par une de leur corbinalson, ou par une mention de danger H30G, H201, H302, 
H304, H380, H831, H340, H841, H3GO, H8S1, HOBOF, H360D, HIGOFD, HAGOFG, HIGODF, HAGIE, HIGIA, H3GHG, 
H370, HAT, H372. H373, H4QO, H410, H411, H412 ou H413, où par une de leur carmbineison : 

   

  

* les rélentions associées à des rénervoirs existants contengnt de fiquides intemmables nan visés par une phrane 
de risque R23, R26, R29, REA, REG, RGB, RGO, R61 où par une de four combinaison, ou par une menllon de 
danger H830, H391, HGOF, HA60D. HAGOFD, H3GUEd, HÉGODI, HSTO ou par une de leur combinaison, et pour 
lesquelles une étude hydrogéologique réalisée par un organisme compétent el indépendant atteste de l'absence de 
voie de anse vers une PapRS exploiée où susceptible d'êre exploitée, pour des usages agricoles ou en eau 
potable. 

71 L'exploitant prend les sisposifiont nécessaires pour éviter toute rupture de réservoir susceptible de conduire à une 
pression dynamique {provenant d'une vague issue de la tuplure du réservoin. supérieure à la pression statique définie au 
point 5/ du présent arrêté. 
8f 8-1. Lorsque les tuyauteries de liquides inflommables sont posées en caniveanx, ceux-ci sont équipés à leurs extrémités 
et tous fes 100 mètres de dispouiifs appropriés évitant la propagation du feu et l'écoulement des tlquides inflammables au- 
delà de ces dispos, 

Cette disposiion est applicable à par 

8-2. Les tuyauteries vissées d'un diamètre supérieur à SD mitimèlres, lransportant un liquide inflammable, sont autorisées à 
rintéreur des rétentions sous réserve que !e vissage sait complété par un coKlon de soudure. 

8-2. Le passage au lravers des murs en béton ast compalble avec ta dilatation des tuyauteries, 

    
   

  

du ter avril 2018 pour les installations existantes à a diète du présent arrête, 

8.4, Les tuyauterios d'omplissage ou de soutirege débouchant dans le réservoir au niveau de la phase liquide sont murlesd 
dun dispos de femeture pour éviter que le réservoir ne se vide dans la rétention en cas de fuite sur une tuyauteñic, Ge 
spositf est consliué d'un ou plusieurs ofgenos de sectionnement, Ce disposiuf de fermeture est en acier, {ant pour le 
coms que pour l'organe d'oblurafion, et ne silue au plie près de a robe du réservoir toul en permettant exploitation at la 
maintenance courante. 

est interdit d'intercaler der tuyauteries Roxibles entre le réservoir ette disposiif de fermeture précité. 
En c98 d'incendio dans ta rétention, 1 

tanchèité du dispositif de fermeture est 

  

La formolure s'effectue par télécommande ou par ation Sun clapet ant-retour. 
fermeture est automatique, même en cas de peste de la (Blécommande, el 
maintenue. 

   

Des dispositions allemetives pauvent être prévues sous réserve de la mise en place dune organisation ot de moyens 
d'intervention de l'exploitant disponibles visant à : 
assurer que le lemps total de détection el d'intervention ee infériaur à soixante minutes : 

!éeurer la tenue au feu des tuyauteries el de leurs équipements (unportage, brides el presse-étoupes) présents dans la 
rétention pendant au moins soixante minutes. 
8-8. Les disposilions des points 8.1 à 84 ne s'appliquent pas aux réservoirs dune capacité équivatente de moins de 19 
mètres cubes. 
Les disposiions des palnts 8-2 à #4 sont, par aileurs, appikables à la date de la prochaine inspoclion délaifèe hors 
exploitation du réservoir pour les instsllations existantes à la date du présent arcêlé el au plus terd à pari du Ter avril 2021 

9f Les pompes de transfert de Hquide inflammable 

24168



+ de catégorie À, B ou C, lorsque la puissance moteur installée get supériaure À 6 KW ; 

+ de catégorie D, Lorsque la  pussance moteur installée es supérieure à 15 KW, 
son équipées d'une Sécurité urétant Fa pompe en cas d'échautfement anormal provoqué par un débit nul, 

Les dispositions du présent article sont applicables aux Installations existantes à partir du Ter avr 2016. 

Article 8,8.2,2. Exploitation et entretien 
14 Chaque réservoir d'une capacité équivatente de pus de 10 mères cubes fai Fobjet d'un dossier de suhi Individuel 
comprenent à minima les éléments suivants, dans la mesure où ils sont disponibles : 

+ date do construction (ou date de mise en service} et code de construction utfisé : 
+ volume du réservoir: 
*__ malériaux de construction, y compris des fondaions : 
+ existence d'un revêtement interne el date de dernière application ; 
+ dale de l'épreuve hydraulique iniiale sl elle a été réalisée : 
+ ste des produits ou femiles de produits sucorssivement stockés dans le téservoir : 
+ dates, fypes d'inspection ot résuitats ; 
+ réparations éventuels et codes uffisés. 

Ce dossier est tem à disposition de l'inspetion des installations classées. 

2124. Yout réservoir d'une capacité équivalente de plus de 10 mètres cubes fait Fobjef d'un plan d'inspection définissant ta 
nature, Féteodue et ta périodicité des contrôles à réaliser en fonciion des produilé contenus el du matériau de construction 
du résèrvohr et tenant compte des conditions d'exploitation, de maintenance et d'environnament 

Ce plan comprend : 
+ des visites de routine: 
+ des inspections eertés détailèes : 
+ des inspections hors exploitation dételllées pour les réservoirs de capacité équivalente de plus de 100 mètres 

cubes. Les réserves qui ne sont pas en contact direct avec te sol el dont la paroi est entièrement vicible de 
Fextérieur sont dispensés de ce iype d'inspection 

2-2. Les visites de routine pemnettent de constater le ban état général du réservoie et de son environnement ainsi que Les 
Signer emtérieurs lés aux modes de dégradation possible. Une consigne écrite définit les modalités de ces vislles de 
rautire, Lintervalle entre deux visiles de routine n'excède pes un an. 
2-3. Les inspections externes déteïlées permettent de s'asaurer de l'absence d'anomalie remettant en cause la date prévue 
pour la prochaine inspection, 

  

Ces inspections comprennent 8 minima : 
+ une inspection visuelle ememe apptofondio des éléments consfifutifs du réservoir et des accessoires {comme es 

tuyauteries et les évents) ; 
+ une inspection visuelle de lassise : 
» uns inspediion de la soudure entre ia robe et te fond ; 
+ un contrôle de l'épaisseur de la robe, notamment près du fond : 
+ une vérification des déformations géométriques éventuelles du réservoir, et notamment de la verficalié, de la 

déformation éventuelle de la robe el de la présence d'éventuels tassements : 
+ inspection des ancrages si le réservoir en est pourvu ; 
+ des investigations complémentaires concainant les défauts révélés par l'inspection visuelle s'y a leu. 

Ces inspections sont réalisées au moins tous {es cinq ans, sauf Si uno visile de routine réalisée entretempe a permis 
d'identifer une anomeïle. Une fréquence diférente pout ête prévue par attèté préfectoral pour les téservairs ïès à des 
unités de fabrication. 

224. Les inspeclions hors oxpicilation détailées comprennent à minima 
+ l'ensemble des pointe prévus pour l'inspection externe détailée : 
+ une inspection visuelle interne approfondie du réservoir ef des accessoires irlemes : 
+ des mesures visant à délerminer l'épaisseur restante par fapport à une épaisseur minimale de calcul ou ue 

épaisseur de retrait, conformément, dune part, à un code adaplé et, d'autre pan, à la cinblique de corrosion, Ces 
mesures portent a minima sur l'épaisseur du fond et de la première virale du réservoir el sont réaïséas selon les 
meiloures méthodes adaptées disponibles : 

+ le conte interne des soudures. Sont a minima vérifiées fa soudure entre ia robe êtie fond et les soudures du fond 
situées à proximité immédiate de la robe ; 

asie



    

+ des invetigations complémentaires concemanties défauts révôtés par finspostian visuelle si y à leu. 

Les inspections hors exploitation détaillées sont réalisées aussi souvent que nécessaire ef au moins lous 1es dix ans, sauf si 
les résuials des domières Mspections permeltent d'évaluer la crifiité du réservoir à ua niveau permetlant de reporter 
réchéance dons des condiions prévues par un guide professionnel reconnu par le ministère chargé du déveioppement 
durable. 

  

Ce report ne saurait excéder dix ens et ne pourra en aucun cas êlre renouvelé, À linverse, ce délel peut être réduit st-une 
visite de routine ou une inspection externe détaillée réalisée entre-temps à peumis d'identifier ure anomalie. 

26. Les éçarts constatés lors de ces différentes Inspections sont consignés por écrit el fransmis aux partonnes 
compétentes pour analyte et décision d'éventuelles actions correctives, 

28. Les nspections externes et hors exploitation sont réalisées : 
+ par des services d'inspection de l'euploltant reconnus par le préfet où le ministre chargé du développement 

durable ; où 
+ par un orgérisme indépendant habillé par le minisue chargé du développement durable pour toutes les activités 

de contiéle prévues par le décret n°59.1046 du 13 décembre 1999 : ou 
+ par des inspecteurs certifiés selen un référentiel professionel reconnu per le minisire chetgé du développement 

durable ; où 
+ sous la responsabilté de l'exploitant, par une personne compètente désignée à cat effet, aple à reconnaître les 

défauts susceptibles d'être rencontrés ol à en apprécier la gravité. Le préfet peut récuser la personne ayant 
procédé à cos inspections sl estime quelle ne salisiait pas aux conditions du présent alinéa. 

Lorsqu'un guide professionnel portant sur le contenu détaillé des différèntes insprelions est reconnu par le ministée chargé 
du développement durable, exploitant le met en œuvre sauf s' justifie {6 cacours à des pratiques difféientes. 

Lacsque les réservoirs présentent des caractéristiques particulières (notemment de par leur matériau constitutif, teur 
revétement ou leur configureton) ou confennent des liquides infemmebles de carctérisfiques physico-chimiques 
paricuïières, des dlsposiions spécifiques peuvent être adaptéos (nature et périodicité) pour les inspetlions en séivice etes 
Inspociions hors exploitation détaifées sur la base de guides reconnus par le ministre charge du développement durable. 

2-7, Dans les installations existantes à la dale du présent srrêté, le programme des inspections éot mis en place avant ie 20 
juin 2012. 
Les téservoirs dont In demière inspection hors exploitation détaillée remonte 

+ avant 4986, font fobjel d'une Inspoction hors exploitation déleiée avant fin décembre 2042 : 

+ 1987 ot 4988, font objet d'une inspection hors exploitation détaillée avant fin décembre 2044 : 

+ 4988 e1.1090, font objet dune inspection hors explokallon détaillée avont in décembre 2016. 

Pour les réservoirs n'ayant jamais fai Fobjet d'une inspecllon externe ou hors exploitation défaite. la première inspection 
hors exploitetion détail à lieu eu plus tard ie 31 mars 2021 

ar L'expleitant ent un inventaire des stock par féservoir. et Inventaire est réañsé tous les jours, après Le dernier transfert 
de tqxides de ln journée en cas de fonctionnement dlsconfinu des insftetions, 

      

    

  

L'exploitant dispose sur le sie et avant réceplion des malières @es fiches de donnèes de sécurilè pour les mafères 
dangereuses stockées ou tout autre document équivalent. 

Ces documents sont facilement accessibles el lenus en permanence à la disposition de linspestion des instatetions 
dossées et des services d'incendie et de secours. 
Ai En cas de fuite d'un fésetval, les dispositions suivantes sont mises en œuvre : 

+ arrêt auremplssage : 
+ analyse de in situation et évaluation des fisques potentiels : 
+ Widange du réservoir dans les meilleurs délais ai la fuite ne peut pas être interrompue : 
+ mice en œuvre de moyens prévenant tes risques identifiés. 

81 L'exploitant enregistre et analyse les événements suivants : 
+ pate de confinement où débordement dun réservoir: 
+ parie de confinement de plus de 00 fires sur une tuyauterie : 
+ dépassement d'un niveau de séourité tel que défini à farticle 3.3.1 du présent arrêté : 
2 défaifignce d'un des dispos de sécurité mentionnés dans Le présent arrêté. 

Ge registre et Fanaiyse aasociée sont tenus à élsposition de finspiction des installations classées. 

6f 8-1. En dehors des heures exploitation de l'installation, une survoilance de toute installation contenant plué de 600 
mètres cubes de liquides infsmmables de catégorie A, B, C1 ou Di ou plus de 19 CU mètres cubes de liquides 

infammables de catégorie C2, par gardiennage ou télésurvéilante, cal mise en place en permanence sfn de kansmetre 
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Falerte en cas de sinislre. St cette alerte est directement transmise aux services d'incendie et de encours, l'exploitant définit 
les mesures pormellant l'accès el linfervention des moyens publics dans les meilleures conditions possibles, 

Paré le cas d'une présence permanente tal que visé au point 6-1, une intervention sue à un décienchement d'une alarme 
incendie ou une détection de (ie, esl offecive dans un délai maximum de quinze minutes 
Dans le cas d'une Hélésurveïlance, un système de détection d'incendie ss! obligatoire ct actionne automatiquement 1e 
refroidissement des installations voisines. Uno personne apte, formée et autorisée à la mise en œuvro des premiers Moyens 
drexinclion set précente dans ur détal inférieur à tromte minutes après déclenchement de ca dispositif, 

Les délais fixés dans les deux ainées précédents peuvent être portés à soixante minutes pour les stockages d'une capacité 
réeie inférieure à 4 600 métres cubes, sous réserve de laccoid préalable des services d'incendie et de secours. 

6-2. À l'exception des ietallations en Ilbre service sans sutvellance, une surveillance humaine sur le aile est assurée 
orsqu'il y a mouvement de produit. 

6-3. L'ensemble des dispositions du polat 6 sont applicables à pair du 81 décembre 2015 pour les Instakations existantes 
à la date du présent arrêté. 

    

ARTICLE 8.3,3. RÉSERVOIRS ENTERRÉS 

44 Un plan d'implantation à jour, des réservoirs enterrés ef de leurs équipements annexes, est présent dans installation, LES 
césanoïrs sont repérés par une signalétique les identifiant par un ruméro, par leur eapaciié et par le produit contenu, placée 
& proximité des vents et à proximité des anfices de dépolage, 

21 Suite à une Intervention portent atteinte à Tétanchéïlé d'un réservoir enterré ou d'un de ses équinements annexss, à 
exception des apérafions poncmelles de mesure de nivean, ou avañt la remise en service d'un répervair à la eufle Que 
neulralisation temporaire à feau, un contrôle d'étanchéité est affeciué selon les règles de Tannex 2 du présent arrêté, par 
un organisme agréé, avan la remise en Servico de l'ensemble de finstaïation.    

31 Les yautories entertées qui ne sont pas unies d'uné deuxième enveloppe et d'un système de détrcilon de fuite entre 
Les deux enveloppes qui décienche automatiquement une sonne visuelle ei sonore en cas de fite, subissent un contrée 
d'étanchéité selon les règles de l'annexe 2 du présent arrêté, tous Les dix ans par un organisme agréé. 

Article 8.3.3.1, Mise à l'arrêt 
44 Lors d'une mise à l'arrêt définifive de finsteltation, les réservoirs et les tuyauteries sont dégazés et nettoyés par une 
entreprise dent la conduite d'une démarche nécurité à fait fobjet d'un audit par meppor & un référentiel reconnu par le 
eninistre chargé des installations classées, 
Les rérervairs sont ensuite retirés ou à défaut, neutraïsés par un sofide physique inerte. 

Le soie ullisé pour la neutraflsation recouvre toute la surface de l'enveloppe inteme du réservoir et possède une 
téslstance sufisonte el durable pour empécher lafaissement du sol en surface. 

22} Lors de toute Interruption d'activité de l'installation d'une durée supérieure à rois mols, une neutralisation esl sise en 
uvre. Detle neutraisation peut être à Peeu lorsque la durée de celte interruption d'actiié sl inférieure à vingt-qualre 
mois. 

CHAPITRE 8.4 INSTALLATIONS DE DISTRIBUTION DE LIQUIDES 

INFLAMMABLES 

ARTICLE 8.4.1. RÈGLES D'IMPLANTATION 
Une distance minimale d'éloignement de 4 mètres, mesurée horizontalement, est abservée entre lévent d'un réservoir 
d'hydrocarbures et les parols d'appaieis de distribution 

Les pistes, lorsqu'elles existent, el les aires de stationnement des véhicuiss en attente de disiibution sont disposées de 
telle façon que les véhicules puissent évoluer en marche avant et puissent évacuer en marche avant desdits appareils de 
distibution. Les pistes et los voles d'accès ne sont pes ên impasse. 

   

Les appareils de distibution sent ancrés et protégés canire les heu de véhicules, par exemple au moyen dilots de Q,15 
ètre de hauteur, de bomes ou de buloirs de roues, 

Les instsflations situées dans un local partiellement ou lotalement clos présentent des murs el planchers hauls RE 120 et 
sont équipées d'au moins deux porlés El 120 à fermeture permanente où comprenant un dispositif fetme-porté 
automatique : ces portes visant à éviter la propagallon des effets du sinistre éventuel sant munies d'un système d'ouverture 
anfipanique visant à assurer l'évacustion rapide des personnes, 

Ces portes d'une largeur minimale sie 0.80 mètre sont silubes en des endroils tels que leur efficacité et lour accassiblité 
soient maximatos au regard des risques ptenfieis ; leur aecès est maintenu dégagé sur une largeur minimale de 6 mètres 
de part at d'autre de l'axe médian des portes. 
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ARTICLE 84,2. RÈGLES DE CONSTRUCTION DES APPAREILS DE DISTRIBUTION 

84241.1 Appareils de distébufion 
L'hablage des parles de l'appareil de distébullon où interviennent les liquides inflammables (unités de fllrañon, de 
pompage, de dégazage, etc.) est en matériaux de cathgorie A4. 

Les parties intérieures de La carrosserie de l'appareil de cistfbulion sont vantil£es de manière à éviter toute accumulation 
des vapeurs des liquides distribués. 

La parte de l'appareït de disltibullon où peuvent être implantés des matériels électriques ou électroniques non de séreté 
consfilue un compatiment distinct de là parle où interviennent les liquides inflammables. Ce compartiment est séparé dé la 
parle où les fquisies Inammables sont présents par une cloison étanche aux vapeurs d'hydrocarbures, ou par ui espare 
Ventié assurant une dilulion continue, de manière à le rendre inaccessible aux vapeurs d'hydrocarbure ou emplcher leur 
accumulation. 

‘Toutes dispositions sont prises pour que {es égoutiures sous leo appareils de sistibutlon n'entrainent pas de pollution du ot 
où de eau. Lorsque l'appareil est alimenté par une canalisation fonctionnant en refoulement, Finstellation est équipée d'un 
Sisposiif de sécurité arrlent automatiquement l'arrivée de produit en cas d'incendie ou de renversement accidentel du 
disiripuieur. 

Bour les inslatelions en fibre service sans surveillance, le volume en Hquide inflammable détivré par epération par Les 
‘appareie de distébulion en Ébre service sans aurveilence ast filé à 120 lues de lquides infammabies de la catégorie de 
référence (coefficient ?} et à l'équivatent pour les aulres catégories, exception faite louteois des installations dont l'accès 
‘est réseré aux personnes formées à cel effot 
84212  Lesfiexbies 
Les Bexibles de distribution sont conformes à la nonne NF EN 1360 de novembre 2006. 

Les flexbles sont entretenu en ben état de fonctionnement et remplacés au plus tard six ans après iour date de fabrication. 
Hans le cas des inslallations expioïées en libre seivice, les flexibles eutres que ceux présentant une grande {ngueur ot 
destinés au ransvasement de gazole et de sarbutante aviation sont équipéé de disposiifs de manière à ce qu'is ae lraïnent 
pas Sur Faire de distribution, 

Les rapports d'entrelien et de vérification seront tenus à la disposition de linspection des Installations classées at de 
Forganisme de contrôles périodiques, Un dispositif aproprié empêche que le flexible ne subisse une usure due À un contact 
répété avec le sol. Le flexible est changé ebrès toule dégradation. Pour les hydrocarbures liquides, dens latlente 
d'avencées techniques, seuls les appareils de distribution mis en place postérieurement au 3 aoû 2002 et dun débit 
inférieur à 4.8 mètres eubes par heure sont équipés d'un dispositif ant-airachemont du flexible de type raccord-carsant. 

842.13 Disposiifs de sécurité 
Dens le cas des installations en fibre service. l'ouverture du ciapet du robinet et non maintien en porifion ouverte ne peuvent 
s'effectuer sans Intenrention menuelle. Toute opération de distibution est contrôlée par un dispositif de sécurité qui 
interrompt automatiquement le remplissage du réservoir quand le niveau maximal d'uffisation ost atteint, 

Pour les cas d'une exploitation en bre rervice sans surveïlence, finstailation de distibution est équipée : 

« d'un disposiif d'arrêt d'urgence slué à proximilé de l'appareë permettant de provoquer I8 coupure de Fensembla des 
instatafions destinées à 1à distäion : 
: d'un dispositi de communication permetlant d'alerter immédiatement « la personne » désignée en chere dé la 
sureëlance de l'installation. 
Dans tes instellalions déclarées après te 3 août 2003 el exploitées en übre service surveillé, l'agent d'exploitation pout 
commander à fout moment, depuis un point de cortrêle de la station, le fonctionnement de Fapparel de disinibction. 

          

ARTICLE 8.4.3. INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES 

L'exploitant tent à la sisposilion de l'inspection des installaions classées les éléments juslfiant que ses insteliations 
dlectiques sont réalistes conformément aux règles en vigueur, enfrelenues en bon état et vérifiées. 

L'installation éfeciique comporte un dispositif de coupure générale permettant d'interrompre, en cas de fausse manquvre, 
d'incident au d'observation des consignes de sécurité, l'ensemble du chcuit éleciique à lexception des systèmes 
d'éclairage de secours non susceplibles de prosoquer ure explosion. el permetlant d'obtenir Farrèl total de la diribufion de 
carburant, 

   

Un essal du bon fonctionnement du disporiif de coupure généraie est réalisé au molns une fois par an. La commande de 08 
disposiif ast placée en un endroit facilement accessible à tout moment au responsoble de l'exploitation de instalation 
Lorsque rinstaliation est exploitée en libre service sens survallance, le dispozité de coupure générale ci-dessus prèscit êst 
iarcœuvrable à proximité de la commande manuolie doublant le gispositf de déclenchement automatique de lie fre 
contre Fireendie. 

Dens le ea d'une installation on libre service sèns survellance, le déclenchement des alarmes et systèmes de détection 
précilés, 1à mise en service du dispositif automatique d'extinction ainsi que la manoeuvre du disposiif de coupure générale 
Sont retanemis afin d'aviser un responsable rammément désigné. Dans les parties de installation 5e trouvant dans des 
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ones susceptibles d'être à l'origine d'explosions, les installations sont réduites à ce qui esl shiclement nécessaire aux 
besoins de l'exploitation et sont entièrement constituées de matériels utilisables dans les simosphères explosive. 

Les cinaïsations électiques ne sonl pas une cause possible d'inflammation et sont convenablement pratégéer contre tes 
chocs, contre à propagation des Rammes el contre l'action des produits présents dans la parie de l'installation en cause. 

ARTICLE 8,4,4, ÉTAT DES STOCKS 

L'exploitant est en mesure de fourmi une estimation des stocks alnéi qu'un bilan « quanliés récéptionnées. quantités 
délivrées » pour chaque catégorie de lquides inflammables détenus, auxquels es! annexé un plan généri des Alockages. 
Celle infoémallon est tenue à le disposition des ceivicos d'incendie at de secours et de Finspedtion des installations 
cheasées. 

ARTICLE 8.4.5, LUTTE INCENDIE 

D'une fagon générale, linstallalon est dotée de moyens de Iutle conte lincendie appropiès aux disques et au moins 
protègée comme suit : 

+ de doux appareïs d'incendie (bouches ou poteaux d'incendie} d'un diamètre nominal DN 100, d'un débit minimum 
de « 60 métes cubes » situés à moins de 10 mètres de la stallon-service (lès distanees sont mesurées par les 
voies praticsbles aux engins de secours) 

+ d'un système d'alamne incendie {ou lout moyen pormellant d'alerter les sesvicer d'inendie et de aecburs dans k 
cas des installations sans survellance) : 

  

2 sur choque Tlot de distribution, d'un syatème manuel commandant en e2s d'inckient une alanne opliaue où sonore : 

+ d'un dispos permettent de rappeler 4 lout instant aux flers les consignes de séeurlé et tes conduites à tenir on 
câs de danger où d'incident, au besrin par lintemmédiaire d'un ou de plusieurs haut-pareurs ; 

+ pour chaque flot de distébution, d'un exincfeut homologué 233 8 : 

+ pour Foire de distfbullon des stations-service et à proximité der bouches d'emplissage de réservoirs des slations 
déivrant des lquides inflammables, d'une réserve de produit absorbant ircombustibls on quantité adaplée au 
risque, sans être inférieure à 100 llres, des moyens fécessaires à sa mise on œuvre ; la cérerve de prodhiil 
ébeorbant est protégée par couverrle ou par tout dispositif permettent d'abriter le produit absorbent des 
intempéries : 

+ pourle tableau électrique, d'un exfincteur à gaz carbonique (2 Kilogrammes) : 

+ pour chaque focal technique, d'un exincteur homologué 233 8 : 

+ surFinetaflation, d'au moins ne couvenure spéciale ant-feu, 

Les sisporitifs cités ci-dessus sont en nombre suffisant et correctement épars. 

   Pour les instalstions de distibution, les moyens de luke contre l'incendie preccris dans les natagtaphes précédents 
aourront être remplacés par des dispositifs automatiques d'extinofion présentant une efficacité au moin équivalente, 

Ce Wype de dispostifs est obligatoire pour les instalitlons fonctionnant en libre service sans surveillance ei pour les 
installations implantées sous immeuble habité ou accupé par des lets. 

Une commande de mise en ouvre marurtie d'accés facile double le disposiif de déclenchement aulomatique de défense 
&xe contre incendie, Cette commande es! installée en dehors de l'aire de cislibutien en un entroit accessible au préposé 
éventuel à l'exploitation ainsi qu'à tout autre personne. 

  

Conformément aux référentiels en viguaur et au moins une foie par an, fous tes dispos sont entratenus par un technicien 
compétent et leur bon fonctionnement vérifé, Les rapports d'entretien ot de vérification sont lenur à lo élsposition de 
inspection des instrafions classées. 

L'instétiation pomme l'évacuation rapide des véhicules en cas d'incendie. 

ARTICLE 84,6. PRÉVENTION DES POLLUTIONS 

Les aires de dépotage, de remplisaago et de distribution de Hquides infarmebies sont étanches aux produits susceptibles 
dy être répandu et conçues do manière à permettre le drainage de œuxeci. 

  

Toute installation de distibution ou de remplissage de liquides inflammables est pourvue on produits firants ou en produits 
ahscrbants appropriés permettent de retenir ou neutraiser los liquides accidentellement répandus, Ces produlls sont 
stockés en den endroits visibles. facilement accessibles ot proches des postes de distribution avec les moyens nécessaires 
à leur mise en couvre (pelle, 

Les liquides ainsi collecté sont traités au moyen d'un décanteurséparsteur d'hydrocaiburés muni d'un disposisf 
d'obturallon automallque, Ce décarteur-separatour est congu et dimensionné de façon à évacuer un débif minimal de 45 
tres par heure, par mètre caté de aire considérée, sans entraînement de liquides infommables. Le séparatèu-décanteur 
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‘est conforme à fa nome en vigueur au moment de son installation. Le décanteur-séparaleur est neloyé par une société 
habillée aussi souvent que cela ect nécessaire, et dans tous les cas au moins une fois par an. Ce nefloyage convisle en 13 
vidange des hydrocarbures el dès boues ainsi qu'en la vérification du bon fonctionnement do loburateur, La soriété 
Habliée foumil la preuve de la dectruction ou du rewailement des déchels rejetés. Les fches de sui de neloyage du 
séparateur-décanteur d'hydrocarbures ainsi que l'attestation de conformité à fa nie en vigueur sont tenues à disposition 
de linspocieur des instellationt classées et de Forganisrne de contééles pénodiques. 

La partie de l'aire de distribution ou de remplissage qui est protégée des intempéries par un auvant pourra être affectée du 
coefficient 0,5 pour Sétenminer la surface réelle à protéger prise en compte dans le caicui du dispositif décanteur-séparateur 

Un dispositif de collecte Indépendant est prévu en vue de recevoir les autres affluents liquides tels que tes eaux pluviales 
ren susceptibles d'être polliées, tes eaux de ruissellement provenant de lexérieur de l'emprise au sai de l'aire de 
<istibution. 

  

Afin de prévenir les disques de pollution accidentelle les bouches d'égout ainsi que les caniveaux non reliée au séparateur 
serent sfués À une distance minimale de 5 mêtres de la paroi des appareils de distibulion ou de façon à ce qu'un 
écoulement acvidentel d'hydrocarbures ne puisse pas entrainer le produit dans ceux-ci. 

CHAPITRE 8,5 STOCKAGE OÙ EMPLOI D'ACÉTYLÈNE 

Pour Femploï ou le stockage d'acétyiène, 126 mesures du présent arrêté sont complétées par les prescriptions 

ARTICLE 8.84, IMPLANTATION 

Linstaitation doûl être implantée à une distance d'au moins 8 mètres des limites de propriété. 

Gate distance n'est pas exigée si l'installation est néparée des limites de propriété par un mur plein sans ouvetture, 
construit en matériaux incombusfibles et de coraelénistique coupe-feu de degré 2 heures, d'uno hauteur de 3 mètres ou 
s'élevant jusqu'à la tollure (hauteur inférieure à 3 mètres) et ayant une disposition telle que là distance horizontale de 
contournement soi d'au moins 5 mètres. 

  

  

ARTICLE 8.6.2. INTERDICTION D'HABITATIONS AU-DESSUS DES INSTALLATIONS 

Linstelation ne doit pas être surmontée de ipceux occupés par des lots ou habHes. 

ARTICLE 8.5.3, COMPORTEMENT AU FEU DES BÂTIMENTS 

Dans le cas où des locaux abritent finstaliatlon proprement dite, lis doivent présenter les caractéristiques de réaction et de 
résistance au fou minimales suivantes : 

+ parois coupe-feu de degré Z heures, 

+ couverture incambustibie ou plancher heut coupe-feu de dégre 2 heures, 

+ matériaux do classe MQ incombustibles). 

Ces locaux re doivent avoir aucune communigation diracte avec les locaux voisins. 

ARTICLE 8.5,4. ACCESSIBILITÉ 
Les bâtiments ef aires de stockage doivent êlre accessibles pour permetire linteivention des senices d'incendie et de 
secours. ls doivent &tre accessibles, sur une faço au MOINS, aux engins de secours. 

Une clôture comportant au moine une porte s'ouvrant vers l'extérieur, construite en matéraux incombustibles, totalement ou 
partiellement grilagée, dune hauleur minimale de 1,75 mèlre doit délimiter les parties on plein air ou sous simple abri de 
Hnstalallon, 
Cette clôture nest pas exigée si es récipients d'acétylène dissous sont sus à l'intérieur d'un établissement de production 
etou de conditionnement etlou de cistibution de guz Wi-méême affeaceent clôturé. 

Dans le cas de locaux abritant Tinstallation proprement dite, ceux-ci doivent être pourvus d'une porte au MOINS, ouvrant vers 
Fedérieut, équipés d'un dispositif anfipanique et construite en matériaux incombustibies, 

Cette porte soil &tre fermée à clef en dehors des heures de service. 

ARTICLE 8.6,5, VENTILATION 
San préjudice des dispositions du code du travail les locaux éventuels doivent être convenabtement venthès pour éviler 
toul sque d'almosphére explosible. Se n'ont pas pre face ouverte sur l'extérieur, Is doivent comporter au moins doux 
oies ce ventilation donnant difaciement sur l'extérieur, Fun en position haute, l'autre en posillon basse, chacun ayant une 
surfacp minimèle de 8 dr, 
Le débouché à l'atmosphère de la ventilation doi être placè aussi loin que possible des habiaiont voisines. 
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Tout jet de purge d'acétytène doi être canolisé à l'extérieur des locaux, en un fieu et à une hauteur tels qu'il n'en résulte 
aucun fisque, 

ARTICLE 8.5.6, INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES 

Les instsllètions électriques doivent être réafisées conformément ou décret n° 88-1066 du 14 novembre 1888 relatif à la 
réglementation du travail. 

ARTICLE 8.5.7, MISE À LA TERRE DES ÉQUIPEMENTS 

Les équipements métalliques (réservars, cuves, canafisations) doivent être mis à ta terre conformément aux règlements et 
aux normes applicables, comple tenu de la nature Infammable de l'acérytène. 

ARTICLE 8.58, RÉTENTION DES AIRES ET LOCAUX DE TRAVAIL. 

Le so! de linelallaion doit &tre étanche et réatisé en matériaux Inertes vis-d-vir de l'acétylène dissous. 

ARTICLE 8.6.9. REGISTRE ENTRÉEISORTIE 
La quontlé d'acétyiène dissous présente dans Finelsliation doit pouvoir étre estimêe à out moment à fintention de 
Finspection des inslañlatlons classéen etes services d'incendie et de secours. 

  

ARTICLE 8,5,10. STOCKAGE D'AUTRES PRODUITS 

Des récipients de gaz non inflammables et non comburnis peuvent être siockés dans le local où à intérieur de 
Ynslalation. 
Des récipients de gaz comburants ou inflammables peuvent être stockés dans le local ou à l'intérieur de finstallalion s'ils 
sont séparés des récipients d'aeétylène, sok par ure distance de B mêtrez, soil per un mur ploin sans ouverture présentant 
Une avancke de 1 mètre, conetrult en matériaux Invoimbuetibles, de caraclèristique coupe-feu de degré 2 heures, s'élevant 
Jusqu'ë une hauteur de à mètres ou Jusqu'à la toiture fhauteur inférieure à 3 mètres}, sauf incications plus cantralgnantes 
d'un autre arrêté type applicable pour los gaz concemés. 

  

ARTICLE 8.5,11. CONTRÔLE DE L'ÉTANCHÉITÉ 

Létanchéité des parties fixes de linstaiation doit être vériiée avant là première mise an service el après chaque 
modification. 

Lors du changement d'un récipient, étanchéité de son raccordement doit être contrlée. 

ARTICLE 8.5,12, PROTECTION INDIVIDUELLE 

Sans préjudice des dispositions du code du 1raval, des matériels de protection individuelle, adaptés aux fisques présentés 
par Finstollatlon et permettant fintervention en cas de sinistre, doivent 8tre conservés à proximité de l'installation. Ces 
malérets doivent être entrètenus en ben état. Le personnel soit être {orné à l'emploi de ces matéricis. 

ARTICLE 8,5.13. MOYENS DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE 

L'instaflation doll être sotée de moyens de secours contre lincndie adaptés aux risques et conformes aux normes en 
vigueur, Geux ci sont au minimum constiuée de : 

+ deux exfincteurs à poutre de 8 Kiogtammes chacun. 
Ces matériols doivent 8tre disposés à proximité de l'installation, maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an, 

CHAPITRE 8.6 STOCKAGE ET UTILISATION DE CAOUTCHOUC OÙ 

PNEUMATIQUES USÉS ET DÉCHIQUETÉS 

ARTICLE 8.6.1, RÈGLES D'ENTREPOSAGE 

Le siockage des proumatiques usés et déchiquetés se fai par tas d'un volume maximum de 800 m. 

Ces tes sont disposés de manière & permettie la mise en œuvre rapide de moyens de secours contre incendie, Une 
largeur suffisante est réservée entre oux pour permettre Faccès des véhicules. 

CHAPITRE 8.7 STOCKAGE DE BOIS, PAPIERS, CARTONS OU MATÉRIAUX 

COMBUSTIBLES ANALOGUES 

ARTICLE 8,7.1. RÈGLES D'ENTREPOSAGE 
Le stockage des matèriaux se fail par tas d'un volume maximum de 500 n°. 
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Cer tas sont disposés de manière à permelte la mise en œuvre sapide de moyens de secours contre fincendie. Une 
largeur suffisante est rérervée entre eux pour pérmeltre Faccës des véhicules. 

CHAPITRE 8.8 CHAUFFERIE DE FLUIDE THERMIQUE 

ARTICLE 8.8.1, GÉNÉRATEUR 
A1 Les chaudières sont Instalées dans des locaux conclus en matériaux incombustibies et coupe-feu de degré deux 
houres ou à fextérieur 

  

21L88 cheminées sont à distance convenable de toute pans combuslinle de fa conettiction. 

Les hauieurs de cheminées seront conformes aux disposillons de l'arrêté minislérei du 2 février 1998. 

a? Un Hvret de fonctionnement ast tenu par exploitent et mis à la disposiflon de l'inspecteur des Installations Classées. 
Dans ce livret seront consignés : 

+ tes résultats des contrôles de combustion, 
+ les comptes rendus d'entrotien. 

4 Le liquide organique combustible cs{ contenu dans une encointe métalique entèrement dose, pendant le 
fonctionnement, à fexcepllon de Fouveñure des tuyaux d'évent 

  

51 Dans le cas une instalation en circuit fermé à vase d' expansion ouvert, un ou plusieurs tuyaux d'évent fixés sur le vase 
d'expansion permettent Tévicuetion face de Fair el des vapeurs de liquide combusllble, Leurs oxrémiés sont 
convershloment protégées contre la pluie, gaines d'une tole métallique à males fines, et disposées de manière que les 
gaz qui s'en dégagent puissent sévacuer à l'air Hbre à une hauteur suffisante, mans rofluer dans les locaux voleins ni donner 
eu à des émanstions génantes pour le voisinage. 
Au vas où une pression de gaz s'ajoutetait à la pression propre de vapeur du fiquide, lalmoephère de Iapparèit est 
éonstiluée por un gaz Inerte vis-à-vis de Le vapeur du fluide considéré dans les conditions d'emploi, 

Dans le cas d'une installation en ccuit fermé à vase d'expansion fermé, des dispositif de sécunté en nombre suffisant et 
de caractéristiques convenables sont disposés de tolle façon que la pression ne s'élève en aucune clrconstance au-deneus 
do là pression du timbre. 
Aa raison de leurs camctéristiques, les générateuts sont, le cas échéant, soumis au règlement sur les sppareils à vapeur 
elles canalisations et récinients au règlement sur les appareils à prensfon de gaz, 

67 Au point te plus bas de linstéllalion, un disposiif de vidange loléle est aménagé permettent d'évacuer rapidement Le 
fiquide combustible en cas de fuile constatée on un point quelcarque de l'installation. L'ouvertuie de celte vanne doit 
inlerrompre automatiquement le système de chauffage, Une canalisation métaïlque, fxée à demeure sur Ià vanne de 
vidange, conduil par gravité le liquide évacué jusqu'à un réservoir métallique de capachié convenable, shuë de préférence à 
rexéreur des bafiments et entérement clos, à l'exception d'un tuyau d'évent disposé comme au point 5, 

6-1. Un disposif approprié peumel à tout moment de s'assurer que la quantité de liquide contenu est convenable. 

6-2, Un dispositif thetmométique permet de contrôler à chaque instant Ia température maximale du liquide tensmetleur de 
chaleur. 
6-3. Un dispositif automatique de sûreté empêche la mise en chauffage ou assure l'arrêt du chauffage loreque la quentité de 
qui transmelieur Ge chaleur au son débit dans chaque générateur en service sont insulfisants, 

6-4. Un dispositif thermostatique maintient entre les fivltés convenables Ia température maximale du fluide transmetteur de 
chBléur, 
6:5, Un second dispositif automatique de sûreté, indépendant du inermomitre et du hermostat précédents, actianners un 
signal d'alerte, sonore et lumineux, au cas où 12 température maximale du liquide combustible dépascerak accidentellement 
da rie fée par le therniostal 

ARTICLE 8.5.2. ÉCHANGEUR 

A L'atetir indépendant du local renfemmant le générateur est construit et aménagé de tella façon qu'un incendie ne puisse 
5e propager du générateur aux Échangeurs. 

24 Dans le cos d'une instalialion an circuit fetmé à vase d'expansion ouvert, un ou plusieurs luyaux d'évent fs sur ie vase 
d'expansion permettent Févacuaion facile de Fair et des vapours du liquide combustible. Leur extrémité est convenablement 
protégée contre la pluie, garnie d'une foie métafique À mailles fines, at disposée de manière que les gaz qui s'en dégagent 
puissent s'évacuer à l'or libre à une hauteur suffisante sans refluer dans les locaux voisine ni donner lou à des émanstions 
génantes pour lo voisinage. 
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Au cas où une prossion de gaz s'ajoulerait à la pression propre de vapeur die liquide, l'aimosphère de lapparei est 
constituée par Un gaz inerte vis-4-vis de fa vapeur du fluide considéré dans les condiions d'emploi, 
Dans le cas d'une installation en ciuit mé à vase d'expansion fermé, des dispositifs de sécurité en nombre suffisant et 
de caractéristiques convenables ont disposés de tefl façon que la ntession ne s'élive en aucune circonstance au dessus 
de ia pression du fmbre, 

  

En talson de teurs caracléustiques, les canallsations el échangeurs son! soumis, lo cas échéant, au règlement sur les 
appareils à pression de gaz. 

24 Au point le plus bas de installation, un dinposill de vidange totale es! aménagé permettant d'évacuer totélement le 
tiquide combustible en cas de fuite constatée en un point quelconque de l'installation. L'ouverture de cette vanne doit 
interrompre automatiquement le système de chauffage du généraleur. Une canalleation mélalique fxèe à demeure sur la 
vanne de vidange conduit par gravité le fquide évacué jusqu'à un réservoir mélaïique de capacké convenable situë de 
préférence à l'extérieur des bâtiments et entièrement clos, à l'exception d'un luyau d'évent disposé comme aus point 2. 

Af 1 ont interdit d' apporter dans rateiler du few, des matières en igrilon, des eppareis susceptibles de produire des 
flammes el d'y fumer. Cette interdiction est affichée en caractères lès apparents dons l'atelier el sur la porte d'entrée. 

8} Cet apparel est fréquemment visié. I est toujours entretenu en bon état de fonctionnement et, notamment débarassé 
ausst souvent que nécessaire, des fauides inflammables retenus, En au auoun cas, au cours de l'entretien des séparateur, 
Les liquides inflammables retenus ne doivent être rejetés dans le 1ésaau d'eaux usées, Le dispositif séparateur est muni d'un 
regard placé avant la sortie et pormettant de vérifier faritement son efficacité. 
La capacité utile du séparateur et en roppart avec le débit instantané d'eau et est double du débit de pointe. 

  

  

CHAPITRE 8,9 COMPRESSEURS D'AIR 

ARTICLE 8.8.1. CONDITIONS D'EXPLOITATION 

Ai Les réservoirs et apparcils contenant des gaz comprimés doivent satisfaire à 1 réglementation des appareïs à pression 
de gez. 

21 Des filtres maintenur en hon élat de propreté doivent empécher la pénétration des poussières dans Le compresseur. 

31 Si ta compression comporte plusieurs étages, le gaz do être convenablement refioïdi à 1à sorte de chaque étage 
intermédiaire du compresseur, Des Ihermomôtres permeltent de ire Ja température du gaz à la sole de chaque étage des 
compresseurs. Un dispostif est prés sur les circuits d'eau de refiotdissement permellant de conträter à chaque instant Ia 
direutalion de l'eau 

Ai Los compresseurs sont pourvus de disponiis arrétant automatiquement l'appareil si la pression de gaz devient trop faible 
à 8on alimentation ou si la pression à la sartio dépasse ta valeur fixée. 
Un autre dispositif à foncilonnement autamtique empêche la mise en marche du compresseur au assure son arrêt en cas 
d'alimentation insuffisante en eau. 

&f L'astet du compresseur doit pouvoir être commandé per des disposlis appropriès judicieusement répartis, dont fun au 
moins es placé à l'extérieur de l'ateller de compression, 

6 En cas de dérogafion à oefte condiion, des cspets sont disposés aux endroits convenstles pour éviter des 
renversemente dans le circuit du gaz, notamment en cas d'arrêt du compresseur. 

71 Des dispositifs efficaces de purge sont placés sur fous les apparelis aux emplacements où des produits de condensation 
sont susceptibles de s'acoumuler. 
‘outes meswes sont prises pour assurer l'évacuation des produits de purge et pour évier que la manœuvre des dispositifs 
de purge ne crée der pressions dängereuses pour les aulres appareils ou pour les canalisations. 
Toutes mesures sont également prises pour l'évacuation à lextéreur sans quil puisse en «ésufter de danger où 
d'incommodilé pour le voisinage, du gaz provenant des soupapes de sûreté. 
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CHAPITRE 8.10 ATELIER DE RÉPARATION ET D'ENTRETIEN DE VÉHICULE À 
MOTEUR 

ARTICLE 8,10,1. CONDITIONS D'EXPLOYTATION 

Uateter est équipé de moyens d'évacualion des 9    d'échappement, 

CHAPITRE 8.11 UTILISATION ET DÉTENTION DE SOURCES RADIOACTIVES 

ARTICLE 811.1. SOURCES ET SUBSTANCES RADIOACTIVES AUTORISÉES 

Le présent attêté vaut autorisallon au sens de Haricie L. 1883-4 du coue de la santé publique, pour ter actiuités nucléaires 
menfonnées conformément au tableau c-dessous : 

       

  

     

  

  

  

  

              

F | Mesure niveau 
Poste fe 

Pate 0 Cycone 15 

Pts Come 

Mt Cyaone 3A 

me TT perce joue et Gene 
Ge G,740 GBa Seatlée Meur es Tee e 

  

Les sources visées par le présent article sont récoplonnées, stockées et ulifisées dans le où les locaux décrite dans le 
tableau précédent, 
Les mouvements des sources entre os locaux font Fobjet de consignes ayanl pour objet d'en tiriter le nombre et de 
sécuriser les finéralres retenus, 

ARTICLE 8.1.2, CONDITIONS GÉNÉRALES DE L'AUTORISATION 

Article 8.11,2.1, Réglementation générale 
Le présent arrêté s'applique sans préjudice des disposiions applicables au fie des autres réglementations (de de ta 
senté notamment les anicles R 1333-1 à R1333-54, code du travail notamment lon anicles R 281.73 à R231-116) el en 
particulier de colles relatives au lrensport des matières redioscties el à l'hygiène et la sécuiité du téavail. En matière 
hygiène et de sécurité du travail, sont on parioulier concetnées, les disposifiont relallves : 
+ la formation du personnel, 
+ aux cnntrdlés iniiaux et périodiques des sources el des apparells en contenant, 
*  éf'analyse des postes de travail 
+ au zonage radiologique de l'installation, 
+ eux mesures de suiveilance des travailleurs exposés, 
+ au sorvice compétent en radioprotection 

Éventuelles autorisations complémentaires 

Une autorisation spécifique défivrée per l'Autorité de sûreté nuciéalre (ASN) en application des anictes L.1333-4 et R. 1338- 
47 à 44 du code de la santé publique rèste nécassalre en complément du préçent arrêté pour l'exercice des actitès 
suivantes : 
+ importetion, exportation et distribution de redionucléiges, de produits ou disposiifs en contenant, 

+ uWisafions hors établissement des sources radionclives où appateils en contenant {appareils de gammagréphié où 
appareils portatifs) 
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Article 8,11.2,2, Modifications 
Les inotatlaions objels du présent arrêté seront situées, instaliées el exploiées conformémant aux plans et documents du 
dossier de demande d'autorisallon non contraies aux dispositions du présent Chapitre 8.11 

  

Toute madifieatlon apportée par le demandeur, à installation, à san mode d'ufileètion ou à £on voisinage, et de nature à 
entrainer un changement nolabte des éléments du dostier de demande d'autorisation, doit Etre pañéo. avant sa réalisation, 
à 18 connaissance du Préfet avec fous les éléments d'apprécialion, accompagnés de l'avis du comité d'hygiène, de séurit 
et des condiions de travail. 
Article 8,11,2.3. Cessation d'exploitation 
La cpssntion de l'utlisation do radionuciéides, produits ou disposilfs en contenant, doil être clgnatée au Préfet et à 
Finspection des installalons classées. En accord avec celte demière, exploitant demandeur met en œuvre foules les 
mesures pour remellre le site dons un état tel qu'il ne sy manllèsie aucun des disques e! nuisances dus à Foxorcice de 
Factvité avclésire autorisée, conformément à Féiicle 94.5 du déeret n°771188 du 21 septembre 1977. En particulier, lo 
chef d'établissement doit transmete eu préfet ot à linstfut de mdloprotection et sûreté nucléaire (RSN) l'attestation de 
rebrse des sources rndivaclives sosllées délivrée par le fournisseur. 
Les résidus de démantälement de Finstaïtation présentant des disques de contamination ou d'iradialion devront être «ernis à 
ün organisme réguilérement autorisé pour procéder à eur élimination, 
Article 8.11.2.4. Cessation do paiement 
Au cas où l'entreprise devrait se déclarer en cossalion de paiement entranant une phase s'adminiciration judiciaite ou de 
Fiquidation judiciaire, Fexploitan! informer sous quinze jours le service instructeur de la présente autorisation el ie préfet de 
département 

  

    

ARTICLE 8,11,3, ORGANISATION 

Article 8,11.3.1. Gestion des sources radioactives 
Toute cession et acquisiion de radionuctéides sous forme de sources sceltées cu non scellées, de produils ou disposiis en 
contenant, doi donner leu à un enregistrement préatsble auprès de l'insllut de Radioproteclion et de Sürelé Nucléaire, 
suivent un fommulaire délivré par cel organieme. 

Afin de prévenir tout disque de perte ou de vol, Fexploltant met en place un processus syetémalique et formalisé de sui des 
mouvements de sources radioactives qu'il défient, depuis leur acquisition jusqu'à leur cession ou leur élimination ou leur 
reprise par un fournisseur ou un organisme heblité. Ce procossus, établi confomément à l'aricie R, 1893-50 du code de fa 
santé publique et du socond alméa de l'article R-291-87 du code du travel, doil également permettre à 'exploilant de 
iustifier én pemmnence de l'origine el de la destination des tadionuciéides présents dans son Établissement 

L'inventeite des sourens mentionne les références des enregistrements obtenus auprès de l'netiut de sadioproection et 
Süreté ruciénire (REN). 

fin de consolider l'état récapitutalf dés radionueiéides présents dans l'établissement, le Mulaire effectue périodiquement ur 
inventaire physique des sources au moins une fois par an ou, pour les sources qui sont fréquemment ufllsées hors de 
Fétsblissement au moins une fois par trimestre. 

  

En application de laricie R. 21.112 du code du laval et de manière à justifer Je respect du prèsent añicle, l'exploitant 
“ant à a disposition de l'inspection des installations classées un document à jour indiquant notamment pour cheque source 

+ les caractérisliques de la source, 
+ | toutes les modiflatons apportées à Fapparellage émetteur ou aux disposiifs de protection, 
+ dec réeuiats des contrôles privus aux arfcies RAA1.84 et R241-86 du code du travail. 

Article 8.11.3.2, Personne responsable 
Conformément à lerficle L 13334 du Coëe de la Santé Publique, l'exploliant définit une personne en charge directe de 
Facivié nutéaire autorisée appelée & porsonne (sponsable », 

  

Le changement de personne responsable devra être chfigatoirement dâciaré au prèfet de département, à l'inspection des 
Installations classées ot à lIRSN dans les meilleurs délai, 
Article 8,11.3.3, Bilan périodique 
L'exploitant cet tenu de rénliser et de transmettre à l'inspection ces installations classèes tous les 5 ans un bilan rotatif à 
Faxerclce de son activité nucléaire en application de ta présente autorisation. Ce bilan comprend & minima 

+ l'inventaire des soutes radioactives et des appareils émettant des rayonnements lonisanis détenus dens son 
étebliesement, 

+ les rapports de contrôle des sources mdlosclives et des appareils en contenant prévus à l'alinéa 14° de l'article 
R, 291.84 du cede du travait, 

» unréexainn de la justification du recours à ure activité nucléaire, 
* Les résutals der contrôles prévus à l'article 1.3.6 du présent arrêté. 
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Article 8,11,3.4, Prévention contre le vol, la perte où fa détérioration et consignes en cas de perte, 
de vol où détérioration 

Les sources radlosclives sont conservée et utilisées dans des sondilians telles que leur protection contre le voi ou ta perte 
soil convenablement aseurée. En dehors de teur wêlisetion, elles sont notamment stnckées dans des lacaux, des logements 
ou des coffee nppropriès feimês à clé dans lee cas où elles ne sont pas fixées à une siniclure inamoviblo. L'acobs à ces 
locaux, logements ou coffres si réglementé. 

81841 Déclaration 
Tout vol, pede ou détérieration de substances mdivaciives, tout accident (événement foruit isquant d'entraîner un 
dépassement des Hniles d'expastlon fixées par la réglementalion) devra être déclaré par l'oxpicitant Impérativement el 
sans délai au préfet du département, 8 finspection des installations classées el à FIRSN, ainsi qu'à l'Autorité de Süroté 

Nuclézire (ASN) au n° vert 0 F0 804 196 (aconssible 24h sur 24 et 7 jours sur 7). L'AGN coordonners l'envoi éventuel 
d'équipes de MRSN et du CEA. 

  

Remarque : En cas d'neldents.de pertes ou de vois, sn fonnulaite de décieraion ost à envoyer à HRSN { {ex n° 01 46 54 
60 48) 

Le rapport mentionnera la nature des radiaéléments, leur aclivité, tes types et numéros d'identification des sources solides, 
le ou tes fournisseurs, la date elles circonstances détaillées de l'événement. 

Les services d'incendie et de secouts ainsi que de gendamene doivent égalament être informés par l'exptoitent 

811342 Mosures à prendre 
En cas de vol, de perte, ou de détéricrallon de substances radioactives, linspection des installations classées pourra 
proposer au préfet de demander à lexpohon! de faire réaliser des mesures de la radivanivile sur l'ensemble du site 
industriel et sa périphérie, notamment les établissements recevant du publ, afin de détecter ta présence éventuelle de ta 
source perdue ou de radiotiéments. 

Ces mesurès concement également les systèmes d'évacuation des.maux. 

Elles sant réalisées par fexplollant sous le contrôle de linspection des Installoions classées où par un organisme 
compétent choisi par l'exploitant en accord avec l'inspection des installations classées, 

L'exploitant anstyse avec dgueur tes enlrécs-corties des matériels et mat en place un contrôle sarilaie des personnes 
Kabluellement présentes sur le se dans l'atlonie des mesures de radioactivité. L'acoës des fiers à l'établissement st limité 
au plus es niveau passible. 

8112.43 information 
En cas de vol, de perte ou de détérioration de substances radivarlives, l'inspection des inmtalatons classées pourra 
proposer au préfet de demander à l'exploñant de faire paraître une annonce dans deux journaux locaux ou régionaux €, sf 
besoin est, ratlonaux, Cette annance doit décrire la source pordue, les risques a8çociés, les précaullons à prendre en cas 
de découverte ainsi que 1es services à contacter. 

Las fais insertion Sont à la charge de exploitent. 

8.11,3,44 Protection contre lexposiion aux rayonnements jonisants 
Lintaation est conçue el exploitée de telle sorte que les exposillons fésullant de la détention et de f'utifsetion de 
substances rediosciives en tout feu acerssible au publi soient maintenues aussi basres que raisonnablement poséible. 

  

En tout état de cause, ts somme des doses efficaces foçuos per les personnes au publie du fait de l'ensemble des ectivités 
nucléaires no doit pas dépasser 1 Evian. 

Le contrôle des débits de dose exème à l'extérieur de l'installation et dans les lieux nocessibles au publ, dans les diverses 
configurafions d'utilisation et de stockage des sources, ainsi que la contamination radioaclive des appareiis en contenant est 
eflectué à ia mise en service puis au moins deux fois par an. Leé réullats de ce contrôle sont conslgnés sur ur tagisire qui 
devra être tenu à ia disposiion de linspection des ins(slistions classées. 

BALSAS  Signañsalion das deux de aval et d'entreposage des sources radioactives 
Des panncauk réglementaires de signalisalion de radioactivité (plan du local avec Iocaïisaiion de(s) ta source(s) et 
caractériliques et risques associés da(s) le sousce(s)) sont placés d'une façon apparente, à l'entrée des feux de travail ot 
‘de stockage des sources, Ces disposifian doivent éviler qu'une personne non autorisée ne puisse pénétrer de façon fortuile 
à l'intérieur de cette zone. 

En cas d'existence d'une zane réglementée délimitée en vertu de Fanicte R 231.44 du code du travail, la signalisation est 
celle de catte zone. 
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8.113.46 Consignes de sécurité 
L'exp'oltant identifie les siuafions anormales (ncident ou accident) pouvant ête lées 4 l'utilisation des substances 
radiozctives par le personnel de son étéblissoment, En vanséquence, i élabil et feit appliquer des procédures en cas 
d'événements anormeux. 
Des consignes écrites, indiquent les moyens à la dléposition des opérateurs (nature, emplacement. mode d'emploÿ pour : 

+ donner l'alerte en cas d'incident, 
+ metre en œuvre les mèsures de protecilon contre les exposillons inteme et externe, 
+ déclencher les procédures prévues à cet effet. 

Ces consignes sont mises à jour autenf que de besoin et révisées au mola une fois par an. 
  

Chaque situation anommete doit {aire Fobjet d'une analyse détailée par Fexploilant, Celle analyse est ensuite oxplailée pour 
éviter le renouvellement de l'événement, L'enslyse de l'événement ainsi que les mesures prises dans le cadre du rotour 
d'expérience font l'objet d'un rappor transmis aux aulorilés administiplives compétentes. 

En cs d'incendie eoncernant ou menaçant des substances radioaciives, les services d'incendie spnelés à intervenir sont 
informés du plan des leux, das voles d'acoès et des emplacements des différentes coufcus radioaclives, des stocks de 
déchets radioactifs ninsl que des produis exlincteurs recommandés ou prostris pour les substances radioacivés présentes 
dans le tocnl 

  

L'éventuel plan d'umence inteme, plan d'opération inteme où plan particulier d'intervention epplicable à létsblissement 
prendra en compte les incidents au accitente lés aux sources radioaclives ou affectent Ies feux aû efles sont présentes, 

1 devra prévoir l'organisation et les moyens destinés À foire face aux risques d'exposition intarne et externe aux 
rayonnements lonisants de loutes les personnes autcaplibles d'être menacées. 

Une réserve de matériet de détection, de mosute, de protection, de neutralisation (telle que substances sbroibantes), de 
dévonteminalion sers aménagée à proximité de l'atelier pour que le personnel compétent puisse intervenir rapidement en 
cas d'accident de manutention. 

8.118,47 Dispositions rolalives aux appareils contenant des radionucléides 
Les appareil contemant les eources éalvent porter extérlaurement, en caractères lès lisibles, indélébiles et résistants au 
eu, là menton radioacive, la dénomination du progui contenu, son actiilé mamie exprimée en Becquerels, et le 
numéro d'identification de l'appareil. La gestion dos sources, conformément au paragraphe 1.3.1 du prèsent arrêté, doit 
permeltre de retrouver la source contenue dans chaque appareil 

  

L'exploitant met en placz un suivi des appareïls contenant des radlonuctétins. 

Ces apnareis sont inetallés et opérés conformément aux Instructions du fabricant. He sont melmenus en bon étal de 
fnctlonrement et font objet d'un entretien appiopié et compatible avec les recommendations du fabricant el de la 
réglementation en vigueur. Le conditionnement de la (des) saurea(s} radioactivels) doit être tel que son eur) étanchéité s0 
parfale et sa eu déérs tion impossible dans loutes {os condiions normales d'emploi et en cas d'incident exceptiannet 
prévisible, 

  

Errauoun cas, les sources ne doivent être retirées de leur logement par des personnes non habilitées par le fabricent, 

Tout appareil présentant une défecluodté est clairement idenifé. L'utilisation d'un tel appareil est suspendue Jusqu'à ce que 
la réparation corespandante oi été effectuée et que te bon fonctionnement de l'appareil ai élé vérifié. La défectunsité ef sa 
réparation sont consignées dans un registre tenu à la disposion de linspeclion des instaïetions classées. Le rogistie 
ptésente notamment : 

+ ler références de l'appareil concerné, 
+ | ta date de découverte de ta défectuoshé, 
+ une description de la défactuosite, 
«une description des réparalions efertuées, et identification de l'entreprise / organisme qui les a accomplies, 
+ la date de vérification du ban fonctionnement de l'apparell et l'identification de l'entreprise { organisme qui l'a 

vérifié. 

  

ARTICLE 8,11.4. PRESGRIPTIONS PARTICULIÈRES 

Article 8.11.4.1. Conditions particulières d'emploi de sources scellées 

Le condifionnement des sources soelées doit être toi que leur étanchéité soit partilte et teur détérioration impossible dans 
teutes les condilions normales d'emploi et on cas d'incident exceptionnel prévisible 
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L'erpiotant ast lenu de faire reprendre les sources scellées périmées ou an fin d'utilisation, confomèment aux disposiions 
prévues à lericle R 1829-62 du code de ta santé publique. 

En appication de article R. 1233-62 du code de la santé publique, une source scellé est considérée péimée eu plus lard 
dix ans aprés la date du premier visa apposé sur le fonmulaire de fourniture sauf prolongation en bonne et due fomne de 
Fautorisation oblenue auprès de la préfecture de département. 

Lors de l'acquisition de sources scetlées chez un fournisseur autorisé, l'exploitant veillera à ce que les conditions de reprise 
de ces sourers (en fin d'utlisation où lorsmu'alles deviendront périmées) par te foumisseur soient précisées et formalisées 
dans un document dont H conserva un exemplaire. 

   

Dispositions particulières concernant fes installations à pose fixe et les lieux de stockage des sources 

Une isolation suffisante contre les nsques d'incendie d'origine extérieure est erigée. 

Les installations ne doivent pes tre siuées à proximlé d'un stockage de produit combustibles (bols, papiers, 
hydrecarbures….) H est interdit de consliuer à intérieur da l'atelier un dépôt de matières combustibles. 

Les portes du local s'ouvriront vers l'extérieur el devront fermer à clef. Une clef sera détenue par tpuie personne 
responsable en ayant lufilé (équipo d'intervention incluse). 
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TITRE 8 - SURVE 

  

HLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

  

  

CHAPITRE 9,4 PROGRAMME D'AUTO SURVEHLANCE 

ARTIGLE 9.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 
Afin de maitriser les émissions de ses installations et de suivre leurs eflels sur l'environnement, l'exploitant défiil el met en 
ceuvre sous sa responssbité un programme de survellance de ses émissions el de leurs effets dit programme d'auto 
survellance. L'exploitant adapte el aeiualise la nature et la fréquence de cette survoïlance pour fanir compte des évolutions 
de ses inslaïltions, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaire, el de leurs offels sur l'environnement 
L'exploitant décrit dans un dogument tenu à là gispostion de l'inspection des installations classèes les modaltés de 
mesures et de mise en œuvre de son pragramme de survellence, y compris lee modalités de transmission à Finspection 
des installations classées, 
Les erides suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de #nesure, de paramèltes et de 
fréquence pour les diférentes émissions ef pour la surveillance des effets sur Fenvifonnement, ainsi que de fréquence de 
transmission des données d'aulo surveilance. 
ARTICLE 9.1.2. MESURES COMPARATIVES 
Outre les mesures auxquelles 1 procède sous sa responsebilté, afin de s'assurer du bon fanctionnement des disposiifs de 
mesure et des matériels d'analyse sinsi que de la représentativité des valeurs mesurées (absence de dérive}, Fexploitant fit 
procéder à des mesures comparatives, selen des procédures normalisées lorsqu'elles existent, par un organisme extérieur 
différent de l'entité qui réalise habiiellement les apéralions de mesure Qu programme d'auto surveilance, Celui-ci doit être 
acerédilé ou agréé por le minislère chargé de l'inspection des installations classées pour les paramétrer considérés. 
Ces mesures sont réalisées sens préjudice des mesures de contrôle réalisées par l'nspection des instelations classées en 
application des dispositions des arficles L 514.5 et L514.8.du code de l'environnement, Cependant, les contrôles Inapinés 
exécutés à la demande de inspection des installations classées peuvent, avec accord de ceile demière, se substituer aux 
mesUtES comparalves, 

CHAPITRE 9.2 MODALITÉS D'EXERCICE ET CONTENU DE L’AUTO 
SURVEILLANCE 

ARTICLE 8.2.1, NORMES DE RÉFÉRENCE 
L'échantilonnage et 'anafyse de toutes substances polluantes, y compris ea dioxnes et les furannes, ainsi que l'élalannage 
des systèmes de mesuré automatisés au moyen de techniques de mecure de téférence, doivent êlie effectués 
conformément aux normes en vigueur. Les noimes nationales, à l'exceplion de la norme concemant les disnine et 
furannes à lémiesion, sont indiquées en annexe La de Tanété du 2 février 1998, Pour les dioines el les furannes à 
férission, la norme naflonale en vigueur est 5 aoime NF X 43.313, Les normes des Etats membres de l'union européenne 
peuvent également te utilisées, dès lors qu'elles sont équivalentes. 
Peur les mesures de dioxnes et furannes, l'exploitant doit s'assurer que 1 imite de détection pour léchantilonnege et 
Fanalyse de chague dioxine el furanne sf sutfisamment basse pour permettte d'obtenir un résultat significatif en termes 
d'équivalents tiques conformément aux notmes en vigueur. 

  

Lee prélèvements, mesures ou analyses sont, dans la mesuré du possible, réalisés au plus près du point de rejet dans le 
rileu récepteur, Toulefois, pour les effluents susceplibles de s'évapores, is seront réalisés le plus en amont possible. 
Pour tes polluants ne faisant fobjet d'aucune méthode de référence, la procédure retenue, peur 1e prélèvement notamment, 
dei permettre une représentation statistique de l'évolution du paramètre. 
La dilution des effluents est interdite. 

  

ARTICLE 8.2.2, AUTO SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ATMOSPHÉRIQUES 

Article 9.2.2,1, Rejets du four 
L'exploitant doi réaliser la mesure en continu des substances suivantes : 

+ poussières totales : 
substances organiques à l'état de gaz ou de vapeur exprimées en carbone oiganique total (COT) : 
chlorure d'hydrogène et dioxyde de soufre : 
oxydes d'azote ; 
ammonfs, 

HI dit égatement mesurer en continu dans les gez de combustion : 
+ "ta température au débouché : 
+ le monoxyde de carbone ; 
+ toxygène etla vapour d'eau. 
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L'exploitant doit, en outre, faire réaliser par un organisme accrddité par le Cornié français d'acorédilation (COFRAC) où 
par un organisme signataire de l'accord mulllatéral pris dans le caôre de la covrdinalipn européenne des organismes 
d'accréditation ou par un organisme agrèé par le ministère en charge de l'inspection des instelaions classées, sil exdsle, 
deux mesures par an de l'ensemble dos paramètres mesurés on continu ot on Semi-continu, 

  

Lenploitant doit feire réaliser par un organisme accrédité par ls Comité français d'accradiallon (COFRAG) ou par un 
orgarieme signataire de Faccoïd mullietéral pis dans le cadre de la cooinaion eurapéenne des organismes 
daceréditaion ou par un organisme agréé par le ministère en charge de inspection des installalons classées, si existe, au 
moins quatre mesures à l'émission par an du fuorvres d'hydrogène, du cadmiun el de ses composés ainsi que du 
thaïum et de sos composés, du metoure el de ses composés, du total des autres mélaux (Sb + Às + Pb + Gr 4 Co + Cu + 
Ha + NI + Vi, des décxénes et furannes, des phosphales (P206) et du taux dimbroés (organiques of minérau) 

Ces mesures doivent être réparties sur l'ensemble de lennée avec une périodicité limestielle sauf cifconstances 

paricuières justiiées 
Les résullats des leneurs en métaux doivent faire apparallre fa teneur en checun.des métaux pour los foires particulaires 
et gazeuses avant d'effecuer 8 somme. 

À compter du 1er jullet 2014, lorsqu'un dépassement des valeurs limites d'émission en dioxines et fumnnes est constaté, 
Fexploilant doit réaliser ta mesure en semi-conlinu sur ces pollens au plus fard x mois après le constat de dépassement 
Los échanilons eux fine d'ansiyec sont conéliués selon la fréquence définie à l'annexe À de l'anêlé ministériel du 20 
séplembre 2002 retail aux inslallalions d'incinération et de co-Meïnération da déchels dangereux. 
Lorsqu'un résultat d'analyse des échantlions prélevés par le disposii de meute en semi-connu dépasse ta valeur limite 
définie à lanicle 4.2.3, l'exploitant doit faire réaliser par Un organisme acotédité per le Comié français d'accrécitalon 
{COFRAC) ou par ua organisme signataire de l'accord muhlletéfel pris dans le cadre de la coordination européorne des 
Giganismes d'accréditation ou par un arganisme agréé par le ministère en charge de linepection des inallons classées, 
s'lexiste, une mosure poncuelle à l'émission des dlounes el furennes selon fa mélhode définie à l'anncxe | susuise. 
Ce dépassement est paré À la connaissance de inspection der installations cisssées dans les melleurs défis. 

Par sileurs, les dispositions rotafives & a mesure en continu de l'ammoniac définies au premier efinéà ne sont applicaties 
au'à partir da ter juillet 2014. 

  

La mesure de la teneur en vapeur d'eau n'est pas nécessaire lorsque les gez de combus 
émissions. 
Article 9,2.2.2. Rejets des autres émissaires 

+ Refroïdisseur 

fon sont séchés avant analyse des 

L'exploitant doi réaiser a mesure en continu des poussières totales à l'émission de la cheminée du réftoidisseur. 

L'exploitant doit fire céatiser par un organisme lers agréé deux mesures par on sur le paramètre poussières totales. 

+ Broyeurs ciment et charbon 
L'exploitant doit faire réaliser par un organisme fiers agréé uns mesure par an sur le paramètre poussières lotales sur 
chaque émissaire concerné. 

ARTICLE 9.23. RELEVÉ DES PRÉLÉVEMENTS D'EAU 
Les installations de prélèvement d'eau on eaux de nappe sont munies d'un disposiif de mesure tolafisateur. 
Ce dispositif es! relevé hebdomadairament, 
Les résuliats sont portés sur un fagiste. 
ARTICLE 9.2.4, AUTO SURVEILLANCE DES EAUX RÉSIDUAIRES 

L'explolent doit réaliser la merure en continu des paramètres suivants 
+ pH fompératire, débit, 
+ concentration en COT. 

L'exploitant doit égalemont rbaliser des mesures journatières sur échantifonnage poncliel de : 
* la quantité iotole de saïdes en suspension (MES), 
+ le demande chimique en oxygène (DO. 

L'exploitent doit en outre faire réaliser par un organisme compétent des mesures mensueliss, par un prélèvement sur 24 
Houres proportionnel eu débit, des paramêtres suivants : 

+ métaux (Hg, Cd, TL, A5, Pb, Cr, Cu, Niet Zn), 
+ somme des métaux (Sh+CoëVaTiePh+QurGreNikZnéMneBniGaiHgtBe#Te). 
+ Aéorvres, 
r CNébres, 
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hydrocarbures (otaux, 
AOX, 
demande biochimique en oxygène (DBOS). 
phosphore total. 
azote total et azote Heldhal, 
indice phénot. 

4 doit enfin falre réaliser par un organisme compôtent au moins deux mesures par an des dioxines cf des furannes. 

Par dérogation aux dispositions précédentes at afn d'encadrer fa phase transifoite nécessaire À la mise en place d'un 
disposllif de mesures en continu, Fexploltent peut réniser, Jusqu'au 1er janvier 2013, des mesures mensuelles sur 
échantillonnage ponctuel des MES et de la DGO. 

ARTICLE 9.2.5, SURVEILLANCE DE LA NAPPE 
Un céseau de contrôte de la quaïté du ou des aauifères susceptibles d'être pollués par rectiité de linstatieion est installé 
autour du site, Ce résoeu 681 constitué de 3 puits de contrôle posifionnés suivant les recomendations de l'hyéragéaiogue 
agréé dans sen rapport du 3 janvier 2006 et dent la profondeur doit deçeendre au minimum à -10 r par repporl au nivoau 
stallque des moyennes eaux, Ces puis sont réalisés conformément aux bonnes pratiques et aux nonmes éventuellement en 
vigueur. 
Le puils PO ect silué en amont hydraufque de l'installation, et an particulier de ses capaciiés d'entreposage de déchets 
destinés À être incinétés, pour senvir de point de rapère de la qualité des eaux souterraines, Les 2 autres puits (PF et P2) 
sont situés à l'aval de usine, 
Au moins deux fois par an, des analyses porlent au moins sur les paramètres suivants sont effectuèns 

+ pH, potentiel d'oxydo-réducion, résistivité, 
+ Cor. 
r AOX 

8x 
+ HAP{ de tanonme) 

 NHée, 

  

Hrdipe phénot, 
HOT 
rméleux toxiques 

Sur la base des réauilnis, l'inspection des installations classéos peut demander des mesures plus mpprochées et des 
contrôles sur d'autres paramètres. De la même façon, un allégement de a fréquence des contrélos sur certelns paramètres 
peut être accordé après justification. 
Les méthodes d'anatyses 8oivent être conformes aux bonnes pratiques 6l aux normes en vigueur. 

ARTICLE 9.2.6. AUTO SURVEILLANCE DES DÉCHETS 

Les sésuiats de sumvellance sont présentés selon un registre où conformément aux dispositions nationales forsque le 
fonmel est prédéfinl. Ce récapilviatif prend en compte les types de déchets produits, les quantités et les ère d'élimination 
retenues. 

  

L'exploitant utilisera pour ses déciarations la codification téglementake en vigueur. 

ARTICLE 9.2.7. AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

Artiele 9,2,7.1. Mesures périodiques 
Une mesure de la situation acousiique, reprétentalive de l'civité sur site, sera effecluèe dans un délai de six mois à 
compter de la mise en œuvre de l'atelier de broyage du chatbon ol au plus tatd un an après Ia notification du présent arrêté 
auis tous 185 3 8ns, par Un organisme eu une personne qualifié dont le choix sera communiqué préslablement à l'inspection 
des Instalations classées, Ce contrôle sera elfeclué indépendamment dès contrôles uitérieurs que inspection des 
installallons classées pourra demander. 

CHAPITRE 9,3 SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS 

ARTICLE 8.3.1. ACTIONS CORRECTIVES 
L'exploitant suit les césullste des mesures qu'i réalise en application du paragraphe 222. notemment celles de son 
programme d'auto suveilance, les analyse et les interprète. H prend le Gas échéant 1e6 aclions coneclives appropfées 
lorsque des résuets font présager des risques ou inconvénients pour lonvitontement ou d'écart por ranpart au reapecl dos 
vateurs réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs ofels sur lanvironnement 
En particulier, lorsque ta surveilance environnementale sut les caux soulertaines ou les sols fait apparaître une dérive par 
repport à l'état initial de l'envirannement, soit réalisé cn application de l'amicis R 5128 1 1° du code de l'environnement, soit 
ceconslitué aux fns d'interprétation des tésuilats de surveilônce, lexplotant met en œuvre les gciions de réduction 
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complémentaires des émissions appropriées et met on œuurs, le cas échéent, un plan de gestion visant à rétablir la 
ccmpatibiité entre les mieux impactés et leurs usages, 
ARTICLE 9,3.2, ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE 
Sons préjudice des dispostions de laricle 2.5, l'exploitant établit avant lo fin de chaque mois calendaire un fappoit de 
synihése tele aux résuiats des mesures et analyses imposées au paragraphe 6.2 du mois précédent, Ce rapport traite 
au mirimum de lntorprétalion des résulals de 12 période considérée (en particulier cause el ampleur des écarts), des 
mesures compsralives menfionnèes au paragraphe 8.1, des modifications éventuelles du programme d'auto surveillance et 
des actions cofrecies mises an cuure ou prévues (sur l'outil de produciion, de traitement des effluents. la maintenance...) 
<insi que de leur efficacité. Ces résullats sont aecompagnés, à chaque fois que cela semble pertinent, per une présentation 
graphique de l'évolution des résultels obtenus à une échelle et sur une période représentatives du phénomène observé, 
Toutefois, lorsque les mesures privues montrent un dépassement des valeurs luites ou une évolition slgntfcative d'un 
péremèlre pour les rejets atmosphériques, aqueux ou pour la qualité de la nappe, l'exploïant communique les résultéts 
dans les plus brefs délais À Finspeclion des Mstallations classées, 

est tenu à ts disposition permanente de l'inspection des installations classées pendant une durée de 10 ans. 
ARTIGLE 9.3.3, TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE DES DÉCHETS 
Las justificatifs évoqués à l'adicie 9.2.6 doivent &lre conservés 10 ans. 
ARTICLE 9.3.4, ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DES MESURES DE NIVEAUX SONORES 
Les résultats des mosures réalisées en application du paragraphe 9.2.7 orl transmis eu Préfet dans le mois qui auit teur 
féception avec tes commentaires et propositions éventuetles d'améiicration. 

   

CHAPITRE 9.4 SURVEILLANCE DE L'ENVIRONNEMENT 
L'exploitant assure une surveillance annuelle de l'environnement. Celle surveïlance consiste à aneiyser les teneurs des 
composés ci-après plésents dans des mourses Bryaphytes : 

+ les dipxines et furannes, 
* les métaux Sb, As, Cd, Gr, Co, Cu, Hg, Mn, M, Pb, Tlet V 

Les tésuitols sont exprimés par rapport À la quantité de matlère séche prélevés, 
La survellance annuelle comprend Fansiyse en fois points : 

+ une station témoin et 
+ deux points où l'impact est maximat, 

ne 
Comme de biche 

z HV 
x Eng. la Vérone 

3 éme) Ferme de Bsyame 

        

     
  

  

          
  

Les prélèvements sont éffectuès aussi près que possible de sites initiaux retenus en 2004. 
Les résultats de la survellance, accompagnés des conctusions de l'exploitant sur leur acceptBbillé, sont adressés à 
Finspection des insteflalons classées dans un délai d'un mois après leur réception par exploitant. 
Le programme est mis en œuvre sous la responsabiité de l'exploitant at à sos frais, Los mosures dicivent être réalistes on 
des lieux où l'impact de l'installation est supposé être le plus important. 
Les analyses sont réalisées par des laborntoires compétents, français ou étrangers, choisis par l'exploitant. 
Les résutiats de ce programme de survellance sont repris dans le bilan annuel d'activité transmis à Finspection des 
insiatations classées et sont communiqués à la commission locale d'information 6t de sutveitance, 

CHAPITRE 9.5 CONTRÔLE INOPIN 
L'inspection des installations ciissées pout demander à tout moment In réalisation, inopinée ou non, de prélèvements el 
ansiyses d'effluents liquides ou gazeux, de déchets qu de sol ainsi que l'exéculion de mesures de niveaux sonores. 
Les frais occasionnès sont à le eharge de l'exploitant 
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CHAPITRE 9.6 BILANS PÉRIODIQUES 

ARTICLE 9.6,1. BILANS ET RAPPORTS ANNUELS 

Article 9.6.1,1. Bilan environnement annuel (GEREP} 

Les arrêtés due 31 Janvier el du 34 mars 2008 s'appliquent à l'installation, 
L'exploitant efloclue sur le site de lélédéctaration du ministère chargé de Fanvironnement prévu à cet effet, au plus tard is 
16 février de chaque année, un bilan annuel portant sur l'année précédente 

= des émissions de gaz à effet de serre émis sur l'ensemble du site, vérifiée par un orgarisme déciaré auprès de 
Fantarté méministraliue et pocrédié à cet eflet. Le rapport établi par organisme vérificateur accompagne la 
déciaralion : 

- des uliisations d'eau, Le bilan folt apparaître éventuellement les économies céelisées ; 
+ de la mass annueïle des émissions de polluants, suivent un format fé par le ministre chargé des inclalatlons 

dessées. La masse émise est la masse du polluant connidéré émise sur ensemble du sie de ménlère chronique ou 
accidentelle, canalisée ou difuse dans laïr, feau, et ler sois, quai qu'en soit le cheminement, ainsi que dans les 
déchets éliminés à l'extérieur de l'établissement, 

= tamasce annuelle de déchols admis st traités sur site. 

L'exploitant transmet dans te même détel par voie élrcironique à l'inspection des installations classées une copie de cetle 
déclaration suivant un format fixé par le ministère chargé de l'environnement, 

Article 9,6.1.2. Rapport annuel 
Une fois par on, l'exploitant exrassa à l'inspection des Instaliafions classées un rapport d'activié comportant une synthése 
des informations prévues dans le présent anët (notamment ceux récapitulés au paragraphe 2.7} ainst que, plus 
généralement, lout élément d'information pedinent sur lexplolation des instaliaons (consommation de combustibts, 
quantité de diner produite, etc.) dans l'année écoutée ainsi que es éveniuellos demandes exprimées par le-publc: 

  

Le rappoët de l'exploitant est également adressé à la commission locale d'informafion el de survelllance, 

ARTICLE 96.2 BILAN DE FONCTIONNEMENT (ENSEMBLE DES RÉJETS CHRONIQUES ET 
ACCIDENTELS } 

L'exploitant réalise el adresse au Préfet le bien de fonctionnement prévu à l'aicle R 51245 du code l'environnement 
Le bilan de fonctionnement qui porte sur l'ensemble des installations du site, en premant comme référence l'étude d'impacl, 
confient notariment : 

- ue évalunion des principaux effets actuels sur les Inéréts mentionnés à farice L 8t4-1 du code de 
Yénvronnement : 

- une synthèse des moyens actuels de prévention et de réduction des pollufions et la situation de ces moyens par 
rapport aux meilleures techniques disponibles : 

= les investissements en matière de prévention et de réduction des polullons au cours de ia période décennale 
passèe : 

-_ Févoluion des fux des principaux potusnts au cours de la période décpnnais passée : 
+ les conditions aciuelles de valorisation ot d'élimination des déchets ; 
—_ un césumé des acbidents at incidents au cours de la période décennale passée qui on! pu porter atteinte aux 

ilérôts mentionnés à l'efticte L 511-1 du code de l'envitonnement ; 
= une analyse des meïleurs Iechniques disponibles par référence aux BREF (Best REForences) pot rapport à là 

situation des installations de l'établissement ; 
= des propositions de d'amélicration de {a protection de l'environnement par mise en œuvre de techniques cépondant 

eux melleurs techniques disponibles per une analyée tochnice-êconomique. Un échéancor de mise en œuvre 
permetire de conclure sur ce point lo cas échéant : 

= les conditions d'ufiisafian ralionneile de lénerpie (cette disposition re epnperne pas les instailations qui ont rempli 
cette condilion dans leur demande d'autorisalion) : 

-_ des mesures envisagées en cos d'arrêt défiritf de fexploiation (cet disposition ne conceme pas les Installations: 
qui ont rempf cetle condition dans leur demande d'autorisation) 
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JÉtade Bisabiiné. 

  

  

    

Tétude bruit 

  

      [Mise en place des préconisations Toudre" Ferjun ave 

  

    

TÈFRE #1 - AMPLIATION 

  

      

CHAPITRE 11.1 EXÉCUTION ET DIFFUSION 

M. le secrétaire général de la préfecture de ia Marne, M. le Directeur départemental des territoires de Ia Marne par Intérim, 
M. le Directeur Régionel de TEnvionnement, de fAménagement et du Logement de Champagne Ardenne et Mme 
l'inspectice des installations classées, sont chargés chacun en ce qui les concerne de l'exécution du présent atrêté, dont 
une cople sera agressée pour Information à Mme ia Sous Préféte de Vilry le François, à la direellon de FARS Champagne. 
Ardenne, à la DIRRECTE, à la DRAC, à la DDT » service urbanisme habitat, au service interministériel régional des affaires 
civiles el économiques de défense et de le protection civile, eu sence départemental d'incendie et de secouis, à la direction 
de l'sgence de l'eau, ainsf qu'à Messiours los Présidents des Communautés de Communes de Vitry le François, Saint 
Amand sur Flen et do Champagne et Saulx et Messieurs les mañres de Soutanges, Saint-Amand-sur-Fion, Saint-Lumiet-en- 
Champagne, Saint Quentnies-Marels, Vily-enPerhois, Viiy-le-Finçois, Blacy, Loisy-sur-Mamme,  Maisons-on. 
Champagne, Drouily et Pdngy.qui en donneront communication à leur consei communautaire ou municipal, 

      

    

Aotificoton en sèra faite 4 Monsieur le directeur de je Société CIMENTS CALCIA - BP 07 - 51201 VIFRY le FRANÇOIS, 
implantée sur le torritoire-de la commune de Couvrot. 

Monsieur le Mare de COUVROT proëdera à Faffchage en more de l'arrêté pendant un mais. À loue de eo délai, à 
dréssera un procbemverbel des formalités d'affichage et uno copie de l'arélé sera conservée en mairie aux: ns d'information 
de toule personne Iléressée qui, per afleurs, pourra en obtenir une copie sur demande adressée à la direction 
départementale des teritoires de le Mae. 

Un avis sera diffusé dens deux joumeux du département de le Marne, eux fais du péfltionnaire, de façon À indiquer au 
publie que la tee complet du présent arrêté gt à sa disposition, soit en mairie de COUVROT, soit à la DDT. 

L'aflchage permanent des condllons particulières d'exploitation À fintérieur de lélablissement deura étre effoclué par les 
Soins de Fexploitant. 

  

TITRE 12 - DROITS DES TIERS 

    

       
Lez droite des tiers sont ot demeurent expressément réservés, 

Châlons en Champagne te . 2 À AUR, 2082 

Pour le Préfet, 
Je Sogrétaire Général de la Préfecture 

Ce 

Francis SOUTRIC, 
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Annexe I : Vue aérienne des installations de la cimenterie 

Annexe IT : Règles de contrôle d'étanchéité pour les réservoirs enterrés



 
 

 
 

 
 

             



Règles à respecter lors des contrôles d'étanchéité méthode 
acoustique pour le contrôle des réservoirs enterrés et de leurs 
équipements annexes 

L Fraçabilité du contrôle 

Pendant le contrôle acoustique de l'étanchéité du réservoir et/ou des fuyauteries associées, il est 
nécessaire de contrôler et d’avoir la traçabilité : 
— de la variation de Ja dépression ; 
— des différences de hauteurs de niveaux avant et après dépression, 

Pour ce faire, il convient de procéder à l'enregistrement ou à l'inpression des signaux captés 
pendant 6 minutes par capteur. 

2: Dingnostie définitif de l'installation 
Une installation est déclarée étanche si : 
enregistrement ou l'impression a 66 effectué sur la durée totale prédéfinie ; 
toute mesure supérieure à le valeur de référence peut être justifiée par l'opérateur comme 

résultante d'un bruit parasitaire et non d'un défant d’étanchôité ; 
— les mesures prises sont restées proches des valeurs de référence (hors sigoal parasitaire expliqué 
par l'opérateur) pendant toule la durée du test et l'opérateur n'a pas entendu, enregistré où imprimé 
de signal de fuite. 
Méthode hydraulique pour c contrôle des réservoirs enterrés et de leurs équipements annexes 

3: Valeur dé pression 
Les pressions utilisées pour ce contrôle sont maintenues à 500 mbars pendant 40 minutés, sauf pour 
les tuyauteries sous pression pour lesquelles la valeur est de 3 bars. 
Dans le cndre du contrôle de tuyauteries sous pression, le remplissage pour le contrôle peut 
s'effectuer avéc le carburant de service uniquement dans le cas du carburant aviation, du 
superéthanot ou d'autres carburants ayant des problèmes de miscibilité avec l'eau, Dans les autres 
cas, le remplissage se fuit à l'eau. 

2. Diagnostie dénñff de l'installation 
Uno installation est déclarée étanche si aueune chute de pression stabilisée de plus de 20 mbars 
n'est constatée pendent les 30 minutes de l'épreuve.


